
COM!liSSIONS ON PROTECTION OF tTATIVES 
IN BELGIAN CO!lGO. 

1919, 1923. 



. Rapport .au Roi de Ia Commission de protection des Indigenes. 

IV• SESSION. 

SIRE, 

Nous a.vons l'honneur de soumettre respectueusemont a Votre 1\la.jeste le rapport 
que nous'a.vons etabli a l'issue de notre IV6me session qui El'est tenue a Leopold ville 
du 3 a.u 20 Deoembre 1923, so us la. presidence de Monsieur le Procurour General prcR 
]a. Cour d'a.ppel de Leopoldville. 

Qua.tre de nos membres : MM. de Va.Ieriola. et Oliver qui, sa.ns esprit de retour, 
semble-t-il,. ont quitte la 'Colonie, M. le Reverend Hensey, que son etat de sante 
retient aux Etats Unis, et M. Beissel, en conge en Belgique, etaient absents. . 

.- .Quatre !l'nnees se sori.t ecoulees entr~ la III• et la IV• session que nous cloturons 
a.ujourd'~ui-

.. Ce lollg espace ~e temps est une periode d'immediate a. pres-guerra. n scpa.re 
deux moments, ou, avec ·Ia plus grande attention et le plus ~incere desir de voir 
·justa; nous a.vons tente d'appreoier Ia situation des populations indigenes et de 
me~urer les eta pes parcourues par etles cfans la voie de la ciVilisation. Nous sommes . . . 
heur'eux d(;l pouvoir declarer immediatement qu'il nous a .ete permis de constater 
que des progres -.de serieux progres - ont ete realises; sinon par les populations 
enes-memes,. tout a.u moins dans I' organisation qui doit les soutenir et les guider 
dan's leur ~arche ver& un etat superieur. · ' 

SIRE, 

. Le developpement .du Congo Beige eri certains doniaines, a ete remarquablement 
rap1de : il autorise les plus audacieux espoirs. Mais precisement pour cette raison, la. 
plus grande prudence s'impose au Gouvernement da.nsle choix des methodes et des 

-procedes de realisation. Pour que se poursuiveilarmcinieusement 1' rouvre si complexe . . 
qu'est la civilisation d'un peuple primitif et la colonisation d'un terre neuve'; pour 
que ~ns Ia. mesure du pouvoir bumain de prevision, les crises soient ·eviteos, il 
importe essentiellement q~e les conditions de developpem~nt moral et materiel des 
populations suivent !'allure genera.le du progres reotlise da.ns.les a.utres doma.incs. 

En est-il ainsi a.ctuellement ? 
. ' 
·Nous n'oserions l'affirmer, car s'il est aise de mesurer les progres rea.listls da.nsles 

domaines du commerce, de l'industrie ou de la fina.nce,da.nslesquels tousleil elOments 
· se cbiffrent avec precisipn, plus ardue est la tache d'a.ppro\oier si, pour l'eosemble des 
populations, Ia. vie morale s'est fortifies, s'est degagee des superstitions, s'cst 
erientee yers un ideal plus eleve, si leur vie materielle s'cst a.meliuree ct a bCneficie 
de notre presence. · · · 

Nous garda.nt de conolure categoriquflment, nous repondroll\.a"if ~nfia.nc11 du 
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Roi en exprimant en toute conscience l'impression que nolL<J ont la.issee nos travaux. 
Beauooup a ete fait, boaucoup roste a faire !/ 
('H.te impression, nons l"<'!a.yermis par un -expose fidete ro nos deliberations. 

Beaucoup. a. ete fait. 
* * • 

La CoJ?mission s'en est convaincue en prenant connaissance, MUr chaque n1atiere 

proposee a son examen, du sentiment raisonne de chaoun de ses mcmbres et par tm 
trava.il en commun auquel elle a procedc, prealablement A I' etude des ·questions 
porMes a I' ordre du jour de Ia pn\sente session. 

La. Commission, en effet, a estime indispensable de revoi~attentivement les 
vreux formulas par elle au e.ours de Ia pt-.\c£dent.e session et d'exa.miner les suites 
quo lo Gouvernement y ava.it dmillees. 

C'e travail, le Gouvernement nons I 'a considerablement facilite en redigeant a notre 
usage une note resumant les mesures prises en conformite de ces vrenx au expoftant 
les ·raisons qui se sont opposees a leur realisation on simplement !a retardant. 

Not,re rapport commencera done par resumer cet examen, qui a reserve oopendant 
les points qui devaient fa.ire I' objet d'une discussion speciale, parce qu~ils figura.ient 
cette fois encore a notre ordre !lu jour. 

Concurrernrnent avec Ies questions qui firent !'objet d'~cllangcs de vues au cotli'l! 
de Ia III• session, nos travaux ont porte sur les point.s Ruivants : 

A. - C011ditiona socialM d'exi.~tence d& indigen'es. · 

I) Respect des institutions indigenes ; 
2) Gouvernement direct ou gouvernement indirect des popula.tions. 

. . 
B. - Conditions mo,-al.es d'existence des indigenes. 

1) RepreS!oion de l'~ult.t\re, taux de la dot. 
2) Enseignement ot education. 
3) Protection des enfants mora.lement ahandoWles. 
4) Protection morale des jeun9s filles. 
5) Ivresse publique dans les grands centres. 

C. - Conditir:ms matfrielles r:l'e:ri8lence des indiyil>te<. 

I) Situation hygienique generale. 
2) Amelioration de !'alimentation de• noirs. 
3) Impot indigene. 
4) Contrat de travail. 

5) Commerce des indigene• rlan• les grancl,•s conce••ian•. 
6) Cultures vivriere... 
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' RESUME DE L'EXAllEN DES SUITES DONNEES AUX V<EUX FORl<t:LES PAR LA ('m"II~-

SION .DANS SON PREcEDENT RAPPORT. 

VaouN•l. 

La Commission avait demande· que des mesures fus.ent prise~ pour empech(ilr 
que des fillettes ne soient prematurement donnees en mariage, cette coutum~. 
tres repandue, etant CQntraire !\ Ia. morale et prejudicial>le a Ia na.talite. ~ 
- La Gouvemement a repondu que !'accord sur le principe d'une inter<liction <I.e 

' . ' cette coutume, sanctirumee par des peines, etait realise, que des projets de texte 
avaient ete elabores, mais que leur mise au point ne ponvait so faire qu'a I'iss.l,e 
d'une enquete poursuivie par le service medical et portant sur Ia determina.ti$ 
de l'ilge moyen de Ia nubHite au Congo. 

• Cette enquete, non• dit le Gouvemeinent, se heurte a de grandes difficultes. Bi@ 
» rares, ajoute-t-il, sont les je11nes filles qui consentent a se laisser examiner par 

' »les mt\decins et de plus, ces praticiell$ ne parviennent a reuuir que. des indications 
• fort vagues sur l'ilge de oelles qne n'effraie pas l'!'xamen medical •. • 

La Commission se rend nettement compte de ces difficultes; mieux, elle est co~ 
va.incue que l'enquete en cours ne pourra d'ici lon,<>temps aboutir. 

Elle ne peut cependant se resigner a en attendre l'aboutissement pour vojf, 
sinon radicalement disparaitre, tout au moins s'attenuer Ia mal siguale. L'enqnete 
dira.-p!us ~ si !'age de Ia nubilite est 12, 13 on 14 ans, moins on plu., mais Ia Co~ 
inlssion estin:te que les criants abus que provoque cette ooutume doivent etre inter:. 
dits et leur interdiction sa.nctionnee. L'interet de Ia race commando in:tperieusernent 
d'empecher sa.11.s plus tarder oe que chacun peut voir actuellement : que des fillett.U. -· . 
de 7 i). 8-il.ns, par exemplc, soient liv;rees comme epouses a des a.dultes, trop souvellt 
il. des vieillards. • .,. 

Elle estime qu'en cette .matiere, l'administrati011· doit pouvoir user d'autres 
moyens que de Ia seule persuasion. 

Elle a done favorablement a.ccueilli Ia. suggestion d'un de ses membres qui voi~ 
. .. . .. 

une solution pratique de Ia question, dans l'ediction de sanctions, dans l'applic .. 
hon de celles-ci a tous los cas qui ne pouvent preter a discussion et au renvoi ~.i. 
!'expertise mediuale des autres cas. . 

La Commission formula dono il. l'unauimite le vc:eu : 

I. - Qu'un te;~.te intervienne a bref delai pour extirper la coutume de donner en 
· mariage dea jeunes fiJle8 110n-nubiles. 

· v .... N•2 • 

• ;fJt,.ux-deS"'dotlP;.,..'nJir.je· Section.:-
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Vcea N• 3. 

Repressio~ ~ l'adultere - voir 2•· Soohlon. 

VaeuN•4. 

Examinant la suite reservee au vreu tendant 8. v~ir ie. Gou~ernement mettre 
·a. I' etude la creation d'un FonO.s de prctection du Foyer mon~g~mique, la Cgm
lnission a pris connaissanoe aveo. un vif interet des origines et du ·programme 
d'une Societe philanthropique d'assh.tance sociale qui s'est constituee a ~Coqullhat
ville et II. laquelle lEi' Gouvernement a._ a.ccorde la. personnification civile. Elle a pris 
notti deE premit-rs resulta.ts obtent~.s .. Elle croit, avec Ie 'Gouvernement, que c'est 
par !'action perseverante de-sembla.bler. crganismes, eonstitues par des:person:q.es 
privees, que les noirs deracines po~ont fonder un f(yer ct que les menil.ges tran~

'plantes et'fixe& autour des grands centres pourront, a. vee le minifnum de risc[ues, · 
-s'adapter au nouveau milieu et k' developper.. - . . 

Elle forme, a. l'unanimite, le vreu : . 

II. ~ Que ceite Societe pourBUive Z' execution de Bon programme 80ft8 Ze . bienveillant •. . . ~ 

·auspice du Gouvernement et qu~ Z'e:r:empZe de sea fondateurs &oit BUivi:partout 
-oU . e.'l:ietent des centres extra-ctnttu1Tiier& d'une c~aine imliortance. J 

VaeuN• S. · 

La. constitution normale desfoyers qui se fondent en 'conforinite de nos princi
pes et leur preservation co.ntre les contingenees. de la Vie indigeiie .dans laque]J~ 
le faible est particulierement faible, dev~ient reterur l'attention de la Colllll\ission. 
La qu~stion du taux de la dot et celle de la repression de radhltere, qui avaient 
donne lieu 8. !;expression de vreilx,, au cours de la dernier~ session, -~eclama.ient 
un examen d'autan~ plus a.pprofondi qu'il. nouv~au~ elies avaient ete portees a. 
l'ordre du jour. RliEervant momenta.nement ces questions, Ia Commission a examine · 
Ia sUite donnee a son vreu relatif 8. la simplification des formaljtes. 8. remplir par 
les preposes a.ux office> a.uxilia.ires d'etat civil; elle a pris acto des objections que 
le Gouvernement y a opposees. Tout en rec'?nnaissant que Ia. simplification -
qu'elle a.va.it suggeree est de nature' il. c.ompromettre, un controle indiapensable,. 
Ia Commission oonsta.te q,ue, dans l'etat a.ctueldes chases, l'etat civif ne fonctionne . 

. pas, ou presque phs, pour beaticoup d'indige.nes qui pourraient en recl~me~ le bene
-fice. Des indications_ donnees par un membre, ii resulte gue des milliers d~ w'aria.ges · 
religieux n'ont pu etre completes par la forma.lite du ma.riage civil et·que Ia raison 
en est que lcs formalites impoaees sont trop nombreuses. · _ 

. D'au,tre part, .de~ sta.tistiqties officielles montre:nt qu'a.u Katanga, ii n'a ete' 
dresse en 1921 que_ 22 ac~ de ma.riage; IO actes de deces et 0 actesde naissa.nces.: 

En 1922, ~·Ia province du Congo-Ka_sai, qui ienferme plusieurs agg~omerp.~ 
u . . l • . 
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tions· extra-coutumieres tres importantes, les ohiffres des· actes relatifs aux noire, 
bien 'que plus el~ves, ne .sont guere plus satisfa.isants : . - . 

. mariages 

. dooes 
naissances 

154 a.ctes 
112 a.ctes 

94 aetas. 

,La Col!lmission attribue comine cause principale 8. oette 'situation la complexite 
.des. formalites exigees nota.mment.desOfficie~ d'etat civil des bureaux auxiiiaires: 
. eJJe a dono emis Je VOOU suivant il."!'unauimite : 

III. - Que le :Gouverliement recherche les moyen11 pratiq'lies de rnettre les services 
de'l' Wit civit a la pt»tt!e_ des" Mira: : - . • 

v.,;.. N• &. 

·La ·eo~mission av~it vivemimt insiste, -dana sa deruiere session, sur la neoessitf.l . . \ . 

·ere creer· sans_ retll-rd his ina.ison8 de travail prevU.es par !'article 6 du Dooret dil 
23 mai 1896. 

. . Au v~u motive qu'elle erirlt il. ce propos, le Gouvernement a repondu que diver
sea prop~sitions tenda.nt-il.la repression du vagabondage sont' a. !'etude. La Com
mission red~ute que oes -propositions, oomme le projet. de dooret sur l'n.dulteore, 
ne. reste~t de longU.es annees penda.ntes; elle note, d'autre part, le tres honorable 
scrupule qu'eprou:l!'ent nombre de juge8 e. ordonner l'internement des vagabonds 
dans les prisonil. Ellene peut's'empechet de constater·que la consequence de cotte - . . ·' . 
situation; o'est .que le vagabondage.n'est pas reprime o~ ne I' est. pas conformemont 
a la loi et que oei' etat de choses, hautement prejudioiable il. la morale publique, 
· va s;aggravant d'annee en annee. ' 

·La. Commission insiste-dono a. no~vea.u po~ que soient oreees et organisees los 
· maisons de_ travail prevues par: la Iegisl~tion en vigueur ; elle emet le _voou II. 
l'unauimite : · 

. IV. - Que le ~vernement prenne a~na retard les mesures utiles et necesaaire11 
pour permeure une_ rationnelle represaion du vagabondage. 

V~N· 7. 

Voi~ ~· Sooti01t. 

·.Vcn N•8. 

Le recrtitemcnt de la Foree. Publique- ava.it retenu Ia seneuse attention de la 
Commission. En 1919, il apparaissa.it que d'importantes reformes des methodes 

· s'imposaient< uu voou motive avait resume lea desiderata essentielo;~. ' 
La Commission ne se dissimulait _cependant pas que leur. realisatiu'n pourrait 

etre malaisee, car des considerations d'un grand poids,- relatives a. la defense du 
territoire, ne pouvaient evidemment etta negligees. . • • " 
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Reprena.nt l'oxamim de cette question; la,' Commission se fait un devoir de 
romercier le Gouvernenient des !llesures prises'. Ses suggestio~ ~nt. ete renoontrees 

·dans las textes et dans lours applications. 

Lea prescriptions ti'u RCglement ciu IS novembre 1920 sur le recruj;ement de la. 
Force Publique .tra.duisellt fidelement, en maints endroits, ce que desira.it la Com
mission. A propos du volontariat, on y lit en effet : 

u Lea (',ommissa.ires de district ayant fixe la. repartition des hommes a reeruter 
parmi tous Ies territoires' de leur district, les a.dministra.teurs territoria.ux a.uront 
d'a.bord reco~ au systeme du volonta.da.t ; ridea.l serait d'a.rriver a fog.rnir la. 
totalite du contingent impose 8. un territoire uniqueinent pa.r .a.ppli~~tion de ce 
mode de recrntement; Dans ce but, il importe de Jnettre les indigenes en con fiance, 
d' etudier ot de reo hero her tous lea moyens snsc~ptibles d'a.ssurer a.ux jeuil.es recJ;Ues 
le confurt et le bien-~tre, ta.nt pendant leur sejour qa.ns ies postes qu'au cours du 
voyage vera lea centres d'instruction de destination. Un puissant moyen de. deve-

. loppement du volonta.riat sera.. robserva.tion rigo'!-teuse des prescriptions donnees 
au chB.pitre sniva.nt en ce q~i conceme les femm~ . des hommfls recruttle,;· . 

« Les a.dministra.teurs territoria.ux ne prooederont a.ux levees de milioiens ·que 
pour .autant qu'elles soient necessa.ires pour pa.rla.ire le nombre total d'hommes 
a reorutor dans leur territoire. » 

La. Commission exprime sa. plaine confia.nce dans les -resulta.ts que doivent pro-· 
duire les sages prescriptions qui viennent' d'etre citees. . . . . 

. . t- . • . - -~ -

D'a.utre part, elle voit une ht>ureuse application de sa. proposition d'a.ocorder 
des-prime~ aux engages dans la. diaposition prise par lo Gonvernement de payer: 
~ventu~llem~nt la dot requise.en vue du ma.riage des recrues .. · . 

Elle note avec une nouvelle satisfaction que la.. repartition du contingent de 
1922 a. ete effect nee en ·application d'un systeme regional mitige; · c'est-il.-dire 
en dirigea.tit sur lea centres d'instruction de cha.que province, .im nombre il.ussi · 
grand que possible de volonta.iros et de miliciens recrutes dans Ia. meme pro~oe.' 

. La. diminution des d~es a. et~ genera.le : pour cert~ins. camps, le taux de la 
.morta.li~e est tomM de 11,22% il. 2,67%; nons y voyon~; pour· ·une bonne· 
'Imrt, le resulta.t des sages mean res prises pa.r le Gouvernem~,Jnt en matiere de recru
tement. Ces resulta.ts immediats si encom:ageants en determi.neront · d'a.utres. 
11 est· .bien certain,- par. example, que si maintes 'population~ eprouvent nne si. 
grande repugnance pour le service militaire, ceis tient a' ce que _la. morta.Iite dans : 
la. Force publique· eta.it tres elevee. La. redui_re s son ni.inimum normiiJ. aider"' · 
dans une large mesure il. calmer les apprehensions des population~ et a Qreer un cmi-
rant d'opinion favorable a.u volontariat. · 

·La. Commission, tout en r6iterant son voou de voir la. durce du servi~e du milicien 
reduite so a.ns, se felicite du projet qu'envilia.ge le Gouveme~ent de-tamener de 
Mpt a six a.ns la. durtle du seryjce de tmit ·milita.ire sa.cho.nt lire, tlcrire, caloul\lr et' 
s\•xpriri:ltlr de fa.~on coriecto en fra.n~a.is gu a.ya.nt obtcnu un certifioat d'a.rtisan 

• • l - - • 
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dans un des metiers enseignes 8. la Force publique. Elle ostime que cctte mesuro 
constituera. un efficace stimulant al'a.ctivite et il.l'application d~ soldats. 

La. Commission ne croit po.s qu'il faille retenir le fait qu'on oppose 8. sa demande: 
·a sa. voir qu'on rendra plus difficile le roorutoment en prelevant annuollement un 
plus grand nombre d'hommes- consequence inevitable de Ia. reduction du temp'\ do 
service. - Elle estime, au contra.ire; que le trouble que ca.usera pal' oxemple Ia 
levee de sept hommoo dans une cliefferie ne sera pa.s sensiblement plus grand que 
si la. levee ne doit atteindre que cinqhomme!'. - II faut meme, dans une ccrtaine 
mesure, tenir compte de ce fait que plus nombreux sont les hommos d'un memo 
village qu'on·eilleve, moins penible est pour cho.oun d'eux lo depart.- L'homme le 
plus demoralise par l'onrolement, c'est le milicien qui doit partir soul. 

Par contra, !'opposition a fournir des hommes sera. considera.blement moindro si 
ceux-ci ne sont enleves a leur milieu que pour un terme de cinq ans. 

La. CommissiQn, confiante daris Ie Gouvernement qui a donne des preuves du 
grand iilteret qu'il porte a cette question, suivra avec Ia plus serieuso attention le 
developpement d_e !'application du nouveau reglement. 

v .. u N• 9. 

· Voir 2• Section. 

V..u N•IO. 

Au cours de, sa derniere session, Ia Commission prit acte avec satisfaction de ce 
que ie Gouvernement avait elabore un projet de decret renforc;:a.nt les dispositions 

· legales en vigueur sur les epreuves du poison et deva.nt. permettre d'a.ttoindre lc.s 
feticheurs et tous ceux qui interviennent d'une maniere quelconque dans los pra.ti-
ques de-soroellerie: ·- . . · 

La Commission emet neanmoins un vreu ace sujet afin de hater si possible l'euio, 
. tion d~ sanctions oontre les feticheurs. 

-·A l'heure actuelle, lea· armes pro~ses pour combattre le fetichisme ne sont pas 
encore forgees. La necessite d'une urgente et ra.dioa.le intervention ne laisse 
oependa.n_t a.ucun doute dans resprit de quiconque observe sur place la vie indigene: 

·c·cst par milliers- peut-etre, par ~entaines oerta.inement, que peuvent se comptor 
annuellement les victimes de Ia. plus barbara superstition. 

;En 1921, le Chef du Parquet General. de son cote, a signa.Ie au Gouvernomont 
los }acunes que presente }e code penal quant a Ja. repression dC!I CrimeS prOVOqUeK 
par les feticheurs, en meme temps que les modifications de texte necessa.ires. 

_ L'etude de Ia que.ition se poursuit, .nous. dit-on, mais sa. complexite rotarde ~a 
sohltiou. 

lei encore, il fa1J1; regretter que le louable desir de nons doter d'un texte parfait 
retard~ longuement l'ediction ~l'un texte utile et necessa.ire. 

La Commission· a le devoir de· signaler quo cha.que journee de retard coiito dc6 
vies huma.ines a Ia. Colonie. ' • 
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,...·Elle eiifetJe vrou, a l'unanimite: 

V.- Que le gouvernement cmnpzete sana nouveau retartl les artkles !Olbis du livre 
I et 6 quarto du li·vre II du code pinal, de maniere afaire tomber sous le·coup de 
ld loi tout recours au devin pour faire decouvrir un c6Upable habituellement 
imaginaire ainai que la dbwnciation souvent interessee des jeticheurs, qui ont 
pour conaequence de faire soumettre ceux qui en sont l'objet a une epreuve du 
poison ou a tout autre ordal ie. 

Veus N•U, ·12, 13, 14, 15, 16, 17,18 et 19. 

Voir ~~~ 2• Sec'tion. 

V•a N• 20. 

La Commission a pris a.cte que la question de la pension a attribuer a_u;_employes 
. !loire du Gouvernement de la Colonie etait a I' etude. --· Elle formule l'espoir que • 
celle-ci aboutira le plus tot possible au resultat demande. 

V...aN•21. 

La Commission constate avec satisfaction que son voou.tendant a vou-'i~poser 
o.ux entreprises qui emploient nne main-d'oouvre relativement importante,la charge 
des soins medicaux que reclame cette main-d'oouvre, a ete realise. par les decrets
du 16 mars 1922 et du 15 juin 1921 sur !'hygiene et la securite des travailleurs, ainsi 
que par leurs ordonnance~ d'execution. · 

L" Commission avait formula en 1919le veeu de voir punir !'instigation ou.l'aide 
apportee a l'enligration illegale ou inconsideree des indigenes. . '• 

Son rapport developpait, les raisons tres serieuses, tres graves, qui · justifiaient 
!;introduction dans la loi d'une peine atteignant les auteu~ moraux ou les complices 
de oette infraction. 

Ces raisons n'ont pas semble suffisantes au Obuvernement, qui espere que les 
mosures de police prlses ou a prendre pour enrayer le vagabondage et pour· mettre 
de l'ordre dans les agglomerations indigenes· constituees autour des grands centres 
rendront inutiles de nouvelles mesures Iegislatives sur le point enVisage. 

La Commission ne peut se rallier a cet avis et elle considererait de son devoir 
de prier le Gouvernement de f~ reetudier Ia question si elle n'estimait pas qu'une 

. satisfootion oompiere lui est donnee dans le projet de decret sur Ia circulation des 
. gens de couleur. - Elle _se borne done a formuler _le souhait que les dispositi~ns 
_ developptles dans I' expose des motifs et relatives ·a Ia repression de Ia participati~n 

d~>s non-indigenes aux emigrations illegales soient maintenues et etendues aux 
indigenes. · · · · 

• a 



. La. Commission a. ega.lement pria a.cte et elle exprime sa. satisfaction de oe qu'un 
projet de dooret orga.nisa.nt les groupements extra.-coutumiers est A l'tltude. 

Les a.bus signales en matiere de depla.oeinent de villages indigenoo a.va.iont en 
1919 justifitlle voou de ne voir prendre oes mesures que dans les·oa.slimita.tivement 

· prtlvus pa.rla. loi. 
La. ·Commission a pris conna.issa.nce des instructions gouvernementa.les donnees 

sur cettematiere; celles-oi, tres judi,eieuseJ>, semblent a. voir eu pour effet de mettre un 
terme a.ux abus. 

L'extension des pouvoirs conferes a J'a.dministra.tion en eette matiere par le 
deere~ du 10 Fevr;er i923 repond a des necessites imptlrieuses qui s'eta.ient ma.nifcs
tees dans-le doma.ine de !'hygiene . 

. · 
. Vaeas N•• 25 et 29. 

La. Commission a examine le· sort r~rve a.u voouqil'elle emit en 1919, relative-· 
. ment a Ia reduction du temps pendant lequell'indigene peut etre Iegalemcnt appele 
a participer a des travaux d'ordre economique et 8. Ia suggestion qu'elle ava.it faite 
d'autoriser !'indigene, 8. ~e raoheter de oette corvtle. 

Ella a n~te avec satisfaction : . 
1° L'accord de prinoipe_ du Gouvernement sur Ia question dura.~ hat de ]a. coi-vee et 

, la promesse fa.ite dol !'introduction, dans Ia. loi,- de cette faculte lora d 'une m!Jdifica.-
tion d'ensemble du dtlcret sur les chefferies. · 

_ · 2°. Qu'en ce qui concerne Ia reduction a 30 jours par an'du temps 8. oonsaoror aux 
travaux de chefferies,le Gouvernement attend Ia. fin d'une enquete entreprise a 
ce sujet a.upres des a.utorites oomptltentes. , 

De Ia. discussion approfondie a la.que~le ]a. Commission s'est a nouveau livreP 6Ur 
ces qupstions, il resulte que Ia limite de 60 jours pourra.it ala. rigueur renoontrer son· 
agrement ~i elle obtena.it !'assurance que dans Ia pratique,cej;telimite no seraitjamais 
dtlpa~see. Or, il a·ete signale des cas olt !'indigene aurait du trava.iUer 90 et meme 
194 jours. CPs prestations excessives "employe~s II. des tra.vaux de route d'une utilite 
au d'une opportunite parfois tres c.ontestable avaient evidemment cause un reel 
appauvrissement des cultures vivrieres indispensables II. Ia subsistance du village. 

La. Commission a joint a ces questions celle de Ia fourniture a.ux indigenes des 
. outils indispensables S.l'extlcu'tion des tra.va.~x qui leur sent imposes. Elle a. constate 
que .son voou tenda.nt II. oe que !'.administration procure aux indigenes les instru
ments· aratoires et les outils manuels d'usage courant dans les travaux auxquels ils 
se livrent, n'avait re~'ll qu'une suite partielle. S'il est a.bsolament exact que le Gou
vernemeut -. et Ia Commission !'en remeroie- a inscrit II. son budget des sommes 
import~ntes. destinees a. permettre des avances en bt\tail et en.matieres premieres 
a.ux chefs indigenes, il n'en reate pa.smmhs que-d'imp0rtant1 tra.Va.ux de route sont 

. . 
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efftiotues par des iridigenes demunis de l'outilla.ge appropritl. La Corruiussione&tinie 
de son devoir d'insis1er aupr~s du Gouvernenient pour que soient mis A J.a.disposition 
de J'iiuligene le materiel et l'outillage necossairos A !'execution des travaux imposes, 
Iorsque oeilx·<li'- oomme dane le cas des routes- oontribuent Al'aooroissemenl; de 
la riehCSI!e du }lays - et que pour les autros travaux, !'acquisition d'outiliage lui 
soit fooiliib. 

Elle a dono adopte A l'unanimite le voou suivant : _ . 
Considerant qu'une prestation annuelle de 60 jours de travail oonstitue une

limite eXtreme qui no peut etre depassee sans troubler profondement 1~ vie econo, 
mique et sooiale des popuJ.a.tions ~- · 
- Considtlrant qu'il est du devoir de l'Etat de prevenir tout gaspillage dema~-d'reu". 
vro lorsque celle-oi n'est pas outillee en v;ue d'un bon rendenient ; 

Emet Ie voou : · 

VI.- Que des tnesurea 8oient. pris_ea ·pour qu'en aueun cas, U terme de 60 joura fiU · 
par le dearet sur leB chefleries ne soit depil,ase et I[Uil les indigenes re9<Jivent ou ·. 
soie11.t mis 'en meaure de se procurer economiquement l'outiUage et .Ze} materiei. 
:nkea8airea a l' execution des' travaux imposes. . ' . - . ' 

VcoaN•26. · 

. Les conditions peu favorables dans lesquelles 8e pratiquaient, en 19~9, le por
tage, comme l'emploi generalis~ de Ce mode. de tra~port, avaient justifie UD VOlU au · 
Gouvernement tendant'A lui voU: prenclre les mesures propres a red~ le porlag(l 
dans toute Ia mesii~ du possible. Le. meme voou insistait pour que I' amelioration 

· des conditions de ~ravail des po~urs retienne son attention: . 

Sur ce -dernier, point, de rtloentes. or.donnances · ont donne sa.tisfa.otion A la. cOm
.'mission. 

Ma.is le portage lui-meme n'a. fa.it que se dtlvelopper aveo l'acoroisse~ent· d~s 
a.ffa.ires et proJI?rtionD.ellement 0. oet a.ocroiBB~ment: Le fait et ses consequences 
n'ont 8.88urtlment pas echa.ppe A la vigilance du Gouvemement qui a. ebauchti" e~ 
mis A execution, sans desemparer, un vaste programme de construction de route~. 
·. Maisla.Commis~ion constate a.ujourd'hui que _sides routes eXistent da.n8 certaines 
regions, le portage· se continue pa.rce que ces routA;_s no sont pas tlquipees pour· le . 
transport : il y a. des routes, mais pa.s de vehioules. · · · 
. La. Commiesion a.ttribue !'abstention des entreprises a acquerir et a .user' des. 

moyens m~auiques de transport au fait que le cout de ceux-~i et ~e leur empla'i 
sera.it plus tlleve que le cout du portage. 

Elle .consta.te que ·le Gouv~mement a fa.it des sa.orifices d'a.rgent; _que l'indigenu 
a paye_ de sa personne et que tout eels. reste improductif parce que les entreprises·· 
privtles reoulent devant unoltlgere augmentation des charges d'explqitation, negli
gea.nt d'escompter le resulta.t ~sbeureux et largement compensa.teur qu'aurait' 

. l'a.ffeotation a Ia. produotio~, dQs fo:ioos ~llement ~ploy_ees a11 ~rtage. . 
• o. 
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, La.· Commission s'est rendue compte que Ia plupart des produits d'exporta.tion, 
nofa.mment le co_ton, le_~opal, les a.mande~. l;huile de palma pou~ent .a.U.enwnt etre 
groves des fra.is supplluilent'lires qu'entra.inernit le transport par camion automobile 
lorsque Ia. longueur du tra.jet II. effectuer n'excede pa.s 50 II. 60 kilomc\tres. 

La Commission emet done le vreu a 1 'unanimite : 

VII. -- Que lea routes_ dont la construction a ete ordonnee 8oient, au fur e.t a mesu.re 
de leur achevement, eqUipees par lea entreprises qui exploitent les regioM des,,er
vies, de manibe a. y reduire effecti'liement le portage. 

Qu'en vue de faciliter cette realisat_i<m, le_ Gouvernement examine avec bienveil
lance toutes mesures susoeptiblea de rendre l' exploitation de ces routes mains onere use ; 

'rewmmande a son attention lti 81tggestion d'un de. 868 membres 'tendant a ce 

que soient portis au budget les credits necessaires a !'attribution d'avanr.es desti
·nees d pe;.mettre imx petits commer~nts l'achat du materiel de trdn,port. 

Que le Gouvernement, au· beso{n, prononce, avec lour' lea menagement8 et les 4e7ais 
convenablea, l'interdie.ti<m du portage ld 01} ce. mode de transport -ne s'impose 

- pas rigoureusement.- ~ · · -

. La. .Commission a. consta.tt\ a.veo satisfaction que les instructions donnees a.ux 
a.utoritt\s il.dministratives poilr eviter que les marches de produits d 'exportation 
no donnent lieu II. de8 abus,ont 'ate pa.rfa.itement a.ppliquees ; da.ns ces conditions, 
ell~ souh~ite voir Ie Gouvernement poursuivre !'extension de· c"ette inKLitution 
da.il.s toutes les regions ou: son iltilite pourra.it se faire sentir. Tres nombreui'Qs 
sont les populations chez. qui le ma.roM est une institution tra.ditionnelle qu'il 
serait illteressa.nt de conserver et de develop per.· · 

v .. u N• 28. 

La. Commission a. pri9 conna.is~ance de ia reponse du Gouvernement a son vruu 
tenda.nt. a voir que, da.ns Ies ir~des concessions, des reserves de tene, soicnt 

. constitu~s pour pennettre l'eventuel 'eta.blisseuient d'inatitutions religieuses ou 
philanthropiques.·EIIe·a. note a.vec satisfiction Ia promesse que Jes dema.ndes des 
missionnaires tenda.nt II. obtenir·. des emplacements seront toujours axa.minees 
a. vee ~e desir de donner Ratirfaction II. tous les int~retR en presence. 

La. Commission estime cependa.nt que l'eventualite de l'inlltalla.tion de ~Iis.~ions 
doit · etre prevUe Iors de I' octroi de nouvelles conoeasions, et que Ia. ~eu.lisation 

· d~ cas installa.tions ne doit ja.mais dependre du bon vouloir d'un ooncesRionnaire. 
A l'unanimite, ella a. vote Ie vreu suiva.nt : . 

VIII. -· -- Que le Gouveinement 86 reserve, tlans tea cuM«>.YWnB de terres qu'il sera 
- 'encore' amene .a consentir, lq. possibiliti d'attribu.er rks emplacements dP--4tines 
. . ti. Tinstallati<m d'rmivres philantrtipiqfies et reliyieuses. 

'V .... N•30. 

La. Commission ava.it a.ttire l'a.ttention du Gouvernement· sur le sort des indi
··g~nes a ppeles II. venir· temoigner en justioe a. des distanoes parfoje tres gra.ndes 

. . -
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de leur village et foroes a sejourner longtemps dans les postea ; elle a.va.it a ce sujet' 
emis un V(llU exprima.nt 868 desiderata.. . . 

Elle se plait il. consta.ter a.ujourd'hui que Ia. situation signa.lee, ii y a. qUa.tre ans, 
s'est notablement amelioree. . . · 

Elle signale cependant aveo insistance que dai)S quelques grands centres encore, 
les temoins sont tres miserablement loges. 

2m• SECTION .. 

0BDBE DU JOUR DE LA lV0 SESSION; 

Le Depa.rtement a demande que Ia. Commission exprime son avis sur l'interet · 
que ;resente Ie respect des institutions indigenes combine avec les conditions 
que comportent Ies progres de Ia. civilisation. . · · · 

Un long echa.ng~ de vues a permis il. Ia. Commission de' c;;nsta.ter que l'una.irlmite 
des sentiments de ses membres pouvait tie realise~: sui le texte dela.note 6i-des8ous 

· reproduite : . . 
" n . y a. grand interet pour le developpement. ha.rmonieux d'une popuia.tion 

a respecter ses institutions qua.nd celles-ci •sont respeota.bles, c'est-a-dire con
ciliables a.veo lEis conceptions morales, politiques et economiques que nous nous 
efforQOns d'introduire, de propa.ger, de genera.liser. 

« Mieux, il y a dans ce ~cas interet; non seulement a les respecter-· ce. qqt peut 
ne comporter qu'une attitude reverentielle d'a.bsolue passivite ..,.:-_ ma.is a les pro
teger et a Ies aider il. se perfeotionncr: 

« Ma.lheureusement; les institutions indigenes respectables a.~ sens i~dique ci- · 
dessus_ sont extremement ra.res pa.roe qu'elles derivent presque. toujours de con
ceptions nettement inconcilia.bles a.veo celles que notre role. de civilisO.teur nous 
comma.nde de propa.ger . 

• La. cla.sse des institutions indigenes respecta.bles a.,il est vra.i; ete s_ingulierement 
ela.rgie; on y a. incorpore en. fait toutes celles qui n'eta.ient pas contra.ires il.l'ordre 
public universal. La. polyga.mie, paor example,· est entree a.insi dans Ia. .categorie 
des institutions indigenes respecta.bles : il est recommande de tra.vailler a, sa 
disparition, il est aussi reoomma.nde de Ia respecter. 

«Pour se compre"D.dre, il faut s'entendre et n'employer les mots qu's.vec un sens 
precis, fixe, bien limite. . 

. « L'institution indigene respectable <!-oit a. voir pour caraoiere essential de deriver 
d'un oo~cept respectable, c'est-a-dire digne de retenir _notre estime, ·de meriter 
notre a?hesion et notre appui. 

« Une institution indigene n'est pas respectable, mais seulement excusa1>le ou 
.tolerable, lorsqu'eJle derive d'un Mncept .indigene en cont~diction avec les notres. 
so.ns cependant etre contraire a un principe .d'ordre public univer.:set 

" <· 
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• Les institutions respecta.bles doivent etre I' objet de notre protection et il 110 

peut etre tolere .que les eonditioll8 que coniporte !'introduction de Ia. civili~a.tion 
y portent atteinte: 

«Leur ma.intien, telles queUes; ou reformees, dans le cadre des institutions nou
velles que notre action edifiera., donnera. i\. la. ciVilisation congolaise son ca.ro.ctere 
particulier et fera. que celle-ci no sera. pa.s un pa.uvro deca.lque de notre civilisation 
europeenne, mais le fruit d'une heureuse union des deux genies. 

. . . 
« Les ill8titutions indigenes excusables ou tolera.bles ne peuvent pretendre il. uno 

protection qui leur a.ssurera.it la. pererinite. - · 
« Elles sont a.ppelees. a dispa.raitre; elles dispa.raitront sans pour cela. q u'une guerre 

au cquteau leur i!oit declaree. Pour at.teindre ce but sll.li~ troubler trop profonde
ment Ia. societe indigene-, il .fa.ut, de notre part, une action· constructive et non soule
ment destru~ive : il -ne faut p~ Iutter directement <iontre la. polygamic, il faut 
proteger la. monoga.mie. Devant ce mode d'a.ction, dirige avec sagesse et mode

·ration; les illstitutiom excusa.bles ou tolera.bles -dispara.itront en quelque sorte . . . . ~ .. 
pa.r elles"memes. 

a Est-ce_ il. dire que les institutions concurrentes que nons edifierons il. cote d'elles 
devront toujours. ~tre fidelement des ill8titutions europee~ncs? Non, elles devront 
au contra.ire, ·cha.que fois que la. chose sera. possible, s'impregner du geniE! indigene, 
tout en deriva.nt d'un concept concilia.ble a.vec los notres. · 
- all ne fa.ut dono pa.& arracher les femmes a.ux polyga.mes : il faut multiplier les 
menages monog!imiques et demontrer au noir que la. monoga.mie est un eta.t possi
ble et sa.tisfa.isa.nt, superieur a la. polygamic. 

« n sera.it interessa.nt de voir dresser un tableau des institutions indigenes pour 
pouvoir les classer et fixer les espnts sur !'attitude a .prendre. a leur egard. Bien 

. J • • 

peu, pensons-nou.s, pourraient etre qua.lifiees respecta.bles, meme en negligea.nt 
· les a.bus qui finissent par corrompre toJites_ les ill8titutions en periode de arise . 

. «La. valeur d'une institution se mesure aux s'erviees qu'elle rend a ceux qu'elle 
regit. Les servicea qu'en a~tendent, ceux-ci- sont toujours en raison d'un eta.t social 
determine. Bouleverser oet etat ·social," oe -que nous avo;1s £Bit, et les services que 
peuvent rendre les institu~ion&, risque fort de ne plus repondre aux bcsoilla : 
!'institution alors est souvent irremediablement c:>ondamnee a mourir ou a s'alterer. 

« Voyons !'institution de la dot dans le mariage indigene . 
. « Quoi de plus logique, quoi de plus Sll.ge que cett.e institution aux origines 1 

« _Le olari 8. oompris que la. rS:Ce s'~tiolait lorsque les unions endoga.mique& se 
produisa.ient trop nombre~. 

• L'homme doit dc.nc prendre femme dans le clan voisin, sinon la. consa.nguiuite 
des .Unions ta.rira. la. ro.ce-ou la. vouera a la. decrepitude. 

« Ma.is comlnent le clan voisin, avt>C lequel on est si frequemment en guorre, 
consentirait-il a ceder une de ses filles. 

• Chez lui aussi, ·cependant, le danger de la consa.nguinite eAt men~ant . 
• n faut qu'en dehors du rapt, des uniQn!J puissent se conclure de clan a clan. On 

• • 
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prendra dono dets gamnties; on eoha.ngera une'fe~e contre- un.afemme, l'une 
oonstituant Ia. dot de l'a.utl"ll et reoiproquement. Comme il ·n'est pas toujolirll 
possible d'cchanger femme centre femme, on ~ha.ngera. fe~eS contre- esola.ves, . 
.femmes coutre a.rmes, centre Mta.i), contre monna.ies, eto ... 

•llfa.is voioi que l'Europeen arrive. n fa.it cesser lea guerres, impose la. pa.ix et 
le travail; il brise ou sbaislle des puisssnts, il eleve des faibles: -Ie bouleverse!Jlent 
est genera.!: La. feiill!le, instrument de production, forme vivsnte du _capital,_ doit 

- po.sser des' mains du riohe d'hier dans cellesdu riohe d'a.ujo~d;h~; uii immense 
eohsnge de femmes se produit; Is dot qui_,_primitivement, n'eta.it qu'une garan.tie 
revona.nt sux enfa.nts de Ia femme, deviant un pa.iement: I.e ta.ux'de Is dot suit 
les variations de l'offre et de la. demsri.de ; !'institution verse dans tous lea exces 

- et se presente fina.lement comm~ un ehonte commero~ .de Is femme. 
u Ce qui est vra.i pour cette institution est vra.i pour d'autres. Bie~ ra.res. seront 

cellos qui resisteront a.ux conditions que ooniportent iea progres :....:. o_u certa.ins' 
exces - de Ia civilisa.tion ou qui pourront s'y a.dapter. " . -

' - .. 
L8. Commission a. dono emis, a. l'una.uimite; l'avis suiva.nt : 

. L'interet superieur des populations" indigenes et celui de n~tre propre a.otiondoi
ventrooomma.nder d'une fa.~on spe·Jiale ala. protection du Gouvern.ement ies institu-. 
tions indigenes qui derivent d'un concept conoilia.ble a.voo nos principes mora.ux, . 
politiques· et eoonomiques, lors meme que ces institutions sera.i.ent a.ctuelle_ment 
-viciees pa.r des a.bus qu'il oonviendra. d'extirper : ces institutions ~ta.nt respec.:'' 

· table~. -

Msis il ne fa.ut pas a.ooorder une protection queloonque sux iDstitlitiOII!3.· indi
genes, basees sur ·lin ;principe_ en opposition a.voo ceux que no.s conceptions civili-

. sa.trioet! nous imposent de propsger._ ·. · · · 
Ces institutions sont tolera.bles ou exoilsa.bles. 
Des rooommsndations doivent et~ donnees ]lour q':le leur disparition ne soit 

pas preoipitee par des moyen& ma.ladroits susoeptibles de trou bler)a/ vie morale, 
politique ou eoonomique des populations. - . - . 

· Enfin,- il 'fO.ut poursuivre energiquement la.' dispsrition des institutions con• 
tra.ires a l'ordre- public g~nera.I; qui. outra.g11nt nos· conceptions ou _qui co~pro-
mettent !a. conservation de la.. ra.oe. · 

De cette question de poli~ique i~digene, la. Commission est passee a un eohsnge 
de considerations sur la. gra.ve _question de l'a.dministra.tion diroote et de l'a.dmi
nistra.tion indiroote, . qui. eta.it _ d'silleurs portee a son . ordre. du .four: ):ne ·a. 
entendu .l'expo8e d'une .. these du a Ia. plume · -d~un eminent colonia.! et · -Ia.· 
crit;ique de M~e-oi. Elle ne s~est pas rooonnue l'a.utorite, ni !a.· competen~e pour 
depa.rtsger les opinions en oonflit, msis elle a.-deoele et deg~ge lE_lS da.ngers ,qui 
resultant de l'spplica.tion de theories trop a.bsolues; 

Elle ~ estime necessaire de ra.ppeler Is finslite' de I'oouvre colonisstrice et .. d'affir
mer que lcs metqodes-: doctrina.les ou e~piriques -.. n'ont-de·va.Ieur que si elles 

. en poursuivent la. realisation ; • 
- - -=-
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La Commission il. l'unanimite a ernie le vren ~nivant : 
ConSiderant que la colonisation oonhiste en derniere analyse a faire particip(\r 

une population arrierce (It lc pays qu'elle -ocoupe a Ia civili..a.tion eurepcenne; 
Que cette participation doit etre condnite le plUS loin pOI!IlibJe, <J .. MOI'te que 

!'assimilation doit etre lo.but final de t<>ute colonisation, but d'autan~ plus eloigne 
que sont plus aocentut\es t.t plu~ profondcs les differenoe11 entre le peuple colonise 
et le peuple colonisateur ; -

Considerant que l'reuvre coloniale ne sera viable que si. Ia population colonisee 
est pregressivement et dans une equitable mesure associee aux benefices moraux 
et materiels de Ia· colonisation ; 

Considerant-que le choix des. methodes d'aotion et d'intervention dallll Ies 
domaines divers ·et complexes de Ia vie indigene constitue Ia politiquc oolonialo 
interieure QU politique indigene; qu'une poJitique n'est jamais que J'art des reali
sations; que sans ver_ser ·.dans Ie pur opportuni~me, e!Je doit s'inspirer moins des 
doctrines que des faits ; 

Considerant que. notre intervention dans Ia vie indigene doit etre d'autant 
· plus forte, d'autant plus generale; · d:auta.nt plus consta~te que plus arrieree est 
la population et plus radicales les rt\formes que reclame son accession II. notre civi-

. lisation ; . -
Estimant dangereux_ !'usage des formuies ab_solues qni s'qpposent, tellcs celles 

d' (( adlirinistratimi. directe " et d'« .administration _indirecte "· lea formules auto-
risant trep.Jiouvent ·a. negliger ies faits q;u seills comptent ; '- · 

A l'unanimite, em~ le vreu : . 
• Que la politique indigene soit en toutes ciroonstances et en tous lieux adaptee 

» a1lx necessites et aux possibilites de !'instant et de l'endroit; qu'elle SO' propose, 
,; nonobstant_ toute formula preetablie, de realiser, p&rtout et toiljoul"l, l'amelio
» ration progressive des conditions. morales et materielles des populations et _Ia 

· • mise en valeur du pays ». -

••• 
Le Departement a egalement demande a Ia Commission de lui faire connaitre lea 

recommandatioW! qu'elle estime devoir faire en matiElr;; d'instruction et d'educa
tion de~ indigenes. n lui Ito de!llande en outre quel est specialement son avis sur la. 
part. qu'il conviendrait de faire ll.l'enseignement agricole et aux langues de grande 
circulation. Enfin, il lni a 'demande son avis sur le moyen d'assurer une meilleure 
frequentation et un meilleur recrutement des eleves des ecoles d'a~sistants medi
caux iiidigeneb, ainsi que sur Ia protection des apprentis · oontre des engagements 

. prematures au service d'entreprises commerciales. 
Ces questions assez speciales eus~nt merite un examen et des etudes prepara

_toires de Ia part crun college partioulierement competent. La Commission ne Jes 
a dono examinees q11'1l. un point de vue tres general ; elle a realist\ un accord 
unanime !1111' lee considerations ci-aprew, ecartant dtlliberement tons les aspects, · . . -- . ._ 
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ou tollll_ les points partiouliers, sur lesquels elle n'aurait pu aoter que des opinions 
individuelles; 

Donna.nt s{rite au vceu du .Departeinent, Ia. Commission reoommande un;..uirile
ment: 

» Que 'soit a.dmis et affirme le prinoipe que l'instru,otion elementaire' sera. gene
» ra.lisee de fa.~n a en fa.ire benefioier progreBBivement tous les indigenes des 
~ deux sexes, en A.ge d'ecole. 

» Que cette instruction elementaire soit dooln.ree' obligatoire da.ns les centres 
» d'occupa.tion europeenne SOUS }a reserve que Cette obligation SO.UVega.rde d'une 
n fa~on a.bsolue le principe de Ialiberte de conscience. . · · · 

» Que !'instruction elementaire donnee soit oon9iie rationnellement et qu'il rie soit 
, pas perdu de vue que le plus grand bienfait que doit retirer Ia jeimesse de la 
" frequentation reguliere des oooles, ·c'est une formation du oara.ctere et une disci
» pline des moours que n'a pas donnees Ia vie de famille et qui -lui seront indispen
» sables dans Ia vie so~iale. 

" Que le programme de l'enseignement elementail,'ll comprenne obligatoi~ment : 
» des notions de lecture, d'ooriture et de calcul ; · 
" des notions d'hygiene et un colirs de morale ; · 
» des notions d'agriculture rela.tives atix cultures vivrieres ; 
)) des 'petits trnvau.x manuals permettent a I' enfant de s'orienter vera un metier 
» indigene et metta.nt en honneul: le travail man11el ; 
» et pour les filles, des notions d'ooonomie menagere. 
» Que soient prises en serieuse consideration les directives general~s. ~evelopJ,Jees 

,, dans le. Rapport du Bureau permanent du Congres Colonia.! national (1). afusi 
, que les· principes resumes par sir Luga.rd da.ns les considerations sur le but de 
» I' education et de l'enseigncment en .Afrique' 'Centrale (2). -· Cette reoomma~ . 
, dation indique com bien, de I' avis de la Commission, doit etre prep~derahte Ia 
»·part aooordee dans, l'enseignement a '!'agriculture. . . · 

» Qu'en matiere de langue,l'eri.seignement du fran~~is soit porte au programme de· 
» toutes les· oooles, Ia. realisation de cet enseignement se fa.isa.nt au .fur et ·a. meslire 

· • des possibilites ; ·que si une langue indigene doit etre enseignee, le choix se porte · 
» do preference sur le ling8.la., que les grammaires du Reverend Stappleton el! de' 
» Monseigneur De BOeck ont- a peu pres fixe "· . 

Quant aux moyens d'assurer une meilleure frequentation et un meilleur rilor,;_te
ment des eleves des oooles d;a.ssista.n~s medioa.ui noirs, la Commission emet I' avis : 
· • Que Ia. plupart des diffioultes ren~nti-ees jusqu'a present dispa.raitront-lorsque 

• les etablissements religieux auront re9u des ga.ranties quant a Ia. conservation des 
» s~ntimonts religi~ux et moraux des jeunes gens d'tllite qni leur sont dema.ndtls ». 

II importe en effet que oes dern~ers qui ont coute de longues ann~ de preparation, 

· (1) Rovue Congo N• 2 de juillet i922. 
· (2) Revue O~ngo N• 3 d'octobre 1922.

• . 
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soient preserv~ cont~ les dangers de perversion qui e,xistent dans los c!'ntres oil 
ils sont a.ppeles a sejoumer pour recevoir leur formation profl'ssiormelle. 

Dans ee but, re Gouvernement dolt consentir tou·• lcs SMrifioos necesso.in·~. 
Enfin sur ·1a. question do lo. protection de l'apprenti centre los engagements 

prema.tures au service d'entrcprises oommercia.les. I" C{)mmissien estime : 

" Que Ia. desertion de. !'atelier ou. de !'ecole ph>fessionnelle par l'apprenti ou 
. " l;elE!ve, avant a.ohevement de Ia. forination prevue au oontrat, tout conuno le 
» deba.uchage de l'~pprenti_ou de l'eleve, doivent etre sanotionnes . 
. » Que Ia. duree maximum de l'apprentissa.ge doit etre fixee dans chaque province 

» et po~ cha.que profession par les Comit~ eo~ultatifs du Travail et de l'Industrie, 
;, exception fa.ite pour les ecoles professionnelles dent le programme reglera.it 

· » ces points. . . 
· » Que.doivent etre assimiles aux a.pprentis, les eleves des eccles normalos d'insti

». tuteurs, des ecoles d'assista.nts medica)lx et des ecoles de eandidats cominis. » 

La Commis~on ~time en outre devoir attirer !'attention . du Gouvernement 
sur Ia necessittl qu'il y a ace que les contrats d'a.pprentissage preveient en favour 
de l'apprenti, des le .debut de sa formation, un sa.laire determine d'a.pres les con
ditions locales de la remuneration de Ia. main-d'reuvre. _ 

La Commission a ettl heureuse de mettre a profit les examens de. sortie que 
• f \, -

subissaient, le 12 decembre,les e!eves de Ia' 4~me annee de 1'11loole profess~onnelle du 
bois de Ltlopoldv\lle pour se docu.menter sur les conditions dans lesquelles 8e prati
qu.a.it l'enseignement professionnel dans une ~ole de Ia. Colonie et silr Ies resul-
ta.ts. qu'on en pouva.it retirer. · . ' 

La.' Commission 8. et6 u.na.nime a admirer l'ordonnancement ala. fois pratique et 
ha.rmonieu~ deslocau.x de !'ecole ; elle a. nottlle bon ma.intien des eleves et !'effort 

. intelligent qu'ils fa.isa.ient ·pour repori.dre en u.n fra.n9a.is presque correct, &llX q ues
tions du Jury. · 

L'impression de Ia. Commission que nos indigenes instruits et tlduques methodi-. . . 
quement peuvent devenir de. bons artisans a. re9u une confirmation de fait. 

La Commission a nottl avec satisfaction que le Gouvernement eta.it dispose A 
outiller convena.blement les eccles professionnelles. · 

A son.'sens, l'a.otion de celles-ci se~a. considerable, au double point de vue social 
et professionnel ; !'extension de leur enseignement doit etre poursuivi de fa.90n A 
Ie fa.ire porter s~ Ia. plupart des profession9. 

'· La Commission a. felicite le Directeur et le personnel enseigna.nt de 1'11loole. 

•*• 
· Le Depa.rtement a. sa.isi la. Commission d'un vreu que lui a. adresse Ia. Societe 

· Roya.leProtectrice d~s Enfa.nts Martyrs de Belgique a.ppela.nt la. sollicitude pa.rti«:u
liel'll du Ministere de~ Colonies et ·du Conseil Colonia.hur l'insuffisance ou l'ineffica
cittl des mesu:reS de repression pena.Ie ou de police qui sont employees a.otuellement 
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- ' ' 

8. l'egard des enfants moralcment a.bandonnes. qui se livrent au ·~'bondage, 
• 

au marp.udage ct a d'autres execs, 

La. Societe Royale de Protection des ~nfa~ts martyrs priait le Gouverne~ent 
d'etudier !'application a.u Congo d'un regime qui,_s'inspira.nt dPs principes de Ia 
Joi beige du 151\Iai 1912, attribuemit a un ma.gistrat speCial, arme de pouvoir!! tl'Cs 
etendus,le droit et le soin de retirer cos enfants des 'milieux ou ils se corrompent de 
plus en1plU:! et de prendre vis-a-vis d'eux des mesures de garde,de surveillance,' de 
tutelle et de preservation. 

La Commission,-apnls avoir pris conne.issance d'un travail tres complet.entrepris 
sur cette matiere, s'est unauimement rallitle au projet de voou ci~dessous qui en· 
constituait Ia logique conclusion : 

' . ' 

Considerant le voou a.dress6 en suite de sa. reuuion (lu 6 mai 1923, par Ia Societe 
Royale protectrice des enfants. martyrs de Belgique. a . Monsieur j~ Miuist~ .des. 
Colonies et au Conseil Colonial' en vile de l'applioationau:>. .eruimts mor:al~ment· 
abandonnes qui vivant dans certairui oentrel! de Ia Colorue; d'Wi rt\gime .sembl~ble ~ 
celui de Ia loi beige du 15 IIJJ1i 19'12; .· 

. Considero.nt que !B. legislation en vigueur au Congo p~rmet d~ prendre par l'iu-, 
terventioli combinee des Officiers· du llfiruste~ Public, des Tribunaux de 1~re 
Instance et des Commissions ·de tutelle.instituee;; pada circulaire du l9.mai 1900, 
ioutes los mesures necessa.kes de preservation, cie garde et d'insn:uction en fa~e~r 
des dits eqfants, qu'ils scient m.,:datres ~u de race purement indig~n~ ; . ' . . - . 

Considerant d'a.utre part que .Ia dellnq~ance huantile est .en!)o~e rare au Congo, 
que )'institution d'une procedure Speciale pour}& repf!lSSion des infractions COmmises 
par les enfants ne s'impose done pas actuellement ; · 

' . ' 
C~nsiderant ·oependant que I' envoi da.llB Ies camps d~instructio!l 'et dans Ies' 

Missions des enfa.nts internes par application de !'article 242 du Code Civil est irre
alisa.ble da.llB Ia p~tique; qu'il 11'existe aucune institution capabl~ de-Ies recevoir; 
pas plus du reate q~e les enfants de. 9 /l. 10 allB .doiit les Missi~llB. ne .v01idraient 
pas accepter Ia tutelle en raison de leur corruption; qu'il pourrilit etre aisement rome
die a oet etat. de choses par l'a.djonction ~ux maisons de travail, reclamees par Ia 
Commission, de sections destinees aux enfants en question ; · · 

Consider~rit en outre que des efrlo.nts. aba.ndonnes, echappent parfois' It tou~e' 
intervention des autorites ; qu'il y aura.it interet a. ce que los Officiers du Ministere 
Public ne se bornent pas a. jntervenir en favour des enfant& delaiss~ dent !'existence 

. est occasionnellement -~ignalee, mai~ faRSent preuve d'initiative dins la miltsion de' 
preteotion qui leur est devolue a leur sujet et exercent aux fins ,de les decouvrir 
unc veritable surveillance, nbtamment ·rhus les agglomerations qcl se sent coJ:l!!ti-
tuecs au pres des .centres importants ; ' . 

_ · Expriille. !'opinion que ~~ legislation congolo.i;;e cotnpletee par 1es circulaireli 
sur la mati~re est snffisante poui permcttre aux autorites d'intervenir efficacemeJlt 
en faveur des enfants-abandonnes, qu 'ils so~~~ indigeneil ~u niulatres., ' 
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Emet oopendant le vreu lo l'unanilni~: 
«· Qll.e l'administ,rabion adjo.igne ~ux tnaisons di- trAmil reclame. .. poiu lcs vaga-

• bonM, des se<'tiont< tpechle~~.dest.!neelta.ux .,nfan!-• · '· •nt rint"ntenumt ""t d<>mnnrlio 
''en v~rtu cl" l'art.l<!lt• 242 tl.u (!oile '-~ril C(>ll,i!"<>iais', nin.-:i q11'a1lx !'llftl.llt>< r!<• i""" de 
11 9 on Hl ans ciont 1011 Millf.iono.• ne poll'l'r»iettt a.ce<•j·t .•!·I·• tutc'.Jl<'. 

" Que lcs Officiers du.Ministm l'uhlic nil"'' borncut pa.1;. faire pnn .. r lic'ur ,..,m: 
. " oitm.le sur lea cnfa.nts ah&ndonu6s dont l'exi•Lon;•e leur c•>t OCl'a.'ionm•liement. 

·• signalee, ma:is reQOivena pc.our i~~o~truotion d'exercer en oo domaine nnf' verit.u,hlf' 
" mission de surveillaiio11, uota.lll.IJI(lut au tour des centrl'S europeens. " 

La Commission a. pri• conn~~ d'une JU>te redi.gee par un de se;; mcmb
rtliative t. la protection <lee jeiines fill.es daM IE".soentro~ d'occilpaltion europc\enl!e. 

Aprea m1 examen tr~ complet de Ia question, elle a. estime que l'amvre de pr&
~ervation Jllbrale a iaq11t:De trayaillent toutesle& Missions j,ouva.it &tre considerable
ment faQ.ilitee par eertaines mesures qu'elle recommande il !'attention du Gouver-
tle.tnent.. · ' 

A l'unn.nimit.!. olle-11 emis le vam auivant: 

Cousidern.nt que dans las gra.nda centres d' ocBupation, Ia prostitution et I~ 
debauch& de Ia jeune fillc minoure indigene sont nn mal grave eoiltre lequel il importe 
de la proteger et de rcle.gir ea1111 reta.rd ; quE" d11o1111 ce but, celle-ci devrai t. pouvoir ett•e 
internee da.ns nne maison de refonne ou etre oonfiee a uno institution de chant.; ciu 
d'olllll!iggement, puhlique on ,privee ; 

Uonaidl>ra.n.t que les pamnts souciewt de remplir vis-8.-vis de leurs enfants. leuN 
de-voirs de garde, d'6ducat.ion et de preservation, ne penvent pratiquement pas 
exeroer les droits que leur oonfere l'l!ortiele 2•2 du Code oi.vil oongolais par suite 
dal difficulttls qu'ile rencontrent qtJant au plaeement de oos enfantol ; 

COnsi.dera.nt d'autre part qu'il est urgent de voirsanetionnerpena.lementl'excita· 
tinn • .Ia deba.uoht! on ala oortnption des minelllll de l'un on l'autre &ext> ; 

Conaidern.nt enfin C[ue la moralittl 4"" grands centres, Ie soqci de l'hygi~ne et 
l;enrayement _des al>:1.s prejudicia.hlea & Ia nata.Iite, l'a.ffennis.~~e~DeD.t de l'autorit.O 
paternelle dan!! k.s uDi.01111 mouogamiques, ne saura.ient asll6Z retenir l'attentjon du 
Gouvemement ; 

Erne' le VQIU ; 

l 0 " Que le Gouvernomc>nt ediot;e les meaures legislatives ntioeB*aire• p<)~n· 

• enrayer .Ia prostitution et Ia debauqhe de Ia jeu.ue fille mineure mdigene ; · 

2° " Qa.'il examille Ia possibilite de pourvoir a son etabli881lment par Ia. creation 
• d'Wl.o OU de plusieUI'& ~i&Oilll de rt\forme dans_lclsquelles poul'l'8oient &USI<i etre 
,; placees les jeunea fille~ dont las pa.rents reolament l'internement du chef d'in-
• eo~duite grave ; ~ 

3°" Qn:il erige en infram.ion lo fait <j.'attenter aux mmnl'll, en _excitant. faoilit-ant 



» ou fa.vorisa.nt ha.bituolloment ~ deba.u~e ~ }i;.~uuption des mineurs de run' 
» ou de l'autre saxe. • \ 

C'est sons !'empire d'une penible impressien que~a./Commission a. pris conna.is~ 
sa.noe de Ia. reporuie du Gouvernement. au vreu fo~ul~ par ~lie sur Ia. necessite . 
d'un texte rept'ima.nt l'adultere. . . 

. . •· Elle n'a. pas estime devoir rouvrir' de. deba.t sui cette quest1on, le sentiment - . . 
de tons ses ruembres etant pa.rfa.itement concordp.nt.· 

Sans autre discussion, oonsta.tant,simplement lo regret general qu'en une nui.ti~re 
de telle importance, le Gouvemement n'a.it pas· encore pu faire pr:o~uiger .un. 
texte, la Commission a· vote a l'una.nimite le vreu suiva.nt: ' 

u La. Commission prend .a.cte de ce qu'un projet d.~ dtlcret relatif .A Ia. repres
" sion de l'a.dulrere est a.ctuellement soumis a.ux deliberations du ConS;Oil ,Colonial 
" et, una.nime A consta.ter ~e fois de plus Ia necessit~ qu 'il y a. de voir ·sa.nctionner 
,, ce manquement a Ia. {oi conjugale, emet le vreu •de voir intervenir~ sans autre 
" retard, lin 'texte de loi rela.tif a oet objet. "' · · 

La. question de Ia. dot dans le ma.riage indigene, qui ava.it fa.tt !'objet d'un vreu• 
do la. Commission au cours do sa prect\dente session, a. ete ·1emise en discussion, 

\, . I ' ._ 

le Gouvemement a.ya.nt fait oonna.itre qu'il ne pouva.it suivre Ia. Commission 
da.ns sa proposition. . , .. 

u De l'a.vis des fonotionna.ires les. plus verses en Ia. matiere, ecrit le Gouverne
» men1, Ia. reglementa.tion .du ma.ria.ge coutumier et pa.rticulierement la. fixation,. 
» du ta.ux des dots, heurteraient notamment I' esprit indigene. et s3ra~ent nuisibles 
" 8. notre action sur les populations. . · . . . ·· . . 

• En oes ma.tieres delica.tes sur lesquelles repose Ia coilljtitution de .Ia. famille 
· " et de Ia. societe indigenes, il ne fa.ut s'a.ven,turer qu'a.veo uno extreme prudence"· 

La. Commission estime de son: devoir d'oppooer A cettedecla.ra.tion, la.oonsta.ta.tion: 
incontestable qu'en de nombreuses regions de Ia. Colonie, le taux eleva des dots 
constitue un reel obstacle au ttta.ria.ge des jeunes gell!!, ~~- feu'tmes eta.nt a.coa.pii.rees 
par uno minonte de riches. 

. . . . . ' . ' 
I.e ta.ux eleve de Ia. dot ~ ta.ux qui no oesse de croitre -. a. done deux conse~ : 

quencll8 nefa.stes deva.nt lesquelles le Gouvernement ne peut conserver uno atti-
tude' expecta.nte : · . · 

1° ll renforoe Ia. polyga.mie, institution qui ne pent etre !:objet d'a.uoune pro-
tection; • · 

2° n reduit Je nombre d!!S ~riages possibles, oonstitua.nt a.insi• un empechement. 
au· reillvement de Ia na.ta.lite. · -

1\la.is en cette n:ia.tiere, Ia. Commi~on n'a. pu realiser l'acoord Una.nime .de ses. 
membres pour ell.-primer ses desiderata.. . ' 

Par qua.tre voix contre trois, elle a emis I~ premiere partie· du ·vreu suiva.nt :. 
I 0 u Que le Gou:vemement reglemente Ia. dot en fixant pour oelle-ci uno somme . . -



•'raisonnab!Ei, telle que les jennes gens qui veulent. travailler puissent facilement 
» se la procurer, ensuite en dklarant qlie, oette somme une fois payee, les parent11 

.• n'auront ·plus le droit de rien teolamer au-dola •. . -
.. L'~a.nirilite s'est par oont~ realisee sur 1011 deux deruieros p-arties du vam, . . . , 

'» a.insi congues : . . 
2? " Que le Gouvernement chexche II. extirper Ia. pratique a.b'!IBive do constituor 

' . I , 
• la ciot par une personne .. du :!lleme sexe, sans le consentement de oollo-oi ; 

3" » Qu'il protege efficacement par des mesurell adequates le droit des jounes 
.. , , , I 

" filles· de ne pas accepter un epoux contre leur gre. » . 

Les membres ~iri .n'ont pu sllivre la. ma.jorite .de la. Comrilission sur Ia. premiere 
partie de oe vreu ont neanmoins tenu II. fa.ire nettement s.cter qu'ils ne contestaiont 
pa.s que !'institution de Ia dot preta.it II. de nombreux et parfois grn.ves a.bus; qu'lls 
estima.ierit nooessa.ire d~ .lea enra.ye~· et _qu'i!s consideraient nota.mment qu'il eta.jt 
du devoir du Gouvernement d'invit'er ses fonctionnaires II. tra.vailler II. l'epura.tion 
'd;une -~o~tume viciee d~nt l'a.lte~a.t"ion progre!!sive mena.gait d'ebranler Ies fonda
menta· meme de la fa.rilille ilidigene; que 's'ils n'ont pu se ra.llier au texte du vreu 
presente, c'~t uriiquement pa.rce qu'ils estiment. que dans l'etat a.ctuel de l'ooou
pa.tion, il serait da.ngereux de :recourir a.ux mesures generales et ra.dica.les demandees 
au· Gouvernement. 

I • 

L3 question de l'ivi-esse publiqueAla.nsJes grands centres a. fait !'objet d'une 
communication qui a.· retenu toute )'attention de Ia. Comrilission. · 
. Cette question est connexe a. celle'de·l'alcoolisme qui _avait fait l'oojet en 191!1, 
d 'un vreu de Ia. part de 18. Comrilission. · · 
. A ce· vreu qui demanda.it : 
~" .Un·contriile administratif sur Ies qua.ntites d'alcool delivrees aux Europeans 

en vue de' fa.ciliter Ia repression de· toute cession auli: indigene• de 'ce p;oduit : . . . , ~ 

Le ·aouvernement n'a donne ni suite ni reponse.. ' 
. 20 Une reglementation de Ia vente et du .transport ,du yin de palme : 
Le Gouvernement' a repondu que Ia reglementation du transport et de Ia vente 

du ~n de palme repoontrerait de i•hostilite dans les rililieux indigenes et qu'en 
' . . \ 

outre, I' application sera.it. tres difficile. 
L8. . COmmission, tout en · reconna.issant Ia valeur des objections pres~ntees 

contie .Ia. prise en consideration de 'sa. demande, estime cependa.nt qu'elles ne 
sont pa.s peremptoires, ill de nature II.. justifier nne tcta.le abstention d'intorvcn-

- ' . 
tion., ' · 

To:>ut en: 'nota.nt II. nouveau une decla.mtion qui lui a.va.it dejll. ete fa.ite i1 y a. 
quat,e ans, II. sa.voir qu'il IJ.'y '!- pas - ou pratiquement pas - d'a.lcooliques au 
sens medical du mot pa.rrili lea ·indigenes, q~ ne connaissent qu~ Ia consommation 
du yin de· pa.lme, elle ma.intient que certains centres, A ceria.ins jours, sent Je 

'theatro de nombreuses 5o~ d'ivresse. D'autre part, une sta.tis~ique coDlllluniquee 
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montre que Ia >-epn·>'~it•n penaJe de J'ivre.;.;e pubJique 11'atteint peut etre pae Ult 

cas sur cent. 
En matiere d'alcoo!, l"el<\vation consid.emhlt du prix de mvit•nt, due pour une · 

honne part nux mesnl'f'.q fiscales prises par le (''l()uvernemeut.. rend aujoui:d'hui 
~~ns ohjot Ia prl'nuere partie du ••mu emis en 1919 ;• Ia Comnu•sion a done estime 
ne plus d~voir insistt.r pour. obtenir 1a reglcmentati<>n ad;runi"trotive qu'clle !)ovait 
dcma.ndee, ~na.is e-lle a deecle d'a.uh"<l5 causes favnrisant J'alcnolisme et de nature 
i:. Ul\Jltiplier les P3S. d'ivr"!"'e puUique chez le noir. · 
· EJJe Jes <>Xp<>® avec Je.s COilC]UsinnR a.uxqucJ]$ Pile a ete <•ondnite MUS Je VO!U 

ci-dessous devcloppe : 
Unanime a Mtl8ta.tcr que le• mesnres prl•l'li par le Gonvemement. en matiere 

de spiritucux ont a.mene cette situation favorable que les noirs ne oonsomment 
plus d'aloool regulicroment importe ; ' 

Gonsiderant que uonobstant !'indication qu'on voudra.it tirer du ncmbre: insigni
fia.ut de ooudamrllltious -prononcees contro des uoirs du ch<>f d'ivJ;essc publique, 
(lelle-ci se devdoppe dans Ia cite ,in~igene de Leopold ville, cre.mt ainsi una situa-
tion deplorable 8. laquelle il importe de remedicr; . 

C'onsideraut que c'est priucipa.lemeut eu oonsommant' du vin p{>ttugai~ que les 
noirs de ce c~ntre s'enim~lt, ~is qn'en outre, ils peuveortt se procu·rer sans grandes 
difficulreB des boissons alcooliquM frauduleusemeut importces de Ia colonie voi
taine ; 

·ConsideL"&nt que le Gouvemement n'a pu aooueillir le vwu de 1a Commis.~ion 
tcndant a voir reglementer la .vente et le transport du \'ill de palme ; que d'autrcs 
nlQdalites ·que celles qui lui furent propo~ees auraient peut-etre pour conse
quence, ainsi que le desire Ia com:nrission; de red.uire dans nne la.rge mesure les 
possibilit~ p<mr l'indigeue de s'~nivror : 

.Emet le vreu, A l 'unanimite :' 
10 «·de voir int.orveuir aveo le Gouvcmement de l' AfriqWl Equato.riale Fran-

" ~aise, un ·accord tendant a 6quilibrer les taxes fiscales sur !'importation des . 
" boisson.~ aloooliques, toet aceord ne reduil!3nt pas Ia \'al'riere fiscale crece au 
• Congo. Beige eontre -lour eonsommation. 

2~ ·, de voir applique~ rigoureusemeut ks· illl'Slll't.>S lt\gnles piglementant le 
.. debit aux noirs des boissons f<'rmentees, ainsi que celles i<'urluterdisant 1a OOSiiion 
» on le debit de boi,...ons distilMe• et reprimant l'ivresse. . 
. 3°, • de voir reexaminer .le v..,;u de Ja: Comnris.~ion sur Ia reglementation dn 

n tran•port et de Ia vcnt.e du vin de palme, en dehol'b dE's r heffcries et sur les m~r
• ches public~. 

La Commission a abord'e l'exa.m.on des.coruJ.itions mott\rielle& d'erlst.ence do,l'in· 
digene on prenaut connai.ssanoe d'un~ note rooigole par un de •Hus memhres s.ur 
lns progres de l'assistanee medicale. indigene et des . s~rvice~ de !'hygiene en 
gt\neral dul'l.nt Ia periode l920·1923. 
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Cette note,:don~ Ia. d.i8oUl!Si.on n'a. ·fai~ q~e··mettre en evulence 1·unanune aocorn 
del! m.emb~ ~m I.e& points qlli auraient vu preter a cmD.troverse, oontient des. 
observations et .des indica.tiomi d 'U:n M interet qu 'il a. .semble a Ia. Commi!!Sion 
qu'Qll'l deVai,t ~1.'8 mtt\gra.Jement incorporet) da.niJ !IOU mpport,. . . ' . · • ' • 

. Elle a. fil.it 'siena, a l'unan.imite; les viBux que re~ferme ·oette note, 4oni ei-
,, ' - • ' l- • 

. deslious 1!1 tex;W : . . 

, . Note Bur tei' protjres tk l'assWailce medieale in<Ug~ne . e~·· tks 8U!Jice8 de l'kyfiene 
en general ~ant lac penode.l92(1-l923. · · · · · · · 

· , • I I 
' . ·- ' 

~ < Au eoum · ~ sa prtleedents lle!!Sion, Ia. Commission s' est vivement pre~cuptle 
• dela. 11itua.tion hygiemque genera.le dl\9. indigel\ea, Deva.nt la. l).epopul~tion pro~ . 
• gre••ive llla.nile~te du pa.ys, elle a jete un cri d'a.la.rme et' adjure le Go!J,vemexl;tent 
» de preudl'tl sans retard lea JU.esures qu'eUe iions.idetmt de na.tll.re a enra.yeJ' .lea 
. ;, morta.lites excessives et a. relever les na.ta.liteS. deficientes: Son . ra.p,llOrl fut Je 
lo reflet· siri~l'$ degage de tOut pessimfsme, de i'idee· qui,, a ootte.t\poque; obst\da.i.t 
• l'unanimite ·de sea membres. . · · · ' · · 

• Dy a. q,ua.tre a.ns d!l ee!A. n oonvient !1-Ujourd'hui d'exa.miner Iii et.C(IIIlment, 
• eon eri d'a.la.rme a. ete entendu et-... pour a.uta.nt que possible -'IIi la. situa.tion 
:. gen~ :s'est · •meJ.ioree. • - . 

l••P.\aTIE. 

. ir Ana.!YII&Ut ·las prfuciPales ca.uses. des 'tMrta.Jites exce!!Sivelf q,:U d.ecim6nt' les 
• indigenes, Ia. Commission a.vi.it emil! une premiere aerie de vte.U dema.'nda.nt an 

-- - ' - - . ' . . ' ' 
• Gouvernemen~ d'y porter ~mede., · . · , -. · · . - . · . 

. . - I· . ~ - . • . • . • 
• Je pa.ssera.i en revue ces differen~a vooux, ·d&ns l'ordre·suiva.nt lequel ilB ont ete 

~ elllis; j'exa.minera.i pour clia.eun, :Ia. ~uite qni lv.i • etA reserv~ lit lflll re:suita.ts 
» qni tra.duisentJ~ efforts 4u Gouvernement. -

· i. - Mu,Aflllll DU $0MM]I!II, 

. • Ia trois p~ vooux ends viBaient Ia. mala.die du aammeh qul ~ 11' ca.UBe 
" .domiilante de Ia. depopulation des .pa.ys du centre africa.in. ns deina.n.da.ient la 
»reprise intensive de la. lutte contra '!a 'tl'ypllo!)osci·· hlliD"ine, insolp~ble du 
'..: 'renforoement du personnel du servi<ie del'hygiene . .Ds sollicita.ientpourleslnission
" na.i« ... qui s'rn;cupent de oomba.ttre la.let.ha.rgie afl:icaine, l'a.i.de d1i Oouvernement 
,. et insista.i.ent SUT Ia nOOessite d6 developper ra forma.tion des aideso indigenes, 
. • Ces tro1s vreux ont, peut"On dire, ~u nne suite integra.le. . · · · · . 
~ 1 '! Le fJe~nnel c~pi\!)n reguller a.fftlCM. &U service de 1 'hygiene & ett\ oonsid6-

i rablenumt .a.ugm'ente ta.nt en m<ldeoins qu'en. auxilia.ireB. · · ' · 

", 2<' A' cote dli: Oa.di'e regulier, i} a. ett\ ore.\ pour les 'mi!!sioniu>ires de route&. 0011-

~ !OOsious, un ~rvice auxili~ de l'as$tanoo llltldicale indigmle; L'organisatWn de 
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» ce service prevoit I' octroi gratuit d'equipements medicaux et. pharma.ceutiques. 
" En ce sens, 41 postes medicaux auxiliaires fonctionnent -regulierement (1). 

D 30 Des eooles pour assistants medica.ux indigenes ont ete creees dans toutes les 
» provinces·; il. e)l exiate' actuellement six. Leur organisation s'est heurtee a de 
» graves diffioultes. -·· Fin 1922, oes oooles compta.ient 115 eleves. 

» L'enseignement donne vise a la formation de vrais assistants medicaux indi-· 
• genes, mais la qua.lite des eleves ne permet pas encore de pousser l'instruotion. 
•> medioa.le suffisa.mment loin. 

» La. oo~paraison des tableaux ci-dessous qui resument la ·situation du pe~nnel .. . ' ' -

n medical a la. fin de 1919 et au 30 Novembre 1923 permet de se rendre compte 
" du prog~s realisi. . . 

\ ' . ' . . . . 

!. - RELEVE DU l'ERSONNEL MEDICAL !'RESENT A LA. COLONIE AU 31 DECEMBRE 1919 

I. . 
Province Agents 

I' bar.,:,._ sanita.ires ou Infirmi~re' Inrll'miera 
ou service de MMeoins Chefs 

• - oiens de poole · laiquesl relig. indig~nes · 
I'Hygiooe d'observation 

.. 
' 

' • · .. 

Dire~tion du service ' ! 
! ' de l'Hygiene 1 1 - ' - - -

Congo-Ka.sa.i 8 1 2 2 18 1 
Province de l'Equ;.- • 

. 

teur 6 - - 4 - . ' 1 
Province Orientale 10/ 4 2 1 4 1-
ProvinceduKa.tanga 6. I ' J. 2 7 1 ' -

,9· ~9 -
Tota.ux · 

. 
. 31 7 .- 4 ' 

(1) ~ D6partement a r~oontre de serie?ses difficultea pour . !a. fourniture d~s. appareils·. 
nee~~; sana 1~ retards qw en aont. ~Ms, il y ~rait a Ia fin. de oetto annee, 60 post.es'm6dicau:s: 
aul<lliaues"" fonotion. Le nombre prevu est de 100 · · 

- :b 



- 25-

II. - PERSONNEL Mli:mcAi'-PE LA Co.'£0...vm .:wr DEL' AssiSTANCE JIEDICALE INDIGENE 

. EN s~VICJI 4:c _;ja_NOVEM11RE 1923.' 
~- ~. """'' ' ... . .. 

Damea Relig. MisaioD· Infir-
Mold&- Ph ...... Agents naireeet miers 

Province et service ~ietle infir- iufir- autrtlll inclige-

I 
cina lmr· ~t&in!o ....w.. n.., eli-

miitrea mi ..... m6dic. pl6mt!o 

Gouvernement Gene-
ral 2 1 1 - - - - -

Congo-Ka$ai 20 2 - 7 7 24 21 35 
Equa.teur 14 - - 4- 6 - 8 6 
Orientale· 16 4- - 5 9 2 6 29 

' Katanga 11 1 . - 5 5 7 6 8 

Tota.ux : (I) 63 8 I 21 I 27 I 33 I 4-1 78 
(2) 

, L'amelioration apportee a Ia situation de I919 est conoriderable. 'J'appuiera.i 
• pourtant encore 11111" le fait que oos effectifs restent en dessous de Ia nOOessite 
• r8elJ.e et .ne pennettent pa.s d'assurer une organisation reguliere et stable, le per· 
• sonnel de releve n'e:dstant pas. 

» J'ajouterai que je sais que le Gouvemement se preoccupe de porter le ohiffre 
D des medecins a·100, total pn\vu par la dire!.tion du servioe de l'hygiene. » 

II. - TUBEBOULOSE HUM~E. 

« La CommiMion, devant ·lea progres constantia faits par cette maladie meur
" triere surtout pa.rmi les indigenes vivant dans les milieux europeans, a.vait emis 
" le vc:eu qu'un deoret soit pris qui accorde au Service de l'hygiene les pouvoiB 
» necessaires pour combattre avec espoir de succes !'extension de la tuberculose. 

" Je suis heureux de oon11tater que ce vc:su .aussi are~ la solution qu'il comporta.it. 
» L'immigration d'europeens tuberculeux est actuellement defend119 et la dh!Ia

" ration de Ia maladie rendue obligatoire. Le dh!ret du 20 Janvier 1921, permet 
" la recherche des tuberculeux et prevoit leur isolel!lent eons certaines conditiof!S. 

» Si les mesures prophylactiques qu'il autorise a prendl'e ne dounent pas entiere
" ment satisfaction, il y a lieu cependant de se declarer satisfait de !'intervention 
" gouvemementale. Au surplWJ, lorsque l'e~ution des preseriptions aura mis 
" en lumiere ~ veritable situation, des mesures complementa.ires· pourront ~tre 
» dt>mandlles. ' 

(I I Ceo ohifrree ne oGmprenneD& que le personnel pl'l!aent i Ia Oolonie. 
(21 D fllu• y a,jou,er 13 moldeci.oa agrees par l'Eta.t pour &BBIUW le oervh>e dana lea looaliW. 

d6p0urv110. de lllllldeoin. . 
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» J'envisage ici nota.mment l'evcntua.lite d'cmpech<:l\e ril.pa.tN,emcnt de~ indi
" genes tuberouloux' ~u meme titre que _t;;.. "f)rypa.n""s lorsqu'ils \sont origina.ire.; 
n de contreoa indemnes de la. mala.die. 

·« La. Commission ava.it formule le voou qrulle Gouvemement prenne'des.dispo
, •itions ohligea.nt toute personne i:econnue Jphilitique a se Sol!mettre a .un' tra.i~ 
• tement medical, et permettant a.ux medooin~, en cas de presoniption de lama.la.die, 
" de proceder ·a.ux exa.mens necessaires pour assurer le diagnostic. -· -· Ce voou 
» repondait ,~ux desiderata. exprimes par la. direction du service de !'hygiene, qui 
, reQurent pa.r la. suite !'approbation du conseil du Gouvernement. 

• Le· Dtlpa.rtement a. soumi& a.~ Conseil Colonia.lle projet de decret qui lui fut 
, envoye d' Afrique et dont hi. mise en vigneur eut permis I& realisation du vreu 
" exprime par la Commis.~ion. Le Conseil Colonja.l ne pa.rtagea. p~s entierement les 
• vues du Gouvernement d'Afrique. ll fut d'a.ccord sur la necessite 'de l'obligatioil 
• du tra.itement medical, .mii.is refusa., de reconna.itrO: le droit d'examen en cas de 
" presomption de I~ ma.ia.die.. · 

. ' ' ' . \ . 
" J e ne puis que regretter cette decision ba.see silr le respect du prinoipe de la. 

. ' . ' ' . . I 

)I liberte individuelle qui ne peut etre invoquee lorsqu'il s'agit de la. protection ,des 
Q colleoti~tes. · · · · · · · · . . . 

. . , . 
" Personnelleme>nt, tout en reconna.issa.nt ·que le deci-et 'int~rvenu· constitue '1m 

" progres, je considere quill est incompiet, la. lacuna· qu'il la.isse subsistenitant 
» de nature a a.nnihiler en gra.nde_pa.rtie les ~ffets du 'remed~ qu'il apporte. ' 

0 

" La. mise en pra.tiqu~ d\)s mesures qu'il autorlse a prendre et, qUi sont a~tuelle
" ment en vigueur permettra de !Desurer la gravite dela felure que les 1egisla.teurs. 
" d'EuroPQ ont la.issee dans !'armature de la. prophyla.xie antiveneriemie qui. est 
• necessa.ire ici. » 

IV. -Ass~STANCE MEDICALE INDIGENE. SERVICE AUXILI:AIRE. 
! • • • 

« Pour epuiser les questiol)J! se ·ra.pporta.nt dirootement aux;, . moyens visaut · 
• l'intensification de la.lutte centre les diverses maladies dont souffrent lesindigenes, 
• la. CommiSsion ava.it emis'nn dernier v~u demandant la creation d'un dispensa.ire 
" pa.r territoire administratif, dessefri par tin assistant 'medical i~digene ayant 
» 8. sa. disposition loo medicaments necesSa.ires. pour ime action medica.le effica"l' 
» et sollioita.nt les ·memes ptoduits jiour 

0 
tolltes les missions: possMailt · un dispen

. ·,. sa.~ organi~e. ' 

· • L'orgaclsa.tion des Eloles d;assi~ta.nce medica.le est de da.t~ trop -~erite po~; . 
• qu'ello ait pu foumir les elements necessa.ires pour la. rea.~sation de la premiere 
• partie d~ ce voou dont !'execution entre dans les vues du Gouvernement. _ 
• D'a.utre pa.rt, le service auxilia.ire de r~sta.nce medica.le indigch~e> pre~oit pour 
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'' Jes missionnaircs qui posaedfmt 108 qualitt'-H requioos !'octroi du mat.eriol et d.es 
" meilicament.s necessaires .pour combattre les ma.Iadies endemique.-s importa.ntes, 
" frequente~ chez J.es natifsc ,,_,. 

" De fait, aiusi qu'il est dilf; J>ltJ~ ha.ut, J I postes mediea.ux a.uxiliaires, diriges 
" par des rnissionno.i.res, les nr.18 mMeeins, los au~ ayant subi uue preparation 
" metlica.le apC<:ialt', fonctionu-.nt ~ilellement. 

" Entin, il convient. de souli'gner que lo Ministro d~>< Colonies, dans le but de per
" feotionuer Ia preparation medica.~~ dM Missio:nn&ir.>a· Belges, a obf.enu du Parle
• ment· que. l'a.nnoo de servi•"a que leli jmnws levit~ doivent faire en Belgique. 
" pourra etro rernplact\a par' tme a.nnoo d'~tudcs mer'ic(l.!es. Cotte haureuse initia
" tive est deja en. voic de realisation. D ·n'y a pas de dvute qu'elle n 'ameuore 1 'a..sis
" t.ance meilica!t' que lea Mi,l;.Uorina.ireS apport-ent aux indigenes. 

" Cette rapide revue fait res.sortj~ quo peutl:mt les quatre derniohes a.nnees, le 
,, Gouvernement A'est aetivement oocupe rle renforeer Ies moyenA do oomba.ttre 
• [e~ epidenliea qui ,evissent &11 C'.oug(/. 

·• l;'il est encore trop tot pour apprl>eier les rest•lt:J.ts eloign!\• qui r6compenseront· 
» l<>s efforts, i~ est· pennis d'en relever les re~ltats irnmediats. 
'' · Lea quelques chiffres qtti soivent pourront etre utilement rnedites : 

" En ce qui concerne Ia ma!adie du sommail, !e nombrc des indigenes .traites da.n~ 
» le ooura.nt de 1919 ne d~assait guere 4000; il atteint, en 1922, !e chiffre de 

. . . 
• , 56.197 (1). 

n Ce noiilbre impressionnant' de malados, t~'ii montre la portffi de !'effort reali..e, 
" met &Uil8i en lumiere Ia. gravi,te du m:a.l auquel il fa.ut porter remede. 

• La. generalisation. a toute la. Colonie, d'une lutto systematique contre Ia try-
,, panosomia.se humai.ne ne pent etre atteinte que progress.ivement. 

» Elle doit rester Ia preoooupation constatlte du Gouvernoment, 
' Actueiiement, en dehors de l'aotiol'l. loca1e que poursuivent, autour de 1&'\Jr resi

dence, les m8deei~ et los auxiliil.ires du service de !'hygiene, des missions impor-
" tant"'s operent contra Ia Iilo.ladie du sommeil dans diverses regions de Ia. Colonie 
" (au Kwango, a.u Kasa.i, dans Je Bas~Cougo, .clans les deux Uele, aux Bav.gala, au 
" Tanga.nika-lfoers). Mais il Eillt encore des regions oil le IUal sevit a. l'etat grave 
'' t>t qui ,ue sont pas a.tt.eintE'M pm· !'action ll}e<lir>.a.le, telles certa.ines contrees du Lac 
" Leopold II et du Kasai. · 

• Pour ce qui rega.rde !a tuberouiose huma.ine. deA · hilpitaux ><pOOianx !IDnt 
:· organi~<es dans la province d·u Congu-Kasai et d>' n~ h\ province Orientale, sou" 
'' forme do sana.toiium .ou de villages de '\legro!g!:.tio'' . 

• Le probl~~e de Ia tuberoulose est gnwo ~t meritt- qu'on e.'y arrete un inflt-ant. 
" r,.,. statistique!l medicales et~tiJUes depuis 1919 monti-eut une augmentation 
·• cc.ustante des C"" de tuuorculr>Ke diaguostiqub< chez le• noirs. 

t I) Le rapport genolto>l du -vioe de ·l'hygiiono pour l'aanee I 1119.reneei@no 2082 malll<iea, maia oe 
(.fhiffrc est ~ .deaaou. de la rAalit6; pour me .rapprocher cl& c~&-oi, .j'ai aci..mia -le ebiffre de '000. 
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Le tu.bleau ci-dessous les ~~mo.: 

, RELEvE DES CAS DE TUBER~LOSE HU. MAL"'~"SSTATES DANS LA OOLONm 
' . DE 1915 A 19:,2. I . 

' j 
-

Nombre des cas Nombre ; ~ 

'AN !'lEE 
constates ·de dectides 

OBSERVATIONS. '· .. 

Europ. I Indig. (Eu~Ihdi~: 
I I -~ '1- . 1915 I~ 100 

~ - !~"-.,. -,·.I es~ ·• ;Fobable --
1916 30 80 • 

que cer-
I -

1917 46 109 ' 2 45' · ·' t · . · malades ont ete por-. 
1918 52 . 190 !•·l ..... 44 tes ·-deux fois en 1916-1917-. 
1919 34 212 

f 
3 

. 
65 Ces statistiques sont loin d~in-

1920 33 208 '4' 56 ' -.-· - * . . . . 
'2 

, clure to us les CBf ; elles ·ne 
1921 25 233 

I 
60 

1922 20 209· 2 !03 ' 
concernant: avant ·tout que 

I leo tuberculeuit ljiagnostiques -----
. autour des centres hab1tes par 

los europeans et visit~ par des medecins ; un oert)lm ;!lombre de tuberculeux 
vivan~ dans l'interieur ont echappe ailx 'medeoins rapporteurs.. . . 

, ' 4 ~ . . • ' • j • 

« Tolle queUe, oette statistique 'montl)l. les · progres' croissant du mal (1)~ · _ 

• Ditferentes. donnees fournies par los medecins de Ia Colonie prouvent pourtant 
» que chez ies indigenes de l'int~rieur, 1;} · bacillo tuberouleux ~te, une grande. 
1) ra.rete~ ' I • I -J • . 

n Les mesures pri.-es par lo. Gouvemement ne ponrront probablement pas em-
• pooher definitivement l'infec_tion de _diffUser, ni.ais illlBt certain qu'elles sont-de 
n natu~ i\,, ralentir les progres de Ia maladie. · ~ ' 

' , J I • ' . . ' . - . 

• Peu a peu aussi, los indigenes s'adapteron~ aux troubles que provoque la civi-
» lisation et se~;ont mieux en etat de supporter le contact du :nrus tuberculeux 
n centre Iequel ils peuvent, co~me le• europeans; ac·querir une c~rtai~e resistanm> . 
• Et sous ce rapport,le retard que les mesures prophylactiques a<!tueUes apportc·r>.t. 
» it. I' extension genemle de la tubereulose constituera un gr3ond 'hienfait. . . 

» En ce qui concerne la syphili~, la legislationn~uvelle vient seul~ment c;l~etrk ' 
» inise en vigueur et, ioi enpore, il•est trop tOt pour envisager leR resuJtats eJoignes 
» qu'elle pourm apporter. . . . . . ~ . . . 

' .' l ' . . . 

» Le renforcement de l'aotion :medicale generale a prbvoque;- tout comme pom; · 
» la trypanosomiase, une augmentation· du nnmbre des malades' traites. 

' - . .'. . . : 

» Le releve ci-dessous niontre cette progression : . . 

(1) du 31-8-1923 au ~12-192:!, il a -~t~ admis 31 cas de tuberculose pulmonaire au camp doe' 
tubemlleus d..e Leopold ville. 27 088 provwiaiEIIlt de'l'agglom<lration meme. ' . . . 

~ .I..· -
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MALADES TRAITES PO'\..., SNES DANS LES HOPITAtX ET DISPEN· 

SA IRES n· . ANNlf:ES I 919 A I 922. 

~~~~=-~~~~):J~"-\i·~J-~-~-:~~~:~~~~-~~~~~~·===~~ .. 
· VI• Gaotrl'J. ' "·., ~l\_'·A~Ni:Es. I NoM~R-=-DE ~DEN. 

M:aladies veneriennes 
et 

Appareil uro-geniial 

·~ .. '. ' 

1 1919 
1920 
I921 
1922 

(o - I 

7.894 
6.136 
7,58i 

10.848. 

» Ce qui precede impose d~ rcconnaitre ·.que Ia suite donnoo par le Gonverne-
• ~nt a Ia premiere :erie de vmux emis pa;r Ia Comll'ission en 1919 a 'ete effective. 

» Elle se traduit ·pa~ des resultats: immedlat~. ap'preoiable& : une augmentation 
. » considerable de malades pris. en traiteJilent. . 

)) n importe en outre de ~on,;tater que depuis·1922, le Go~vornement s'est efforc6 
n d'ameiiorer les' ~onditions d'hospitalisation des ,;ndigenos. ,, 

. • Plus pa.rticulieremilnt sur I~ proP<>siti~ns de Monsieur le Gouverneur General 
» · Lippens, un. important programme de jlol}s•ructions hospitalieres a ete arri'M ; 
» i! .est actuelle~ent en V!)ie de realisation; . . , • ' , 

» La conclusion qui decoule de Ia premiere partie de cette note dans laquelle 
» j;a.i examine l'amelioration apportee par le Gouvemement ~tix moyens directs 
• de nom hatti-e certaineS causeS importantes de mortalite on de manque de natalite .. . ~ ' 

» qui constituaient des 'facteurs de la depopulation, c'est qu'il faut rendre hom· 
• mage aux effets reels deplo~ depuis 1!)20 par le Gouvernement pour repondre 
~ aux vaiux f.ol'!IlUles par I~ 'Comm.il!&ion en 1919. • ' 

.. . ~ -
L' auteur de Ia note proaosait d'associer a cet hou.ma.ge les noms de M. le llinistru 

Franck de M .. le Gouverneur. Gener~l honoraire Lippens et ·de M. le Gouverneur 
·General Rutten, dont Ia haute conscience a maintenu depuis quatre ans ces graves 
questions au premier plan. de le~ preoccupations. 

Ses collegues a Ia Cqmmission ont tenu a ajouter a cos trois noms le Service 
medic&I tout entier,.san8 in&ne oublier !'humble infirmier qui peine dans Ia brouliiiC, 
modeste artisan de' l'amvre de ha~te humanite qui se poursuit ioi. 

. - . ' 

. La Comn.ission, se ralliant a Ia. proposition qui termine Ia premiere partie de 
Ia note, exprime le v,reu unanime : · 

. \ - ' . 
. • Que lea efforts entrepris par le Gouvernement et dont les result~~:tt: eloignes 

• am"Ont Ia plus he~reuse influence; soient inlassablement poursuivis jusqu'a Ia. 
» generalisation, a tous Ies territoire8 de Ia ·Colonie, -d 'une assistance medicale 
• approprlee a~ conditions "hygit\niqiJes de ch~un d'eux. • ' 



« Cette seconde partie de Ia note trait~UINF~'JNS,_._.mee.par le. Gouvernement 
"·"'~"'· vreux qn'avait emis larCommission'·rt,;.>,. \. )Ut d'8.!lle]jorer les conditions 
, d'hygiene generale <).e.> indigenes que lea nt\c"'"Jtes de notre occupation, IE> dev<'
, loppement commercial et industriel progressif du pays, enlevent ehaqtw amu\e 
, plus nombreux •.a leurs milieux naturele. 

n Un premier V®U formule par la .Commission avait tra.it aux conditions 'de 
". tran;;port des noirs a bord des vapeurs 'at a leur loge !'lent· en cours d~ route. 

, , Vieil!e.qu~stio'(l, souvent debattu_e, mais dont Ia solution et.ait toujours rotardee. ; 
" cet,te fois pourtant, il semble que celle,ci soit proche. 

, Un projet de texte a ete elabort\, di.~cute et mis ,.u point ; i1 est de n>>ture 
>> 8., donner satjsfaroti()n quant aux me:;~ures qu'H pr6voit. on faveur .de::;. passagern 

" noirs ; sa publication:, nons dit-on, ne tiudera guere. Cependant Ia Co=ission 
" ferait .acte de prudence en priant' le ·Gouvemement cl'ei:t hater dans tout.e Ia 
" mesure du possible Ia mise en vigueur. 

, Dan~ une detixieme serie de vreux, la .Commission del!landait que le Gouveme · 
" ment veille ace tJ,Ue,les ouvriers indigenes soient loges dans les conditions d'hy
" giene tequises et ~e~qivent nne nourriture suffisante. Ell<; in~ist~it plus speqiale
" ment sur le grand avantage qui resulte pour rouvrier a recevoir Ia ration en 
" nature au lieu. d'une allocation en argent, ~t sur !'obligation p~ut toute cntre
n prise emplqya.nt une main d'reuvre plus ot1 moins importa::hte, d~ass-nrer, sblt 

" par elle:meme, soit. par des accords .spt\ciaux, les soins medicaux dus au per
)) so:rineL 

;, TI est encourageant pour Ia Coinmission de constater que lo Gcuv:ememcnt a 
" <).onne une suite irltegrale a ces vreux ; elle y voit la preuve que Ia legislatioi1 
" qti'elle demandait repondait a nne absolue nt\cessite, Pen av~nt Ia reunion de la 
" Coninll.sion en. 1919, Ia province du Katanga, ou existait nne do ces grancles 
11 industries ({ d6vora:.~rice_ de main d'reuvrE- 11 av8.it 6diote une Ordonnance-loi sur 

" !'hygiene des trl'vailleurs. , 
" Le dt\cret du 15 Juin 192~1 sur l'hygi~no et Ia securite des travailleurs a permis 

" de generaliser a toute la Colonie les mesures prt\vues au Katanga et actuellement, 
" !'hygiene du travail est reglementee dans ses details. dans trois provinces sur 
" quatre ; elle le sera dans la quatrieme, Ia province de l'Equateu.r. lorsque les 
" conditions l'exigaront. ' 

" Devant les progres accomplis, la Qommission so declare satisfaite. 
" S'il y a imoore.lieu pcu.r elle d'insister, c'est d'abord pi>ur souliguer !'importance 

" des mesures edi0tt\cs en cette periode de rapide developpement et ens.uite, pour 
" demander au Gou~emement qu'il veille av~e un soin attentn a cie que ee>< me
" ·"ul't'' n'endorment point les apprehens.ions, mais soient effectivement appliquees . 

.. II y a quelquc cho;,(· d'infiniment plus grrxc que de manquer de textes; e'est 
11 cl"n.voir def' texteR mf.~opnUS, 
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" Quelq11es nonslderations, LES .IeS.abiff'-"'! suffir~nt a ~xcuse,: notre insistan"e. 
" D'une pa,:t, la. morlalite es. r.noore .grande pa:r.mi les,indi~enes q11e-le rec:rnte, 

" ment de Ia Force publique. Y ·:ecution des 'tr~tvaux ·p•nltlflil~ et le$ he~oinB .de 
' . .... .--.--:. _.· 

,, l'industri>' et c1u contm•:er e enlevent a leur niilieu d'origine. 
" D'autre part, un grand nombrf des individus e~v<!§, a. ~n milieu ri'orlgiUJ< 

" pou,r de longue£ durees, sont de.~ elem:mts t.empor .. iremeni; perdus pour Ia multi- . 
» plica.tion '4'i>. Ia, race, et, en ontre, l,;rsqu'ils rentrent chez eux, r.rop sou vent ill'. 

" dissbninent .. dt'ls li!!1>la!liO" mei.Irtriere· .. 
,, Vcici queltp1011' ehiffres !l'oncernant la mortalite qu,i .r'~@t\' parmi diff<!rente!l 

» eatilgories_d'mdigen&~. Les premi~rSc concernant .les l:i101;te.:lit~ consta.tees de 
» 1917 a 1922. p~~o~'D.Ii les ouvriers de !'Union Mini.<\re, du Hi~oili ~ta.nga.: 

l9l7 
1918 
19Hl I 
1920 

· 19zr I 
1922 .. ! 

I 

Mortalite 
genemle tlll>'llti le" 

camps l)n;vril'rs-

102 
6j) 
32 
20 
29:58 
33.07 

Mortalite ~nii · 
les ouvtiers nongolais. 

de Ia :Bolirtie du 
Travail du Ka~a. . . 

• 

130 
50 
50 
32 
29.58 
33·. 07 

« Les cbi.ffres qui suivent se rapp.orteltt aux mor!;ilitti!J en'fegistree~t parmi .les 
" soldats. de la. J.!'orl!e, puhllque. Les •sta,tistiques oliicielle,·. dp Commandant sup~
" rieur de Ia Foree publique m3n#6ntJ,brlt pour l'annee 1~22 une mo11ia.lite de . 
" 36.8 pour n1i1lil parmi les recrue~ et,ae 20.6 pour mille pa.t~les soldats. 
, Si Ia sta.tis:tiqne ,de f'Uni()ll m.hiifu.e. :est cons.ola\1te dans I'ensemb~e par l'inoi
•. cation des Pregres ·qui olit ete-~, las moi1iidite$ dflB P:ell'X .derili~ anliees 
• restent fort elevees. D'apres ce qu~ nons •s~vons d~ l'~~l!ii:en,ce poursuivje 
;; dans les camp~ des minem·s fu~rl<io de; 1' Afrique dU. i:lJ~;~ ~p;: 1inortalite peu.t 
" etre mmenee ~ IS et 15 o /co. II r~'(].t <)_Ue nons atteignibl:\ll'.;Q)I' l>l!tlix. 

" Les mortali.tk ·obaerv<!es a. .la. Fo~ p)lblique aUSSi, ~Wnt. jmkre tres 'e'Javees. 
·• Si, d'\me p;ut, oolle de 20,6 ~too qqi a ~ pa.np.i l<!.s at~l4,;>te e.t qui. inclut tons 

'.- '- ._ -- ., __ :- . __ ,. - --- --' 
• lea· Q.ooes .s!lrvenus, meme en C()1lnL !Fop\bti()ns· ~- ~o~e~, est· relati~men,t 
» favorable, ceUe de 36.8 ~ foo qui a e;xts~·.J?iJi~~mi las ·recrul!$ q;'I!~M'viyent qu.e dans 
)) des camps, ~st fort significative.' ·Elle Itiolitre• combien'les·r~rtl¢s sont sensj;Qle$ 

')) ;.ux infhren9f>s :morllides .qu'elles ren09rtt.r~nt en dehors de lelli' ni.ilie:q na,tW:el. 
" C'est d'.ailleurs un 'fa~t bien connu de tii.iis- les med')cins et qui n~:~st .nJ1ll.;,m.~.n't> 
' pa.rtieulier au bongo Beige. Et .il iaut no~r que loo recl:ues s~nt 'des ~Dimes 
» choisis, qui ·oont entoures, notamment. dans les oamps d'instruction, ·de soins 



» spooiaux. Les chiffres cites plwi hau. t.appe~~· endant nne remarque: l'an-
" nee 1922 a connu .une epidemie de grippe est intervenue pour relever le 
n taux de la. mortalite des soldats et des ouvri indigenes.· · . . · : 

, ' . • - ~- .·- . I 
» ,D'autres stati•tiques a.ya.nt trait a.ux ouvtiers des mines d'Qr de Kilo et de 

J> Moto sont beaucoup plus sa.tisfa.isantes. MaiJ elles ne concernant que la .fraction 
". des travailleurs p!lrmanen:ts. Les donnees ~~~nues, au sujet de la mortalite qui 
» existe parmi les ouvriers employes aux champs diamantiferes du Kasai, sont 
n absolument insuffisantes pour faire ressortir in. situation .qui y regne ; il en est . ' ~- . . 
» de. meme pour plusieurs grandes entreprises ;qui emploient nne main· d'oouvre 
» abondante. 

» Le devoir de l'administra.tion- devoir a.uquel elle ne faillira pas·- est d'exiger · 
» rigoureusement que les statistiques qu'elles sont, tenues de transniettre soient. 
)) etablies regulierement ; les renseignements qu'elles comportent pouiTont seuls· 
» oolairer le Gouvernement sur l'etat san.itaire du personnel indigene et lui dieter 

. • les mesures speciales qu'il importera. d'imposer. 
' 

• ·En regard des donnees qui precedent. et qui concernant . exolusivement des . 
· » ouvriors ou soldats, jl est interessant de placer cell~s qui se ·rapportent aux · 

» indigenes. vivant da.rui I' agglomeration· de Leopold ville-Kinshasa. et relatives 
» a l'amuie 1922. . 

• -.. 

Localites. Popul8.tion ·Depes . .. 0 /oo de 
recensee. enregistres. · mortalite. . . . 

. 

' 

Kinshasa •, H.8844 . 
F.2941 386 30 ·-

• 

E.l821 ' . 
Leop?ldville H.5200· 

. -.. 
F .2900 201 . 18.3 
E.2800 

. I . - . . 

» Enfin, non m:>ins intere~ants sont les r(!nseignements fournis par Monseigneur 
» Van~nsle, ~lativement ala. mortalite generale enregistree par les missionnai
• res dans le vioa.ria~ apostolique d_e Leopold ville, qui coniprend le Bas-Congo, les' 
•. centres de Leopoldville et Kinshasa, et le Lao Leowld n. · · 
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MORTALITE GENERALE PAR.m LES INDIGENES CATflOLIQUES DU VICARIAT Al'OSTO· 

LIQI'E DE LEOPOLD VILLE (I). 

Nombre 
I Nombre Nombre Nombre -Annee de . Deoes o /oo de d!' . 0

/00 d'er}fnnts 
Chrctiens ' menages nai ~sances en vie 

1~68 ' 1920 40.000 36 8101 ll9S 148 8426 
1921 46.918 1357 29 8710 .. 1536 177 9744 
1922 50.986 1776 34 9480 1758 185 ll912 

» Si l'oh compare toutes oes mortalites a celles existant dans leJpayseuropeens, 
» elles s~nt excessivement elevees. ·· · · 

» Les donnees que comprend cette statistique ne sont guere utilisablcs pour ce 
I ' . 

» qui concerrte Ia. na.talite, car elles ne permettent PI!.!' de distinguer entre los nata-
» lites qui exis~nt dans los grands centres et que nous savons tres rninimcs etcelles 
» de l'interieur, qui sent plus fortes. 

' 

• :Le tableau .suiva.nt nous fixe d'a.illeurs a ce sujet : · _ 

NATALITE PARMI LES VILLAGES OHRETIENS DU VICARIAT APOSTOLIQUE DE 

I LEOPOLDVILLE. 

. . Localites ' Nombre .. Nombre ' " 
ANNEE de • de Ofo ou 

. ' centres menages na.issances 

1920 Leopold ville .. 701 ' 42 6 
Kinshasa 1050 77 7.4 
Boma 410' ''59 14.4 
Bokoro .. 1231 - 209 18. !I 
Kizu - 1084 189 17.4 . -

1921 ~ Uopoldville : 731· 53 7.2 
Kinshasa, 1120 108 9.6 
Boma 440 63 13.9 . 
Bokoro 1254 235 , 18.7 
Kizu f 1261 337 26.7 

' 

'1922 Leopold ville 730 64 
' 

8.8 
Kinshasa ' '1195 101 8.5 
Boma 430 64 15 
Bok9ro 1374 325 23.6 
Kizu 1431 509 '35. 7 

-

(I) Ne aont pas compt6s dans oette statistique, lea cbretiens bapti~s in extrtS!nia; y sont oompri1 
1es . ..-nfo.nt.li. 
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» ll faut evidemment se garder de tirer des conclusions generales, s'etendant A 
» tout le Congo, de ces donnees tresloca.les, ma.is pour les regions qu 'ell£s concernant, 
» elles sont eloquentcs. 

• Si les chiffres de la. na.ta.lite sont fa.vora.bles dans le& regions de l'interieur, 
» ils deviennent ma.uva.is dans les gra.nds centres, oil ils ne compensent point les 
» morta.lites generales elevees. 

" Au cou~ de sa. mission dans le Kwa.~go, le Docteur Sehwetz s'est livre a une 
" enquete demogra.phique qui a. fo~rni des resulta.ts qu'on ne peut omettre de citer. 

»· Les conclusions: de 'son tra.va.il concernant le Kwilu sont: 
" La survivance est d'environ 50% de Ia na.talit6, o'est-a-dire qu'en interrrogeant, 

" 8. un moment donne, toutes ou la. plupa.rt des.femmes adultes, sur le sort des enfa.nts 
• nes d'elles, on a.pprendra qu'il en reste en vie environ la. moitie. 

" Le nombre d'enfa.nts pa.r rapport aux femmes adultes est, dansle Moyen-Kwilu, 
» d' environ 1.5. 

» 1\Ialheureusement, le Docteur 8chwetz n'a pu recueillir des donnees valables 
» concernant la mortalite generale, de sorte que le<i! donnees assez favorables qua.rit 
» au nombre d'enfants ne permettent pa.s de oonelure 8. une augmentation de Ia. 
» population. . . 

» Celle-oi, a.u moment oil la. missioi?- dirigee par le Dooteur Schwetz entreprit 
» ·ce& tra.vaux, eta.it infectec ~e maladie du sommeil dans Ia proportion de 12 %. pro
" portion qui, d'a.pnll! oo que nous sa.von .. , entra.ine Ia. depopulation. 

» ll n'est pas possible de terminer cette note sa.1111 commenter la. defa.veur avec 
» laquelle Ia nouvelle legislation sur !'hygiene et' la. securite des tra.vailleurs a. e'te 
» accueillie dans !'ensemble du monde commercia.! et industriel.En maints e~droits, 
» les employeurs ont proteste contra !'augmentation des charges qu'imposa.ient les 
» nouvelle'! prescriptions. - Tous perdaient de vue les principes d'une saine eco
" nomie et n'apprecia.iont pa.s 8. sa. valeur ie supplement de production qu'on peut 
» exiger et obtenir de l'ouvrier bien nourri, blen tra.ite, biensoign~.Acetega.rd,ilest 
» certain que l'Muca.tion de nombre d'employeurs est encore iL £a.ire. Un Pllrsonnel 
» special de I' administration s'y consacre. -

» Sa tache, bien ingrate, est cependa.nlt ·facilitee pa.r I' initiative etla bonne volonte 
» de quelques entreprises et par les resulta.ts qu'elles obtiennent. 

" En consideration de ce qui precede et tena.nt compte de ce que Ia Colonie penetre 
» dans une periode 4. grands recrutements, imposes, d'une part; par !'execution 
» d'importants travaux d'utilite genera.le et, d'autre :Part, pa.r le developpement 
)) intensif de l'ind~strie, de !'agriculture e't du commerce, je <eoncluera.i en mvii;a.nt 
» Ia. Commission : 

• A reconnaitre Ies progres reali~es par le Gouverneme'nt dans le doma.inede l'hy
" giene des tra.vailleurs, ma.is a lui demander aussi qu'il veille a.ttentivement a. 
" l'a.pplication generale des mesures que, dans un esprit de haute sa.gesse, il ·a. 
» rendues obligo.toires et s'est afforce d'o.ppliquer 8. son pei)lOnnel, sui vi ~n cela. par 
» nombre d'entreprises. • · 



-35- ' 

Un membre de Ia. Commission a. declare que Ia. note reproduito oe-des~us, tout 
I'D exposa.nt avec force et verite Ia. situation hygienique des populations et los mean
res que recla.mait .son a.~ullioration, ne -s'a.pposa.ntissait pas suffisa.mment sur le 
grave danger de Ia. depopulation; il est exact, a.-t-il ete dit, que l'a.b8ence de sta.ti•
tiques generales ne . permet pas de prouver Ia. regression de Ia population; mais 
los sta.tistiques locales et partielles doivent, jusqu'A preuve du contmire, nons Ia. 
fa.ire admettre. 

La. Commission a. eatime que son Rapport precedent a. insiste A suffiea.nce sur 
cette grave question, puisque sm:l appel au Gouvernement a cite entendu et suivi de 
mesures dont les bienfa.isant!l effsts se ma.nifestent deja et ne feront que s'aocentuer

Ma.is elle · oroit utile de demander au Gouvernement d'examiner la poS!-ibilite 
d'a.rriver. a oonnaitre; A bref delai, par. des mesures administratives appropriees, 
!'allure genemle du mouvement demographi9.ue dans la Colonie. 

Une ·q~estion dont l'importa.nce n'echap:pera a persoll.ne est oelle de l'amelio, 
ration du regime alimenta.ire des noirs en general. C'est une opinion repandue -
et que la. Commission n'Msite pas a epou!ler - que I' indigene de I' Mrique Centrale 

- est medioorement nourri. 
'D'autre part, on dit frequemment que !'indigene n'a. guere de besoins a satisfa.ire 

et que la satisfaction de sea besoins alimentaires ne lui coftte presqu'a.ucun effort. 
' . 

Cette opinion reolame p.ne mise au point. 
L'auteur fra.n9&iS qui a. eorit que tout le Centre Mrica.in erie famine n'a pas exa-- . 

gere : !'indigene en general ne mange pas A sa faim. Son naturell'incline a se resigner 
a un minimum de npurntunt indispensable pour subsister et fournir le minimum 
d'efforts que les conditiO!lli generales de Ia vie roolament imperieusement de lui. n 
mange a sa faim· et au dela, lorsqu'une cirsonsta.nce favorable lui en fournit l'ocoa- · 
sion ; il jefme philosophiquement dans los autres ciroonstances jusqu'au moment oil 
les affres de la. faim le tirent de son apa.thie et le mettent en quete d'a.liments. Ce 
sont surtout les substances albuminoides anima.Ics qui ma.nquent a l'indigen~ ou · 
dont Ia. consommation est irrtlguliere; les insectes divers qu'il mange sont l'exprcK
sion qe cette ca.rence ou de ~ette insuffisa.nce a.limenta.ire: 

Les rivemins pecheurs et les indigenes qui vivent dans le<J regions giboyeuses ne 
subissent pas cette. deficience de proteines ; aussi leur etat nutritif oontra.•te-t-il 
avec celui d'autres tribus moins favorisecs. - La. meme observation peut se fairo 
i\. propos des solda.ts de la Force publique, qui sont bien ilourris. 

Le remede iJ. cet etat de chose, c'est le developpement de l'eleva.ge du beta.il grand 
et petit. 

La. Commission ne se dissimule pas que Ie problema est difficile. A resoudre, mais 
l'lle estime qn'il ne sa.urait a.ssez retenir !'attention du Gouvernement. Elle croit 
'lue le developpement des entreprises europeennes d',elevage doit e~re poursuivi 
aotivement ; elle ne pense pas qu'il sem,!t pratique, A l'heure actuelle, de confier dos 
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troupea,_;x do gros betail aux indigenes : tous le~ cas connus demontrent que les 
troupeaux indigenM sont negliges et qu'ils n'augmcntent pas, alors que ceux des 
entrepriscs europoonnes installees dan& le~ memes regions s 'accroissent et prosperent. 

Elle estime par contro que I:iridigime doit €:tre encourage dans Ia voie de l'elevage 
du petit betail: chevres, moutons, etc.- Elle a. releve que, dans certaines regions, 
il s'e-;t fait un veritable gaspillage de petit betaii: les indigenes-sons Ia pression. 
directe ou indirecte drs europfens- vendant indifferemment pour la consommation, 
males et femelles de lours troupcaux. A son avis, des mesure,s de protection generales 
defendant l'abatage des animaux fomolles devraient etre prises sans la.. moindre 
hCsita.tion. . ' 

. Un immense progres a.ur,;, ete realise le jour on l'el~va.gepourra. fournirld'indigene 
en fait de substa.nces albuminoides animalos, avec regularite, ce que lui donne la 
chasse. Sea effets se. manifesteront dans tous lee domaines : il a.menera un a.dou
cissement des mreurs, une sta.bilisation des populations sur les terres tra.nsformees 
en pa.torageh, une intensificat.ion et un meillt>ur rendement des cultures ; il 
acoroitra Ia natoJ.ite, reduira. Ia. polygamic,. etc .. , etc. . 
. A quels efforts ne be resoudra.it-on pa;; pour realiser ce progres 1 

l\Iais ce programme e!'t a. longue ecMance ; entretemps subira:t~on passivemE;nt 
~ . . -

Ia situation exposee plus haut1 La subi~a-t-onpenda.nt toutecetteperiodedegrands 
tra.vaux publics et d'intense a.ctivite dans laquelle no us venons de penetred ·Non, 
il faut, pa.r des mesures immediates, remedier dans toute Ia me sure du possible a 
l'insuffisa.nce alimentaire qui a. ete signaloo. 

. . ; \ . . ~ 

La. Commission a. done a.coueilli a.veo fa.veur et elle a. fait sienne, une proposition 
tendant a voir exonerer de tons droifs d'entree, les viande~ et les poissons seehes, 
fumes ou sales, destines 'a, ce ra.vitaillement de Ia. population indigene·. 

Dans un sewi tres admissible, ces produits ne doivent pas etfe consideres comme' 
. ~atieres de consommation, ma.is .comme matieres premieres destinees a se trans
former en tra.vail. 

S'il fa.ut fa.ciliter l'entr&, de ce quia.i<le il. produire, il ne faut pas laisser sortir ce 
qui est indispensable il. la. production. · . - ' 

La. Commission a pris conna.is.,a.nw d'une communicatioll: rela.tive a.ux prix 
exageres qu'atteint, sur les ma.rcbe.< de l'interieur, l'huile de pa.lme, aliment indi~-. 

. . . . 
· pensa.blt> a.u noir. Elle s'est ra.lliee a Ia tmggostion d'un de st-s m<'mbres, q~i estime 
. quo seule l'huile fa.briquee industriollemcnt d<>vrait jouir du droit d'etre eitportee 

sans aucune reHtriction ni• limitation. Quant a l'huile prQduite par les indigenes, 
elle doit rester a.ffectee a la consommatiou, en depit des hauts prix qu'elle trouve. 
sur le~ march&; d'Europ(>, Ellc no doit pouvoir sort.ir que lorsque les besoins locaux 
soront sa.tisfa.its dans une juste mesuro. La. meme conol11"ion pou1. etro a.cccpt~e ·ei1 
oe qui oonoelne le marche du riz, cetto denreo dovenant, dans une toujours plnq 
largo mo.sure, I' element de base de la. nourriture des noirs qui 1·esident dans les 
agglomerations eu~peennes. . . . ' . . 

La. Commission a. .dona a.dopte a l'una.nhnite le 'lf<llU suivan~ : 
• I ' , (· • 
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Considerant l'urgente neoossite do prendre des mesures,en vue d'amlllioror 
'd'une fat;on generale l'~>limentation du noir ; 

0 

Considcmnt l~ deficience, dans. cctte a.limontn.tion, dos substancps nlbuminoido• 
animalcs ot !'incontestable utilite_d'cn accroitre et d'en rtlgulariser Ia consom· 
mation; 

. 0, 
. Consider!mt que le developpement de l'elevage du gros beta.il ot une efficace 
protection du cheptel indigene pourront realiser _ oes conditions dans un avenir 

·plus ou moiru: eloigne ; qu'une exonemtion, A !'entree; de certains produits alimcn· 
. taires peut determiner une immediatQ amelioration ; 

~onsiderant que le· developpement inces8ant de I: exportation de l'huile d"! 
pa.!me compromet l'alilii.entation doune partie .ile Ia population indigene;· 

Cons~dernnt que Ia production locale d~ riz 'lemble in•uffisante pour en p~r· 
mettre !'exportation sans ·determiner tm .ro!evement exoe,Ssif de ses prix; que 
cette denree .constitue I'alime~t .de base des indigenes fixes <J.ans les agglomem· 
tion& europeennes. 

Et'net le vwu · : _ 
. ' 

" Que le developpement de l'elevage du gros betail soit !'objet d'une soUicitude 
» particuliere de Ia part du Gouvernemerit ; ' 

' . 
• Qu'il prot~ge le cheptel indigene : · · , . 
» 1 a··" en interdfsant radicalement et partout l'aba~ge des femelles, airu!i que J'y 

•. autorise le decret du 16 janvier 1918; 

· 2° • en prenant les mcsuros utiles· pour multiplier et developper los ttoupeaux, 
» qn•n' reglemimte l'ex'portatlon de l'huile'de palme, ne la.issant qu'aux hnil!·~ 
n fabriquees · industriellement le droit d'etro exportees sans restrictions; 

·., Qu'il ~eglemente I' exportation du riz, de fa~on A sauvegarder los besoins do Ia 
·. • consommation locale. n 

DallS son precedent rapport, la Commission avait emis une aerie de vooux rel11· 
tifs aux col_lditia~s mat~rielles de vie .des indigenes au service des entroprine• 

! • • • • 

europeem1es. 
Elle avait notamment demande que tons les centres territoriaux fussent pour· 

vus de livrets d'un modele determine qui seraient delivres aux employeurs ; qut• 
le visa de ces livrots fut rendu obliga~iro; que totite conclusion ·et resiliation 

· de contrat' fut annoncee}t. !'administration; que Ia ration promise aux tmvailleun< 
fut determinee en natuie et en valeur .. · 

La Commission estimait en .effet, ct son opinion n'a pas varie II. ce sujet, que lo 
d(\voir de l'Etat etait d'exerce,r un c~ntrole sen;e et permanent sur los conditions 
de travail des indigenes dans les entrepriscs europeennes. 
' ·.Au vwu de Ia Commission, le Go~\'emement a repondu par le decret du 15 juu1 

· l!l2l sur l'hygienl' et Ia securite des travailleurs, par.celui du.J6 DJJlrs 1922 sur Io 
oontrat de travail et par lea ordonnances provinoiales d'execution de ccs decrotH. 
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11 a en outre invite la Commiqsion a lui fa.ire part de son a.,:s sur lc8 resultats 
qu' a donne~ cette nouvelle legislation. . ' ' 

La Cflmmi~sion, a pres un echange de vues sur Ia question, a estime que les textes 
nouveaux parnissaient co~stituer un notable progres, mais qu'elle ne pouv~t 
emettre sur lcs r~ultats de leur application, un avis motive et base sur des fait~~, 
('II rBiHon <Je ce que cette application etait trop recente . 

. Elle a done ecarte toute consideration purement th«\orique, se reserva.nt d'ob- · 
server il.ttentivement leR consequences attendues de !'application genernle · dei< 

' -
nouveaux textes .. 

Toutefois, )'attention de la Commission a ~te retenuepar le projej; du Gouverne
inent tendant a la suppression ou a Ia transformation de !'Office du trayail qui 
fut institue par !'Ordonnance du aouverneur General du 16 novembre 1922. 

La Commission a ete favorablement impressionn~ par les excellentes. condi
tions dans lesquelles ont ete entrepris par !'Office du Travail, les premiers recrute
ments de travailleurs destines aux grands .travaux d'utilite publique im corn-s· 
ou projotes. Elle considere que les methodes appliquees doivent etre continuee& et 
geuera.llilees; que s'il est dangereux, a l'heure actuelle; o'est~a-dire en plein~ 
periode de recrutement, de sub8tituer ]'action d'un organisme prive b. <.elle. de 
!'Office du Travail, il serait doublement dangereux de supprimer. un organi~me 
de controle du recrutement et de l'emploi de Ia main-d'ceuvre; qu'il importe au 
contrnire de developper !'Office du Travail et do lui fournir leb inoyens de remplir 
parfaitt>ment Ia delicate mission que lui attribue I' ordonnance qui I' a 'institue. . - . 

La Commission a done emis a l'unauimite le vceu suivant :, 
• i 

Considerant que_ Ia. question de Ia main-d '.ceuvre est, pour Ia Coionie, une questiou 
vi tale; que son bon recrutement,_ son bon emploi et son bon traitement com portent 
des problemes dont I' etude doit etre poursuivie d'une facon constante, avec methode 
et conscience par un organisme specialise ·; · · ·. 

Considerant que !'Office du Tra'vail peut realiser. cette n,tis,ion ; 

Emet le vceu : 

" Que cet organisme d'etude et de controle soit conserve et developpe., 

La Commission a dema.nde en 1919 que loo trava.illeurs P,es grand• centre• soient 
degreves de l'impot de capitation en p~oportion inverse de !'importance des sa.
laires les plus bas et en proportion directe c1u emit de !'existence. 

Le Gouvemement n'a pas accueilli ce' vceu pour les raisons : 
' . . ... ~ . 

1° Qu'en fait, toUt degrevement d'impot profiterait p}UtOt al'empJoyeur qu'aU 
snlarie, le taux des salaires etant fiJ~,e t>n tenant compte de& obligations fiscal!lS 
du salarie. 

0 
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20 Que les tra.va.illeurs des centrE's so creent a.isemont, des ressouroes supph\
monta.ires apprt\cia.bles par Ia. culture ma.rniohere et l'eleva.ge . 
. . Ces deux motifs precedent d'une mt\conna.issa.noe des rt\a.lites .. 

Le t~ux de l'i~pot de capitation a. toujours ete ca.lcu!e sur Ia baRe des ressouroes 
que possedent .. ou peuvent se creer lcs indigenes d'un territoire pris -dans son ()II· 

sembk 
Si, de fa.c;on gem\ra.le, les sala.ires se sont a.corus, ce n'est nullcment en rai8on 

de l'augmmta.tion du taux de l'impot, ma.is dil renoherisst'lment. de toutes choses. 

Quant a Ia seoonde raison invoquee, cha.cun pent se rendre compte quo Ie tm
va.illeur des grands centres ne pent nulle!llent se creer des ressources supp!emon
taires par Ia culture et l'e!evage. Ces occupations exigeraient des loisirs qui font. 
defa.ut au travailleur, une femme, qui le 'Plus souvent lui manque, Ia disposition 
de terres qu'il n'est guere pos&ible de lui attribuer dans les grands centres. 

La Commission ne voit done a.u01me raison pertinente qui puisse s'opposer a Ot> 

que son· vreu soit accu£illi. ' 

Elle considere elJ. <;~ntre que l'impot de capitation doit etre fixe, n.on en considera• 
tion deo sala.ires moyens, mais de fat;on a ce que Ies contribuablcs les plus pa.uvres 
puissent s 'en acquitter ~ans perdre une trop forte ·proportion du fruit de leur 
travail. C'est le jeu des impots indirects -qui doit repartir les charges fiscales au • 
prorata. des revenus ou de Ia consommation, ce qui se fait tres regulierement, !'in-

' digene ne thesa.urisant.guere et l'ouvrier des grands centres.consacrant Ia totalite 
de ·son salaire a l'acqui•ition d:articles importee. ' 

De.s chiffres fournis a Ia. Comm~•~ion, il resulte qu'un travaillour ordinaire do 
Leopold ville gagne .- nourriture. et logemerit deduits ·- environ 150 francs par 

' . an; le taux de l'impot y a ett\ de 24.60 fr., •oit environ un sixieme. C'est exce.:8if. 

ll apparait qu'une semblable proportion n'est jamais atteinte par l'impot 
· fia.ppant I' indigene qui vit dans sa chefferie et qu 'il existerait done ainsi une 
inegalite dans Ia repartition de l'impot. 

- . . 
La perception de Ia taxe, en un seul versc•ment, lorsqu'elle attcint ce, ta.ux, Cl!t 

specialement lourde pour le trava.illeu~, puisque Ia. charge depasse le montant tie 
Ia somme dont il' dispose mensuellement. La Commission se rend compte quo'lcs 
pa.iements .fractionnes compliquent Ia co~ptabilitt\ et augmE"nt-on~ les fra.is tlo 
pen;eption. Ces considerations nepeuvent cependo.nt pas Ia dissuP,dor de d.-mander 

_pour les ·contribuables pa.rticulierement frappes,lo benefice de pouvoir s'a.cquittcr 
par versements semestriels. _, ' 

La Commission a vote le vreu suivant : 

.Considerant ·que le tame de l'impot d' capita.tion fra.ppe lou"rdemont le tr~vail
leur des grands centres et, de fa.9on genera.le, cului deli entreprlses industriolle..-, 
commerciales et agricoles ; 

Qu'a Uopoldville il represent& plus <;J.e 10 % du salaire proprement tlit d'un 
trava.illeur quelconque '; · 
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Con.siderant d'a.utre part, qu'il y a lieu d'encourager la prestation de la main 
• 

d'reuvre necessaire au developpement economique de la ·colonie et a sa mise e~ 
valeur dont depend J'amelioration des conditions materielles de Ia vie des indi, 
genes; 

Cohsiderant que la perception de l'impot en ~n seul versement esf. particuliere
ment penible pour le. travailleur, parce qu'il depassP Ia somme dont celui-ci dispose 
olmque mois, deduction f_aite de ses frais de nourriture et de logement. 

Emot le vreu, par 6 voix oontre une : 

• De voir reduire do moiiie le ta.ux de l'impot de capitation, quitte a dou bier 
" Je taux de l'impot personnel paye par le mrtitre, pour le tra.va.illeur. » 

.... 
La. C-ommission a. termine J'etude des ma.tieres portees a son programme en 

examinaht Ia situation des indigenes dans le~ terres qui sont encla.vees dans de 
va.stes concessions et nota.min.ent, si le plein exercice de leur liberte de commerchr 

. / ' 

n 'eta. it pas compromis. 
Elle a. reconnu que dans certains oas particuliers, I' existence des grandes ._con

cessions tlcartait de l'incligene une concurrence saluta.ire, en depit des a.bus qu'elle 
pent determiner: 

La. Commission a pris acto de ce que l'a.ttention du Gouvernement etait attires 
sur cas situations et de ce quo, de fa9on genera.le, I' octroi de gra.ndes concessions, 
susceptibles de compromettre les interets indigenes, n'etait plus a redouter. ' 

SmE, 

La. Commission a.ya.nt tlpuise les ma.tie~s .portees a son m:dre du jour, ~stime 
devoir reiterer ici I' expression de Ia. satisfaction qu'elle a. eprouvee au cours de ses 

'tra.vaux en ccinsta.tant les resultats positifs a.cquiS par le .Gouvernement dans son 
reuvre civilisatrice. . · · · · · · 

Ce n'est done pas un sentiment de pessimisme qui lui fait. repeter icl que si 
bea.ucoup a. ete fait, il reste bien davanta.ge a faire, nota.mment dans le domaine de 
!'hygiene : nos paroles sont. dictees, imperieusemont, par, la conviction que nmis 
avons, que l' reuvre entre prise est immense et que tout arret sera.it un -recul. 

Pour mener a bonne fin cette reuvre de vie qui jetera sur le regne de V0tro 
Ma.jeste un lustre nouveau, il fa.udra. des efforts ctnsidera)Jles, une patience inlas
sable,_ des ressource8 premieres importantes et des devouements sans bornes.-

"La. Belgique a prouve qu'elle sava.it, a. tra.ven tqutes les vicissitudes, mener" a 
b.itlll oe qu'elle entreprend : elle a donne au Monde l'exemple du respect de Ia 
parole engages. lAs populations noires du Congo' Beige peuvent done fa.ire confia.nce 
il. Ia. N"a.tio11 qui, aha.rit&ble'ment,_ leur a tondu, Ia ma-in pour ks ~~oider a se degager 
des tenebres- de la. sa.uva.gerie, ·' 
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Profondement penetres de l'honneur que le Roi nous a fait en nous appelant 
a participer d'une fa~on ~peciale a cette muvre, nous· prions Votre l'llajeste de 
daigner recevoir l'hommage de notre reconnaissance et de notre profond respect. 

Leopold ville, le 20. decembre 1923: 

(Signe) DEHEEM, C .. VAN RONSLE, GABRIEL, 

ORISON, RHODAIN, Ross PHILLIPS, 

HAUZEUR, ENGELS. 
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RAPPORT AU ROI 

COMMISSION INSTITUEE POUR LA .PROTECTIOtt D_ES JN_DIGENES 

SIRE, 

Nous avons l'honneur d'exposer respectueusement a Votre M~jesllf que: 
Ia Commission pour la protection des indigenes ·a tenu sa.trqisieme-,session · 
A Leopold_ville, du 8 au 18 decembre 1919, . 

Elle s'est re~nie sous Ia presidence de Monsieur-le Substitut _du .Procu~ 
reur General rempla~nt Monsieur le Piocureur General de ~oma, absent. 

Monseigneur Derickx, en Eur~pe, · et Je. Tres Reverend_ Pere Devos, 
demissionnaire, n'ont pu partager·-nos Jravaux;· Monsieui de Valeriola 
.qu'un deuil·rece~lt a t~nu eloigne de ·nous; et 'Monsieur 9erckeL que des 
occupations b·es pressantes retemiient, se sont excuses. · · · · · · . __ 

Cep~ndant, depuis sept annees, Ja. Commission n'~vait pu se _reunir. Lit 
longue guerre qui n'a pas-epargne le continent noir et pour Ja-·glorieuse 
issue· de laquelle-les· populations ~o~golaises n'ont _ marchande :ni leur 
sa!lg ni, leurs effo~ts- ·est une des ·causes ·essentielles. qu! a: empeche sa 
convocation. _ · · - -

Toutefois, .durant ces. annees tragique~, notre attention, ne s'~st point 
detourne~tdes de~oirs dont J.a confiance du Roi nous a hgilores. 

SIR~,-

.' Avant d'entreprendre l'expose de DOS travaux, qu'H ~ou~ soil pe~mis de 
presenter a Votre M~jeste l'hommage d_e notre respectueuse admiration 

· pour le Souverain qui, pendant ces dures a~_riees, a incarne les plus nobles 
_principes de l'Honneur_,et du Droit. Cet hommage est la faible expression 
de sentimenis profoni:lement ressentis pnr tous, qui furent 1e stimulant des 
activites qui se· sont deployees en Afrique dans les domaines :niultiples, 
divers~ mais egalement irigrats, que !J6>mporte toute reuvre de -civilisation. 



• 
' .. 

L8 Commission n'a~rait pu se defend~, au moment d'entamer se! 
de je~er un re?ard en arriere et de mesurer les eta pes franchies ( 
derD!ere reUDIOn, . , . I, 

· . L'impression qui nous en reste est, qu'en bien des do~aines, d'i~ 
progres_ ont ete realises en depit de difficultes exceptionnelles~· .. 

. marqueront au f~ ?t a mesu:e de !'expose de nos travau~. . ~tig~~~:" ... 
Mais Ia CommiSSIOn s'est separee sous Ia douloureuse lmpresswn· que les 

populations de Ia Colonie, innocentes victimes des circonstances europeennes 
de ·ces derni~res annees, avaient paye -un bien lourd, uiais fatal, tribut 
aux maladies que Ia vigilance ·et'l'activite du Gouvernement cherchaient 
depuis plusieurs annees it enrayer. 

Notre rapport precise '.!'importance du ·recut; . il s'est garde de tout 
pessimisme, miils tout entier, il est domine par l'obs~dan.te preoccupation de 
Ia depopulation qui ne peut_ que s'aggraver si le Gouvernement ne prend 

-d'energiques mesures.' · · · 
_Comoi.e .. precedell!ment, en arretant· son programme de travail, Ia 
;;omission a maintenu Ia diyisioa naturelle deja adoptee des questions, 

\ groupant d'une part tout ce qui a ~ai~ essentiel!ement au relevement_ moral 
des indigenes, .d'autre part,- tout ce qui concerne plus directement leurs 

·conditions materielles de vie;- . . . . . . ' . . '. . 
. ·Division trop absolue; sans dorite: ·t!tant ·don nee l'intime compen~tration 
des inte~ets et I' influence reciproque de~ faits economiques sur les conditions 
morales, mais utile en depit de l'interdependance des phenomenes, pour 
etudier les nombreuses questions proj:>Osees a notre examen, necessaire pour 
·clarifier les debats et pour degager 'les conclusions· qui nous soot apparues 
et nous, ont impose de formuler les ·propositions, A notre sens, les· plus 

· opportunes • 

. L'ordre du jou!': de Ia Commission \1 comporte l'examen des questions 
suivantes : 

A. -CoNDITIONS. MORALES i>'EXISTENCE DE L7JNDIGENE :. 

1• Constitution et stabilite de Ia famille indigene :. 

. a) _Polygamie, ~ot,-mal,iage, ~dultere, divorce, domicile legal des 
· mineures. · · · · 

b)Protection du foyer lllonogamique. 

· 2.• F~equentation soolaire; 
~· Fetichisme'; 

· 4• Vagabondage; . 
5• Alcoolisme: 



'giime·: 
' i) Depopulation,. ex~men des causes et des. i:emedes, . mesu1~P.s 

generales a prendre;, 
I · I '• 

ib)Assi'stance medic~le ;. 
'1) Transport des noirs a bord d'es steam.ers, 

. --- . 

2° Lduage de services : , 

. a) Visa obligat~ire et'gratuit de tous les contrats; 

b) Ratio~ alimen~aire et soins medicau,X·; . _ 

c) Degrev~ment de l'imp~t en faveur des salaries:-
- . : ' . . . . . . 

3o C~elleries indigenes :' · 

· a) Emigrations illegales; 

.·b) Groupements extra7co~tumiers; 
c) Deplacement des villages; .• 

d) Cm:vee : reduction et rachat • 

. 4° ·Portage.' 
5° Marches. 

6° Concessions. 

7° Epargne. . -
8° 0~ tillage indigene~ 
9° Temoins judiciaires. 

' . 

Polygamie. 

L'etat social que cree la poljgamie,les obstacles que ~resse .. cette institri-. 
tion coutumiere devant_les_ propagateu1~ de nos J>rincipes -de civilisation, 
les multiples troubles qui en· cderivent, tout com~e son caractere d'assise 
sociale, de gardienne d'un ordre precaire et relatif sans doute, mais. eflectif · 
qu~nd !Deme, ont ete' mis enlumiere dans les precedents rapports de la' 
Commission comme au cours de'ses d!!rniers travaux. A cet egard, les.vue~: 

.·de ses membres n1ont point varie et chacun d'eux reste convaincu que-la 
disparition de la polygamie .doit rester tin des premiers buts .~ssignes a . 

' . , -

l'actiol! civilisatrice en Afrique. · :' . · . . ·. , · · 1 .. : 

· Sur le· choix des moyens et sur la mesure de leur application seulement, 
des divergences se sont revel6es. Elles tiennent' peut-etre a-ce que .les formes 
de la polygan~ie ne_1 sont pas iden.'iques dans tout le Congo; que dans telle 
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' r~gion plus particulierement connue d., tel membre, elle rev~t un caracterr 
. plus abusif qu'ailleurs, que i:ette diversite inspire des conceptions diiierente~· 

de Ia: necessite d'rine action i'~pressive plus ou moins energique. · · · , 
·La Commission s'est t!tinsi ttouvee en··presence d"opinions peut-etre exces·J 

sives·~ncore q~e fondees. C'est-ainsi que, d'une part, on lui suggerait d~ 
demander !'interdiction de la 'p()lygamie au:i: immatricules, que, d'autJ;.,~ 
pari, on lui demandait, a propos des mariages indig£mes, de sugger_(',..:ll. . 
Gouverilement une abstention totale ~'intervention. 

La Commission a, estime .qu'une judicieuse action devait s'inspirer de 
deux necessites· .: d'une part, ·Ia sev.ere repression ~e certains criants abus 
qui d~coulent de Ia 'polygamie1 d'autre part,. Ia proiection effective du 
foyer monogamique. · , · .. · · · · · · · · · 

·. Un des abus signale par plusieurs membres, c'est Ia pratique tres courante. 
de fiancer, desla p~ll,mier.e. enfance, les jeunes filles a des adultes, souve~t 
presque'~ des vieillards et d(! lEis.confier au .futur mari. . . · · · ... 

Un veritable trafic s'oper~ sous le couvert de cette coutume. Eri efiet, 
nombre.'de vieux .polygames cher~hen~ en'elle i.tn placement fructueuxde 

. leurs richesses·, Us prennent les tres· jeunes flUes contre paiement d''llne dot· 
'peu considerable, payable .d'ailleurs par ~ersements tres espa~es; et eux
memes les rP.cedent, par Ia suite,, moyen.nant le paiement d'une dot Ires 

. ' . '' . . ' - . . . . ' . 

elevee qui !es rembourse largement des frais d'acquisition-et de garde., 
Le sejour de c~s fillettes chez .les :vieux pol ygames · esf pernicieux .Pour 

leur sante morale COm'!lle pour leur sant~ physique. II empecherait sou vent, 
aux dires des indigenes, des rapprochements endogamiques susceptibles de 
compromettr!l la vigueur de Ia race," Peut-~tre cette precaution est-elle a 
l'origine .de Ia coutume, mais ~ctuellement, l'argumimt ne seipble plus ~uere 
serieuxeten toris cas; les-dangers qui decoulent de la 'pt·atiquesemblentpires. 
·En eiiet, tres nombreux sont les casoit ces fillettes ont avec leur futur mari 

des rapporjS intimes avant qu'elles ae soient en age de mariage; il £aut voir 
dans ce fait une des causes de la sterilite de beaucoup de femmes, de fa fai
blesse de la riatalite, constatation a propos de laquelle il restebeaucoup a dire • 

. La Commission a done estime que tout' devait etre tente pour extirper 
cette nef&ste coutume. 

Un .d,e ses membres lui ayant signale qu'il avait etabli un pro jet de texte 
sur la matierE', elle en a approu,~e I' expose qui comporlait !'attribution a 
tout enJant mineure d'un domicile legal, -celui de ses parents, et qui punissait 
ceux~ci de peines severes lorsqu'ils autorisaient, sans approbation prealable 
de l'autorite administrative, le sejour de ces mineures en dehors dud it . 
domicile legal. Des sanctions penates etaient egalement,prevues a t'egard 
de !'indigene qui les accu~llait. E;nfin, les cas de recidive pouvaient en trai
ner Ia decheance de l'autorite paternelle, Ia Commission de tutelle de 
l'endroit pouvant eire appelee a se prononcer sur l'indignile des parents. 

. ' . 
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La Commission es~me done ·qu'il est d'intt~ret general que le Gouverne
;tent reprenne l'etude de ciette question avec le des.ir de- rechercher les 
~oyens lesplus aptes a\assurer le but poursuiyi..: Elle ·fait aussi obser.ver 

~ 
!'indigene . qui fait !'acquisition . de fillettes echappe, • en ce qui les 

cerne, a l'it!Jp6t supple!pentaire, _le texte du dej!ret sur l'imp6t indigene . 
.. prenant comme element d'evaluation de l'imp6t supplementaire que le 
· "'"4.,re de femmes adultes, ce qui ne se con"oit pa~ si cet imp6t a pour )Jut 

combattre Ia polygamie ou de repartir les. charges au prorata de la 
richesse des contribuables. · · 

La Commission a_donc emis, ~ l'unani~ite, le ya!u suivanr-i 

1. - Coasiderant que la pratique tr~s repandue .de livrer les fillettes, 
meme en bas age, contre paiementd'une dot, a d~~ indigenes qui, des lors, . 
Se COnsiderent com me }eUl' epoux1 est contraire a }a morale; ·qu'elle entra!n~ -
des abus graves et_ r'uine sou vent la sante de celles qui~en sont l'obj~t; que 

. notamment, elle compromet frequemment leur fecondite tilterieure; . . . 
'Considerant que par son. sejour co~tinu.aupres d'un hom me qui. lui ·est 

qesigne com me son mari, la fillette est amen'ee a 1e ·considerer comme tel, . 
qu'elle ne prend pas - ou tardivement seulement -- conscie_nce de son·_ 
droit absolu de refuser ou _d'accepter ,cette union; _ . · 
• Considerant q~ cette pratique n'est en definitive qu'une speculation 
dans laquelle la jeune fille constitue un gage; qu'a aucun egard, on n'y. 

. pent voir un. mariage; · 
' . Emet le v<Eu : 

' « Que des mesures soient mises a I'et~de pour arrivet:.a une regfemeri
)) tation qui extirpe cette coutume contraire ala morale et pt~ejudiciable a 
, .la natalite.. . · · . 

» Et suggere que la -confiscation de Ia dot au profit d'<Euvres· favorisant 
» le mariage. n:ionogamique so it e~ visage~eomme un des moyens d!! sanction 

. » de l'abus incrimine ». · · 

·En votant ce v<Eu, la Commission ·a estime qu'une des formes les plus 
Immorales de la polygamie etait atteinte. La -polygamie est simi!' doute une 
cause de la degradation morale ae certaines femmes, mais a c:~rtains 
egards, elle en est une consequence, notamment dans les cas vises.ci-dessus •. 

· Relever la femme, lui faire prendre conscience de son droit-absolu de ne 
s'unir qu'a repoux d'electiori, ·c'est preparer de fa"on sare et certaine, sans 
heurt et sans secousse, la decadence de la polygamie. Relever la fe~n_me est
l'<Euvre~m:!alable a toute constitution de foyer monogamique. Ce serait en 
effet etrangement se meprendre que d'imaginer que le foyer monogamique 
indigene n'est pas travaille intimement, en ses deux elements, par le de~ir 
de se muer, de se completer, de se transformer en foyer polygamique. -

J I . . • 



L'attention de Ia _Commis~ion a ~~~ retenue par les difficult~ qu'~prou
vaient les jeunes gens aptes a former des foyers monogamiques et A les 

"maintenir, a se procurer. une ~pouse. II r~sulterait de .certains renseign~~o. 
ments produits que_ le taux des dots_ tend a s'accroltre de fafiOn a rend 
impossible, A certains je~nes gens, 1' " acquisition , d'une ~pouse. 1 

II lui ~ done ~t~ sugg~r~ de demander au Gouvernement ·qu'il intervien 
pilur enrayer Ia hausse croissante des taux des dots. 

Cette suggestion a rencont~~ Ia. plus vive opposition de la,part d'un 
. membre.-qui ·a Pr~sente ~n Valll tendant a ce que le Gouvernement 

-- s'ii.bstienne de toute intervention d'autorite dans les mariages indigenes, 
notamn:ient a p;opos de determination de dots~ -

Ce ValU s'appJiyait en ordre-principal sur des considerations d'oppor
tunite et de politique indigene auxquelles Ia majorite de la Commission n'a 

. pu se rallier. - . . . . . - . . . . 

U n autre membre,' par· contre" a de~ande que ·Ia dot par tons reconnue 
comme repondant a des necessites de lieux et de t~ps, conforme a Ia 

.mentalite indigene·et garante de Ia stabilite de nombreux mariages, soit 
fix~e a_un tau:r. tres mini me, unique pour toute Ia Colonie. 

La Comm~ssion -n'a pu,. ici' encore, se· rallier a cette proposition; une 
majorite de.qua:tre voix conlre deux voix s'est affiem~e ~ur le vmu suivant: 

::1! -- lJonsidera!Jt les a bus 'regrettables ~uxque~s· pent donner naissance 
- l'exag~ratiori qui se constate actuelle men f dans Ia fixation du taux des dots 
cout~mieres dans beaucoup 'de regions; - . . 

' 
• Emet ldvmu : 

" De voir le Gouverncment prendre des mesures .pour enrayer ces abus, 
" notamment en yue de favoriser le mariage monogamique~ 

,- Elle suggere. qu'un maximum puisse etre impose par les fonctionnaires 
. II loCaUX en CaS de d~SaCCOrd des parties, ·ma:r.imum qui Seraif determine 

" dans·chaque espece eu egard aux conditions speciales'de Ia ~use. » 

Adultere et protection du foyer monogamique. - . . 

Le cas d~ indigenes liei par un mariage monogamique et qui. retournent 
a Ia polygamie a egalement retenu l'aMention de Ia Commission. 

Un membre a demande que des sanctions penates leur aoient appliquees. 
·La Commission a estime que la mise en vigueur d'une legislation sur 

l'adult~re etaitl.e sur moyen d'obtenir le respect des engagements essenliels 
contractes dans l'union monogam~que. · • 



3· ,....,.., Elle.a donll v.otel{~ceQ..suivant,:-
. • . I -' . 

« Unanime a constater ·.Ia n~c~ssittl 'de·la r~pression de l'adultere; Ia 
Commission ~mef ·le vreti ·de 'voir· intervenir' a bref delai un texte 'de-Ioi 
Ia sanctionnant penalement ». 

,J La Commission ~onsidere en eflet que· Iaveri~ablelu~fe'c~ritre la'poly
·'gamie consiste a proteger eflectivemimt lefoyermonogamique~· ... ' . ' .. 

· C'est Ia lente mai~ ineluctable influence de nos idees; de notre prese'rica 
passive m~me, c'est I' action morale persistante- du'· Missionnaire, ce•sont les 
conditions ~conomlques nouv~lles creees ·parle commerce ,et ·l'industrie qui . 

• doiveJ;lt faire eclater aux.yeux des'.indigenes que l'eta~ 'monogamique est_ 
possible d'aboril, superieur ensuite, a l'etat polygamique.-. . . . 
• ·Mitis· ces influences, ces forces,-·doivenf, ·pour· agir··efficacei:nent, se·. 
compter, s'organiser et se formuler un programme: ·une aide gouverm~n~ 
tale leur est necessaire pour ce fairecomme pour appliquer ce programme, 

L'assistance publique, ·la prevoyance sociale, la moralisa,tion des masses. 
ne sont pas des domaines d'Etat, en l'actuel degre .d'occupation du pays: 
L'Etat ne doit agir que pom• souiimir ~t con'tr6ler.· • · .: · 

La Belgique est le pays ou les muvres sociales .Ont atteint·le plus haut 
degre de perfection~;~ement; de grands pays ont copie quelques unes de ses 
institutions. Potirquoi au Congo Beige besiterions-nous a suivre de~ tradi
tions profondes et a y faire· de l'assistan.Cf', de !'organisation sociale~? En 
bien des circonstances, elles sont nec.essaires.. . . . . . . . . 

L'assistance sociale peut s'exercer iiOtamment. a propos dti mariage des 
indiger,tes qui ne jouissent plus de Ia protection qu'ils trouvaiimt dans la 

· communaute indigene, elle pe9-t s'appliquer a l~ger-avec un ·corifort et des 
garanties d'hygiene les menages monogames,. elle peut leur creer un vrai 
foy'er ,' leut· faire acquerir la propriete de Ia terre, surveiller et faciliter 
!'education de l'enfance, outiller le chl\f de famille en vue d'accroitre sa 
production.o~ son rendement, etc., .etc. . -.. · _ 

Cette assistance sociale est aisee. a .organiser, car le Gouvernement ren-
contrera mille bonnes volontes de;irP.uses d'agir avec fruit. : . 

La Commission, a pres a voir pris .connaissance d'un ·projet. de creation 
d'un Fonds de Protection du Foyer Monogamiqu~ dont le Gouvernement. 
a ete saisi, en a approuve 'Ie principe et, a son· sujet, emis le ~mu suivant, 
a l'tinanimite : . . . 

4· - C~nsiderant qu'il est du devoir du Gouvernem':nt d'aider p_ar tous 
moyens les populations indigenes a integrer dans Je Foyer monogamique 
les principes de civilisation a la diffusion desquels il s'est applique; qu.e sa 
tache serait considerabl~ment facilitt!e par le groupement des initiatives et 
desdevouements..prives.auxque~s seraien£_ fournis

1

les moyens d'a;tion; 
~ 0 ' 



Considerant qu'un Fonds constitue et administre a l'instar de certaines 
muvres belges d'assistance et de prevoyance sociales est appele A rendre en 
Afriqu!lles plus e~inents services; 

Emet le vmu :· 

. cc Que le Gouvernem-ent mette a l'et~de Ia creation d'u11 Fonds de pro· 
" tection duFoyer monogamique. >> 

- La Comm~ssion, q~i avait realise I' accord unani~e de ses membres sur Ia 
necessite d:une· repression· de l'adultere, n'a pas manque ·d'examiner les 
garanties suppltlmentaires dont porivaient eire entourees les unions m~no· -
gamiques; Une de celles-ci, c'est la celebration du mariage civil qui donne 
Bux mariages :religieux aux:quels i~- se superpose, unt;l armature puissante •. 

E!le a estime qu'il .convenait, dans toute Ia mesure du possible, de faci
.liter Ia celebration, par les Ministres des cultes, du 'mariage· civil et qu'il 
etait necessaire, dans ce but, de . simplifier les formalites qu'on reclame 
d'eux en tanfqu'officiers d'etat civil. · 

. · _Par 18,-elle donmirait satisfaction, dans une certaine _!llesure, A deux: de 
ses-membi·es qui avaient instamment demande Ia reconp.aissance legale de 
toutes:Ies unions monogamiques. . . . 

-Elle a· done accueilli une propo~n faite dans ce sens ~t, A l'unanimite, 
moins une abstention_, eXJ>!-'ime le vmu suivant : _ -

5· - Considerant que !'assimilation- des Offices aux:iliaires d'Etat Civil 
illlx O!fices: principa~x dispensei'ait les Missionnaires d!l la formalite de 

: 1'eta~lissement d'iui second- original pou): les actes qu'ils-..dresse_nt '!'n cause 
d'indigimes; ·: -

Emet, le vmu :-

--. Que les dits Offices aux:iliaires puissent etre places A cet egard sous 
I) le meme regime qu~ celui des Offices doni ils dependent, .. .. 

Vag:~bondage. 

- Passant a l'exame!l· de Ia question du ~agabondage, Ia Commission a pris 
connaissance de 1a situation qui existe ac-~uellemeot dans certaines g1·andes 
stations oil toute une population parasitaire vit de-l'expluitation de la 
femme et de la charite de freres de race. 
· Cette situaiion r·eclame une intervention. Assurement,les textes en vigueur 
donneiit des moyens, mais les conditions d'application font, en bien des cas, 
qu'on ·hesite a agir. Le vagahon~ n'est pas un dtHinquant, c'est sou vent un 
rlevoye qu'il suffirait de rapatrier_, au lieu de l'incarcereravec des criminels 
de droit commun. · 

• 
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Une proposition tendant a demander unedefinition legale du vagabon· 

dage, P'ioposition deja for~ulee anterieurement, n'a plus obte_nu !'adhesion 
· de !a Commission pour des raisons d'ordre pratique et sur des considerations 
d'ordre juridique.. . . 
. En. outre, la Commission a estime que la mesure de -l'internement -ne 
potivait humainement etre appliquee avant qu'un avertissemertt pr!lalahle 
n'eut ete donne. Cet avertissement ne pourrait ·etre plus judicieusement 
et plus utilement donne. qu'en faisant du vagabondage un delit dorit la 
sanction penale sera it Iegere, mais dont." tout cas de recidive entrainerait 
l'internement.. . . . . 

Une mesure que la: Commission reclame avec insistance et pour laquelle 
.elle plaide l'urgence, c'est !'institution. des maisons speciales. pour vaga· 
bonds, d'ailleurs prevues par le decret de 1 8g6: 
. La Commhsion constate qu'en pratique,ona fait de-Ja mise ala disposi
tion du G()uvernement une verit!!.ble peine eri soumettant les vagabonds et 

·les condamnes de droit -commun a un regime pe!litentiaire unique .. Elle 
n'ignore pas C(u'il est prescrit de constitue~ dans les prisons des quartiers 
speciaux pour vagabonds, mais cette distinciion, d'ailleurs restee inappli

_quee, est insuffisante. II ne faut pas qu'il y ait de-contact entre condamnes. 
de droit commun et vagabonds. · · · 

Le l'Pgime interieut: aussi d~it- etre different : la maison de travail du 
vagabon~ doit etre un etablissementeducateu~. Le,Gouvernement pourrait 
utilement adapter le travail de ces maisons aux conditions economiques du 
milieu. Dans_ les regions industrielles, il pourrait .creer une . maison 
industfielle; dans le.~ regions agricoles, ilplacera avec profit pour tous, soli
etablissement de vagabonds dans un posle agricole ou ~es industries agri· 
<'oles : huileries, savonneries, corderies, tissages, eiQ., trouveront naturelle" 
ment leur place~ · ·- · 

A sa sortie de l'tltahlissement de travail, il faut que !'interne se_ trouve en 
etat physique et moral d'occuper dans les" entreprises similaires de l_a,n!gion 
U'l emploi immediat. Enfin_, il serait utile de generaliser la sortie anticipee,· 
lorsque !'interne est assure ~e trouver un emploi, et il conviendrait que 
I' Administration fasse quelques efforts pour procurer cet emploi. • 

La questio~ de la remuneration du trava~ que fournit l'interml est essen-
-tielle. Est-ce. rendre le travail aimable, au vieux sens du :mot, que de 
l'imposel·,Iongtemps et durement sans leremunerer? Et dans l'ordre pratique 
des faits, n'est-il.pas_inevitable que le vagabond libere ne pent, du jour au 
lcndemain, trouver un emploi? - • 

A !'issue de Ia periode d'internement, il. faut qne le vagabond sorte de 
l'etablissement en~bonne sante morale et physique, habille, couvert et nanti 
d'un pecule, qui lui permettent soil de renirer dans son milieu d'origine, 

• soit d'attendre qu'un emploi lui soit tro"uve. · . 
. ' u 
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En· matiere de vagabondage, Ia Commission a realise !'accord unanime 
ile ses membres dans le vceu suivant : 

6. - Considerant le vceu forme par Ia Commission de protection des 
indigenes, en sa precedente sPssion, de voir remaniee Ia legislation su1· le 
vagabondage et desireuse de voir intPrvenir sans· retard des dispositions 
remediant efficacement a Ia situation deplorable qui Ia preoccupe; 

Considerant que prealablement a l'11pplication de Ia, mesure toujours 
rigoure'use qu'est l'internement dans une maison rle travail pour un tempi 
relativeme~t long, ,un avertis~ement donne au ,vagabond sous Ia forme 
d'une peiq_e de 7 jours de servitude penale suivi, a sa liberation, de son 
rapatriement constituerait une mesure saltitaire.; • . 
· <;:onsider(!nt que le decret du 23 mai 1896'sur le vagabondage et Ia men
dlcite prevoit a I' article 6 (( qu'il sera pourvu a l'etablissemenr· de ~aisons 
ou ateliers de _travail Qu seront internes- les vagabonds mis a Ia disposition 

· · du Gouvernement »; - · 
Consideran!_ g;e cette prescription d_u Legislateur _n'a pas encore P.te mise 

a execution; que sous le regime actuel, les vagallonds soot internes dans les 
prisons comme les' malfaiteurs et avec les malfaiteurs; 

:ConsicMrant _que· ces indigenes, a Ie~r sortie de prison,_ se trouvent places 
d,ans des conditions pires que celles qui on.t determine leur mise a Ia disp~ 
&itim1 du Gouvernement, qu'ils se tro-uvent notamme~t sans plus de res-
sourc_es qu'auparavant; · · 

.Emet le vceu :-

" Que le Gouvernem~nt ·promulgue sous Ia forme d'une ordonnance 
., d'admii:Jistration gem!rale le texte-lui propose: 

'" Qu'en execution de I' artiCle 6 du decret sur Ia matiere, i1 soit pror.ed~ 
» sans plus de retard ii Ia creation de maisons ou ateliers de travail, A raison 
» d'une au moins par province; que ceux-ci soient crees en tenant compte 
-, des conditions economiques propres aux grandes regions de Ia Colonie, 
» de fa~on que:l'indigene interne· puisse acquerir une formation profes
• sionnelle doni: il trouvera l'emploi lors de sa liberation-; que Ie travail des 
" internes 'soit reniunere et qu'une partie des salaires soit reservee ,pour 
» constituer un pec:ul,e·en possession duquel i~s entreront A leut· sortie •· 

Alcoollsme~ 

La Commission a ete saisie de 'Ia question de l'alcoolisme qui avait 
disparu de l'ordre du jour- de 1a precedente sP.ssion, par une communl
cationd'un de ses membres signala~t que dans Ia· region 1~ Stanleyville, n· 
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existe de tres nombreuses distilleries ~Iandes tines dans les villages et recla
.· mant une severe application des dispositions penaies sur la ~atiere. 

La Commission a pris acte de ce que cette situation, qui n'a d'ailleurs 
pu se developper que du fait de l'extr~me·penurie du personnel charge de 
Ia surveillance, retieQI !'attention des autorites competentes': ~-

. Un membre a egalemenf signale que Ia legislation· actujllle sur l_es 
alcools, encore que tres restrictive, prate a plus d'abus que-le.regime ante
rieur et- fait particulierement grave,_ qu'_elle laisse trop aisement arriver 
jusqu'a l'indiglme les alcools d'importation. 11 rapporte ·que cer_tains·'com
mer~ants, pour stimuler le zele de leurs employes noirs, leu~; donnent de 
l'alcool com me gratification .. · · - · · · ' ... · · ·. . . ' ·. 
· Eo fin, il est signale que dans certaines regions de la Province ~quatoriale,: 

Ia consomuiation du vin de. palme devient , inquietante. Si le degre alcoo-, 
lique du v~n de palme frais e~t faible (un · peu 'plus ·de .z•~, i~s:elev_e a pres 
24 heures a 5 .5•. . . . : · · · · . . . . · . _ _ 

. L'absorption de cette boisson en quantile raisonnablEi ne peut guere_faire 
grand tort; malheureusement, de nombreux indigemis ell boivent.d'enormes. 
quantites et ainsi parvienneni: a s'enivrer, . . . r . . •.. 

Un _membre· competent de notre Commission, consulte sur· ie point de 
savoir s'il avait deja constate des cas d'alcoolisme parmi les populations_ 
a'adonnant avec exces a Ia conso~mation :du vin: de: paluie, a. repondu. 
negativement, II!ais Ia Commission s'est ti:ouvee unanime a reconnaitre que 
c'est au 'cours des beuveries de vin de pal me qu!'l_s'allument les querelles ~t 
que naissent les rixes·qui souvent se 'terminei:Jt dans le sarig._ Certaines 
regions ne sont plongees dans un etat permanent de troubles que d~ Iait des 
violences commises par des indigenes jvres. · ·· __ -_ . . · .- .. · . ·. · . · . 

Enfio, la Commission retient que d~ns certaines regi6ns,.l'indigene;.pour 
Se procurer du vin ,de palme1 n'hesite pas a Couper ses palmiers, detruisant · 
.un precieux: capital pour jot;U~ d'une satisfaction . m9mentanee -et en fait 

· nocive · <· · · · · · · . . . . 

Elle s'est affirmee unani~e a voter le vreu suivant : 
7 r - Considerant que la legislation actuelle sur.l'al~ool eptr~i~e des abus, 

en ce sens qu'ell~ permet a ,des Europeens d'a~heter sans •. contr6le; des 
quantites illimitees d'alcool qui peu'vent ·ensuite etre distribuees aux indi-
genes; • . . . . __ . . ,_ .. · . . . .. ·:. . , · · 

Desireuse, d'autre part, d'enrayer Ies abU:s qu'entraine I~ consommation 
exageree du·vin de palnie; · · · 

'. 
Emet Ie v'am : . 

• 
« De voir le Gou v:ernement organiser ·un c~ntr6le admi~siratif sur Ia$ 

• quantites d'alcool achetees par les Em~opP.ens et interdirl!le transpo1;t et 
» Ia vente du vin de palme en· dehors de sa -chellerie d'oi:igine et sur les 
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».marches publics, s~uf, pou1· ces derniers, en cas d'autorisation speciale 
• des autorites locales. " -

Force publique. - Volontariat. 

. Le _recrutement de -Ia Forr.e publique qui enleve tons les ans plusieurs 
millierji d'indigenes a leur milieu d'origine est une. de ces necessites devant 

- lesquelles il faut s'incliner, mais a propos d"esquelles il convient d'examiner 
avec attention les conditions d'applicatioil. 

Le recrutement piace l~fndigime dans des conditions parfois bien dures, 
~a philosophie naturelle· du noh· v_ient heureusement sou vent le sauver et il 
est agreable de pouvoir con stater qu'une .fois que l'enr61e est acclimate, 
accoutume a son'·nouvel etat, ille supporte joyeusement et finit mt!me par 

. l'aitner. Neanmoins, nom ore de' miliciens arracbes a leurs foyers ne sup
. portent guere l'epreuve. qurieur est imposee et leur transfer! loin de leur 
. region d'origine est assuremen~ tine ·~au_se serieus!l de 'mortalite. . 
, . El) arretant les chi fires du cont_ingent pour I9I9, 1e Gouvernement n'a fait 

aucune distinction entre volont/ilires de 7 ans et miliciens, de sorte que si le 
nombre de ces volontaires atteint le chiffre du contingent a recruter, aucun 
n:iilicien ni(devra etl)"e recrilt~ et aucun abus ne poiura a voir lieu. 

Car des abus se .produisentau cours de ··tout recrutement: le milicien 
fou1'ni par IE' chef indigene n'est desigrie com me. tel que parce que pauvre, 
esclave, ou objet d'un resseritiment personnel~ . . 

- · ·: Lao~ Ia mauvaise volonte ou !'impuissance du chef obligent l'agent euro
pean a recruterdirectement, Ia chasse a .l'homme jette l~effroi dans les 
villages, provoq~!l'des:rebellions et entretient a l'egard de I' Administration 
un etat de sourde defiance et d'hostilite. . 

La paix interie.ure des ierritoires gagnera done· a reduire le recrutE"ment 
des miliciens _au-Strict minimum necessaire... · . 
·La Commission a done estime que !'interet des populations et le souci de 

leur .conservation luUaisait un devoir de recolilmander le volontariat et de 
· ·signaler toutes les mesures qu-:eile jul?erait. susceptibles de I~ etendre. 

A l'unanimite, elle a adopte le vreu suivant : · . · ... 

8'. ·-· Considerant que les conditions d'o~cupatio~ du territoire ne per
mettent pas de faire applique!'" avec l'equite desirable les decrets portant 
lev~e des contingents de milice; que si ceux-ci sont repartis, avec un soia 
oonsciencieux entre les districts et, dans les districts e~ territoires, entre les 

. chefferies; au prorata clu chiflre de _la population, par les autorihlS a qui 
cettt" repartition incombe, il n'en reste pas moins que Ia designation des 
individus est toujotirs arbitraire, soit que II' chef fourwsse les miliciens, soit 
que 1' Administrateur doive, deva'..'t l'impuissance ou Ia mauvaise volonte 
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.du chef, intervenir, lui-meme, en se saisissant d'indigimes qu'il propose a 
l'incorpora tion; · · · · · 

· ConsiiMrant qu'aucune reglementation des operations de recrutement, en 
tant qu'elles concernant Ia designation individuelle des miliciens, ne saura"it 
eire, actuellement, pratiquement applicable;, qu'il serait vain notamment 
d'esperer pouvoir instaurer·un tirage au sort; qu'en definitive, il ~'est possi
ble que de pallier dans une certaine·mesure aux abus et aux injustices que . 
provoque la realisation des indiscutables necessites du recruteru:nt de. Ia 
Force Publique par les procedes qu'imposent les condi.tions actuelles; . . 

Considerant que moins il faudra recr~ter 'de mili<'iens, moins if y au~a · 
de chances d'abus; que iout volontaire qui vient reduire'' d'une_ unite "le 
nombre des miliciens a incorporer, reduif le nombre de chances d'abils; . 

Considerant que ia duree actuelle du terme de s~rvice n'est pas de nature . 
a favoriser le volontariat, qu'elle fait de l'homme qui a quitte son. village 
. pendant sept ans un veritable deracine sans attache avec son milieu d'ori
'gine; que, d'autre part, elle ne parait pas requise par des necessittls d'ordre ·. 
militaire; 
· Considerant que l'envo1 des recrues hurs de leur province d'origine est 

'une ~a use appreciable de 'mortalite, qu'il 'ne 'parait passe justifier a l'egard . 
des volontaires dont Ia desertion n'est pas a!redouter.; . 

Emet le vreu : 

· - cc Que le Go~vernement; q~i" deja ·ouvre largenient les rangs dela. Force 
» publique aui volo!_ltaires, examine les moyens d'accroitre leur noinbre.et_ 
)) lui suggere dans cet ordre d'ldee : .· .' . . - " - . . ~ . -

" A 0 D'accorder Uiie prime d'~ogageniimt pour·stimu'ter~les offres de ser-
" vice et d.'augmenter la prime de.reengagement; ' 

» z• De reduire de sept a cinqans la duree _?u terme_ de_ service;,· · _ 
" 3• De maintenir·Ies volontaires, pendant ·leur periode_ .d'instructioo 

" _tout au moins, dans le camp 'd'instruction· de leur provin,ce d'origine •. " 

. -
. Frllquentation scolaire. 

'La Commission: a aborde ia discussion·de cette importante quest1on 'en 
constatant que les efforts les plus devoues .des Missionnaires, dans le domaine 
de l'enseignement, se ~eurtaient a l'indlfierence des parents a faire beneficier 
leurs enfants de l'ensrignement qui se do~ne dans les e~oles actuellenuint 

· existantes. 
L'assiduite scolaire est une condition e~s~ntielle p~ur le succes ·de l'ensei

gnement; elle nP. · peut 'etre obtenue des enfa-nis que si les parents agissent 
sur eux. - · ; · · 
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La Commission a aussi constate les pernicieux effets qu'a pour l1t>nfance 
des grandes stations Ia non frecruentation reguliere par elle des ecole~. En 
outre, Ia fo1;mation du caractere ne peut ~tre obtenue qu'a l'ecole. La dis
cipline scolaire est d'autant plus necessaire que chez l'indigenl', a !'tigard 
des enfants, la discipline familiale est quasi nulle. · 

L'enfant .noir de nos stations _doit frequenter !'ecole non tant pour y 
devenir grand clerc que pour ~tre soustrait aax mauvaises influences et aux 

. maavais exemples de ·ra rue. II d_oit frequenter !'ecole pour ~Ire soumis a 
uiie discipline du caract ere;· . . · 

Convaincus de ta necessite de.la frequimtation scolaire, eu egard a ses 
bienlaisants efiet,s, en. _ne reclamant pas les moyens_ de l'obtenir, de !'impo
ser a vee le.degre d'assiduite indispensable, nous imiterions e noir qui nous 
r~pond, lorsg:ti'on lui i:eproche de ne pas exiger que son enfant aille a 
!'ecole : Est-ce rna faute s'il ne vimt pas? · · 
· Vobligation de Ia frequentati~n scolaire peut ~tre ordonnee partout ou 

des eccles existent; pour autant que celles-ci acceptent d'enseigner un pro
gramme qu'il appartie_nt au· Go'u:vernemen_t d'arr~ter et de ~urveiller en son 

. execution. . . . 

Cette obligation pe~t ~tre etendue aux populations qui. r~sident dans un · 
. rayon dt!terminedel'ecole. -

On p~u't discuter stir. Ia question 'de savoir si elle .doit peser sur I!ls 
. enfants indigenes com me sur les enfants immatricules, mais Ia Commission 
. a est~me qu'elle devait atteindre, les iinmatricules. . 

Le profilt~me des sanctions est assurement _ delicat - ici com me en En-
rope.-. mais non·irisoluhle. ~. . . . 

_. ·. La Commissi~n ne croit pas que Ie. systeme des recompenses a l'assiduite 
puisse se substituer aux sanctions contre le manque d'assiduite. II faut faire 
com prendre aux noirs Ia valeur de !'instruction que I' on met a Ia portee de 
leurs enfants; il faut introq_uire dans leur cerveau, par des actes concrets, Ia 
notion des ·devoirs et des charges du -~chef de fa~ille. Sans aller jusqu'a 
preco.iJiser actuellep1ent de rendre l'instruction.__onereuse, nous restons con
_vaincus que le _noir ~'apprecie a 5~ _valeur- que ce qui lui coMe. 

La Commission a done ado pte _a .l'unanirriite le v~ ci-apres, en prenant 
. acte des reserves que deux de ses membres ont es_!ime devoir faire quanta 
Ia redaction de Ia premiere partie du ti:oi_sieme considerant sur lequel il 
s'appuie. 

9· - Consideranf que la frequ~ntation des 'ecoles par la jeunesse indi
gime est la voie sure_ qui do it conduire, les populations a nne conceptiob de 
vie conforme aux principes de Ia civilisation; que CP.Ite frequentation non 
seulement difi!_lsera l'instiucti01i et dissipera les grossiers prejuges qui 
ancrent les indigenes dans leur!! ooutumes varbares, mais aussi constituera 
nne discipline du caractere de l'en6ani; 

·• 
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• 

Co~siderant que, des ecoles e~istent depuis de nombreuses an~ee~ dans 
.de nombrP.ux cent~s d'pccupation; qu'en depit des eflo:.;ts de c~ux qui 
lP-~ ont ouvet~tes, Ia population scolaire reste · infime et que l'assidt:llte - · 
condition essenrieile ·du succes - est notoirement insuffisante ; 

Considerant que !'adoption par les· ecoles confessionnelles d'un pro
gramme d'enseign·ement de ~ature ·a assurer aux populations. Ie respect de 
de la liberte de conscience, doit permettre au Gouvernement.d'en impo~r 
la frequentation; que cette frequentation doit notamment etre imposee aux 
enfants dont les parents vivent sons le regime de la lo~ ecrite, C

1·est-a-dire 
aux immatricules; 

Emet le. vreu : 

(( Que le ·Gouverneuient mette a retude les conditions ~ctuelles de l'ensei-
. . . 

J) .snement et recherche les InoyenS. d'accroitre la (requ.entation de$~ ecoles 
» existantes et d'intensifier l'assiduit~ _sco,laire en contraisnant Ies par~nts, 
, par des moyens adequa-ts, a l'assurer ~ qu'~l prenne en consideration qu'il 
.• est urgent de ~ soustraire l'enfonce ~es grandes stations, surt_out, a la vie 

. • . oisive qu'elle y mene et qui la prepare au vaga!>ondage; que 1e noir 
» .. im.matt·icule notamment a pour devoir de faire instruire et ed-uquer ses 
)) enfants dans !'ecole de son choix. ·a · • 

. . 

· La frequentation scolaire assidue~ . d'au_tre_ part~ rencontr~ p~fois des 
difficultes de .. realisation nees de ·conditions ~onomiques . pressantes qui 
devront etr~ prises en consideration. . · _ · 

-Examinant le: cas des adl)ltes qui se preparent dans les ecol~ du degre 
supe·rieur aux fonctions de commi.·s~ el~rcs; catechistes, instit11teurs, ou dans 

. .· 

les ecole~ professionnelles a un metier, la Commission a cru legitime d'atti-- . 
rer su.r lui Ia bienveillante attention du Gouvernement. . · . ~ . . 

Elle a done cidopte a l'unanim.ite le vreu suivant : : 
Considerant que l'avenir · d~ paJS exige que le nombre d'artisans, commis, 

iustituteurs,-_ infirmiers, catechistes, etc.,' qui re~oivent une instruction 
-secondaire a une f~rmatioit professionnelle,. soit beaucoup multiplie; 

Considerant que les jeunes gens· qui freqtientent l~s ecoles p~fessionnelles 
primaires du degre superieur ne ·"sont seneralement que bien faiblement . 

' .. -..:ues ·· · · · ·· · retrtu ____ , 
Considerant qu'il est necessaire d'encourager la frt!quentation reguliere 

. des ecoles de ce ienre; . 

La Commission emet le ~reu : . 
«·Que taus les jeunes gens qui frequentent" avec assiduite les 'ecoles profes

,, sionnelles. ou secondaires soient e~emptes de l'imp6t de capitation. 
' . 

,, Afin d'eviter Ia plupart des abus qui pourraient se pro~uire; qu'il soit 
» indique que pour jouir de cette exel:Dpri·on, 1~0 jours de frequentation par 
,, an soient requis; que le terme d'e~emFtion ne depasse·~·~ pas quat.re ans. )) 

• 
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Fetichisme 
. . 

La Comtnission a pris connaic;;sance d'une proposition tendant a voir 
edicter des sanctions penates contre les auteurs de toute procedure fetichiste, 
source de troubles sans fin et cause frequente de meurtres dans les villages 
indi~enes. . 

It est a noter que les procedures d'in vestigation, de preuve, etc., dans Ia 
justice indigene ne son t qu' un enseln ble de pratiq ues su pe:rstitieuses mises 
en ceu vre par des profession nels gene1·alement, qui en ret irent de gros 
benefices. · 

La Cornn1ission a egalement entendu Ia lecture d'une npte qui depeint 
l'elat mental de certaines populations, montre,~ l'angoisse permanente dans 
laquelle elles viv~nt, Ia tya·annie de5' feticheurs trop souvent interesses a 
accrediter les formules les plus absurde~, les. preju~P.s les plus grossiers et 
demandeenfin que des lois interviennent pour aid~r effic.acement le 1.\iission
naire dans sa lutte contre la superstition trop souvent homicide. 

U n echaPge de vues et Ia con1rnunication de certains renseignements nous 
ont dEhnontre que le meilleur remede a cette situation, c'etait }'occupation 
suffisanfe et reguliere des territoires. 

A notre contact, les yeux ind.igenes s'ouvriront sur la cause des pheno
menes naturels qui aujourd'hui les aflolent, qu'ils attribuent a la malveil
lance et dont ils font porter la responsabilite a d'innocentes victimes qui 
souvent meme, finissent par se persuader de leur culpabilite. 

Entre ~Europeen et l'indigene, il faut de constants et confiants rapports 
pour que ce dernier s'instruise-. Neanmoins, il apparait que Ia presence des 
feticheurs professionnels~ qui luttent pour le maintien dP. leur credit et des 

· benefices qui en decoulent, retarderait considerablement Ia ruine des proce~ 
d ures fetichistes. Il faut done plus. -

La Commission a pr~s acte avec satisfaction de ce que le Gouvernement 
a elabore un projet de decret qui renforce les di~positions legales actuelle
ment en vigueur sur les ep~euves du poison et qui doit permettre d'atteindre 
les feticheurs et tous ceux qui interviennent d'une maniere quelconque dan~ 
les pratiques de sorcellerie. 

A l'unanimite, elle a vote le vreu suivant : 

10. - Considerant que les procedures fetichistes sont une cause de trou
bles sans fin dans les villages indigenes, 

Emet le vreu : 

c< Que tout recours au devin pout• d6couvrir un coupable, habituellement . .. . . , . . . 
,, Imagtnatre, que tot1t Jugement par epreuve et tout parttc1pant so1ent 
)t pun is par Ia loi. » 
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' La Commission ayant termine l'examen des conditions morales d'exis
tence des indigene~ est passee a l'examen deleurs ~onditions'materielles de 
vie; elle a cru mlcessaire, a l'ot·donnance -de son programme de travail, 

/d'examiner en premier lieu les causes de Ia depopulation dela§olonie, -
Cette dP.population ne fait malheureusement l'objet d'aucun doute dans 

!'esprit des membres; elle est reelle, elle est rapide, elle est ala1;mante. . 
____ La Commission a est_ime_ qu'il__~t~!!.d~soii devoir d~<dlirmedci en.teruies 

precis sa conviction a cet egard. . . .. '' ' ... 
C'est avec emotion qu'elle a entendu la lecture d'une note redigP.e par un 

de ses membres, rt>lative aux_causes de la depopulation constatee; t;lle ne se 
croit pas autor;isee a en retrancher un mot;. elle se rallie a toutes_les sugges-
tions que contient son texte ci-dessous reproduit. · · · 

Note sur Jes causes de Ia depopuhition· indigene au· Congo, . . ~ 

La question que j'ai proposee a l'examen de la Com~issi~n ne peut a voir 
etonne aucrin de ses membres, car Ia ·depopulation continue du Centre 
africain depuis son occupation. par les Europeans Pst un fait bien reel. Ce _ 
qui_m'eflraie, c'est .que cetie diminution· du nombre d'indigenes :De semble 
pas devoirs'arr~ter~ . · · .. · · · -- · · · -·. _ 

Actuellement encore, je ~rois que les regions de hi Colonie ou cette depo
pulation parait a voir cesse constituent des exceptions dont le -champ est 
tres locAl. 

Dej~ au cours de ses deux reunions _prec:ed~ntes, la Commission erit a 
s'occuper de plusieurs des causesimportantes de depopulation constituant . 
soit des facteurs directs de depopulation, soit obstacle ala l'!lpopulation. : 

Je me propose ici, au lendemain de' cette guerre niondiale qui,- directe
ment· et plus encore indirectement, a coute la vie a heaucoupde nos Congo~ 
lais, d'examiner rapidement quelles ont ete et queUes sont encore les causes 
·dominantes' de Ia diminution ae la population indigene. . -

Le temps m'a_ manque pour donner a cette ~ote toute l'ampleur que 
merite SOD sujet. Je le regrefh~ et m'excuse ·aussi du peu d'ordre qui regne, 
pour la mllme raison, dans cet expose. -

Cause pr1ncipale de Ia d6popUiation. 
-- ' 

Maladie du sommeil, maladie·africaine que la penetratitm europeenne 
, a permis de diffuser. . 

Je considere comme· cause principale de la depopulation .dans le bassin 
du Congo la mala1ie du sommeil ou Ietb.argie africaine·. · · 



-19-

Ainsi que so~ nom l'indique, c'est une maladie africaine qui etait connue 
exister depuis plus d'qn siecile le long de la c6te occidentale de l' Afrique' 
centrale. 

C'est en ouvrant des voies de communication de Ia c6te vers L'interiew· 
que, ~ans le sa voir, des Europeens l'ont propagee. ' 

Inutile d'insister sur cet historique; un fait est certain, c'est que le fleau 
a depeuple des regions entieres et qu'il continue ses ravages, sournoisement, 

·dans les con trees ou Ia population est devenne tres clairsemee, epidemique
ment, avec eclat,· dans les territoires peupies qu'elle envahit actuellement. 

Laguerre a oblige le Gouver~~me~t a int~rmmpre lalutte contre le fleau 
en bien des endroits. Elle doit ·~Ire reprise partout avec vigueur. 

Comme exemples connus de depopulation de regions ~ut:refois tres peu
plees, je citerai le di~trict de l'l!bangi dont j'ai connu les populations en 

. 1904 et que j'ai revu en 1913; les regions du Haut-Fleuve de Kihombo 
jusque Bukama, le Moy~n-Congo; les Bangala. Ac~uellement, la maladie 
me'nace ~e depeupler ~e Kwango. · 

Comme exemple de Ia· persi~tance de Ia maladie, je reproduis ci-dessous 
une statistique etablie par le Lahoratoire de Leopold ville. concernant. les 
popu!ations. etablies le · lopg du Congo-Kasai,: depuis Maluku jusqu'a 
un pe~ au delA ~~ Kwamouth • 

. TaYPANOSE AV. CoNGo-K.\~AI; 

Nombre Nombrede . -Dates des e:s.amens. · - · ~es· examines., . trypanoses nouveaux. Pour cent . 
~- • -:-

Septembre 1910 5i1 ?4 9·' 
Avril . -· 89'.- 4·5 .. 1911 4' , . 

J;>ecernbre 11~6 ·31 ' I9q . 2,7 ..._ 
Avril. 1912 1475 17 I 116 

-
_Ncwembre . . 19'12 ·/198o 66 3,3 

·. - . 
Fevrier . 1914 2634 70 z,B 

-Aotit . · .. •. 1915 184o. 79· 4·4 
·Octobre . 1919· III6 155 13,8 

A c6te de son action destructive directe, la trypanose humaine _provoque 
. ' . 
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· la depopulation par les nombreux avortements qu'elle determine et Ia forte 
mortalit~ infantile qu'elle occasionoe (1). 

Nous connais.~ons actuellement uncertain nombre de moyens pour com
battre Ia maladie. Tous doivent etre mis ep muvre : deboisements ration
nels, deplacements appropries de villages, traitement prophylactique, 
isolemen t dans des lazarets pour certaines regions, etc. 

Le Gouvernement se trouve devant une1ache des plus difficile qui exige 
un personnel nombreux et le concours integral de toutes les boones 
volontes. · 

Les medecins manquent, mais pour appJiquer les methodes Pl'Ophylac
tiques, il ne faut pas ett·e precisement medecin. Des non-medecins eduqutls 
soot heureusement intervenus, des Missionnaires ont ·Obtenu des resultats 
Ires heureux, des chefs de pastes d'observation non medecins ~n ont enre
gistre de semblables. Des noirs eduques, surveilles, peuvent assurer le 
traitement prophylactique. 

Tous ces aides doivent etre employes. 
Le Gouvernement doit accorder plus largement encore qu'il ne le fait 

son-concours aux Missions qui s'occupeot de combattre la maladie du 
sommeil (subsides, foUI·niture de medicaments, infirmiers microscopistes). 

Le nombre d'iofirmiers microscopistes est trop restraint, leur recrutement 
est defer.tueux.' Actuellement, il n'existe qu'une ecole d'infirmiers-microsco
pistes, celle du Laboratoire de Leopoldv;ille doot le Directeur est charge de 
taut de fooctions qu'il ne peut plus marne s'occuper des eleves. Cette situa
tion doit cesser. 

(') Conclusions du travail du Reverend Pere Greggio: L" tryp"nose humaine et I~> 
n"t"lit6 inf"ntile d4ns Ia regwn de· Kis<ontu. Influence du traitement atoxyte : 

r. - La trypanose humaine depenple doublement l'Afrique equatoriale : d'un 
c6te, ell<c tue les adultes; de !'autre, elle augmente Ia mortalit~ infantile et intlue 
directement sur Ia oatalite par Ia proportion considerable des avortements 'qu'e!U: 
determine. 

Chez les peuplades du 6as-Congo, dans les menages monogames exempts de 
trypanose, Ia proportion des avortements non provoques atteint 7 •j.. . 

Dans les menages ou Ia mere seule est trypan~te, elle s'cHeve a 24,5 •J •• La trypa
uose seule d u pere ne paralt pas, en general, influer directement sur Ia mortalite 
ni sur Ia natalite in:Cantiles. 

2. - Le traitement par l'atoxyl des parent~ trypanoses, en dehors de son action 
prophylactique directe, e:rerce sur Ia repopulation une double influence heureuse: 

") Elle prolonge Ia vie des parents et ramene le bien-etr~ dans Ia famille. 
b) Elle aogmente le nombre des naissances en preservant Ia vie du foetus et diminue 

La mortalite infantile en creant un milieu plus favorable au developpement de !'enfant. 
. ' 
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Quelques medecins isoles, quelques missionnaires s'eftorcent, il est vrai, 
de former des infirmiers, mais c'e.st insuffisant, car il en Caut de nombreux, 
de tres nombreux. 

11 faut done multiplier les t!coles d'infirmiers. 

Autres ca.uses de dl!populatlon residant : 

•• Dans des maladies meurtrUre.s pour les negres, cpnnue.s d'eux de 
tout temps. 

a• Dans des entites morbides nouvellement introduites. 

A <'611! de Ia maladie du .sommeil que la penetration europt!enrie a dillusee, 
deUI genres d'aflections bien distinctes soot surtout cause de mortalite chez 
les noirs. 

1" GaOllPB : 

a) Les affections pulmonaires aigues. 

b) Les dyssenteries. 

Elles ont tonjours existe chez les noirs du Congo et je ne crois pas que 
chez !'indigene, elles sont actuellement plus frequentes que jadis. 

Tout au plus peut-on dire que les diSplacements de troupes : soldats et 
porteurs, n~sites par Ia guerre out introduit dans certaines regions des 

· virus de dyssentel'ie bacillaire qui y paraissaient inconnus, Ils ont fait de 
nombreuses victimes (K.asai). 

Ces affections prennent une grande importance dans les agglomeJ•ations 
des noirs depayst!s : camps de soldats et de travailleurs. 

Mais ce soot Iii ce que j'appellerai des facteurs normaux de -Ia mortalite 
parrni les Congolais. 

:~.• GaoUPB: 

A c6te d'eux, l'Europt!en en a introduit d'autres, inconnus dtr noir du 
Cenrre Aft-icain avant sa liberation de l'esclavage; ce sont la tuberculose, 
la meniugite cerebro-spinale, les fievres typhoi"des, sans parlerdel'inlluenza. 

II eut ete impossible, je crois, vu les circonstan~s de guerre, d'em~cher 
Ia grippe d'l'nvahir le Congo. Elley a pemltre par pl:usieurs c6tes _a Ia fois, 
~emant Ia mort dans de .fortes proportions. 

Actuellemeilt, elle a cesse son·influenc-e devastatrice et l'on peut espt!rer 
que le pays en restera delivre pour longtemps. 

Quant a Ia mP.ningite epidemique, Ia oil le- Gouvernement a "CODDil le 
_danger, toute~ les mesures ont t!tt! prises et l'epidemie ne s'est pas etendue, 
inais elle a pu envahir les territoires du Kivu, de l'Ituri et de l'Uele, y 
faisant de tres nombreuses victimes. 



Elle n'existe plus a l'etat epidemique en ce moment, mais naus devons Ia 
consiuerer com me definitivement · introduite dans Ia' Colonie ou elle se 
revelera a i~tervalles, par des cas iso!es ou par foyers epidemiques ('). 

Les 6.evres .typhoides n'ont jusqu'ici pris des proportions inquietantes 
qu'au Katanga et recemment au Bas-Congo; elle .constituent un nouveau 
facteur de mortalite pour les C'>ngolais. · 

Les maladies que je viens d'enumerer constituent des inrections a allure 
epidemique franchement aigue qui 'evoluent rapidement, augmentent de 
frequence en ineme temps q~e croit leur virulence, puis s'eteignerit pour -
reapparaitre ci et Ia 'en des foyers generalement localises. _-

II en est tout autrement de Ia tuberculose humaine dont _l'allure insi
dieuse, !'evolution chronique sans imniunisation constituent des facteurs , 
extr~men::ien t dangereux pour sa diffusion generale. · 

Elle a ete introduite dans le Centre Africain par les Europeens et elle 
menace de devenir un fleau terrible pour les noirs qui soot plus sensibles 
au virus tuberculeux que les 'blancs. · 

En I9I7, pas mains de r55 foyers de tube~culose humaine etaient signa_
Ies au service medical. Personnellement, j'en ai rencontre ·dans toutes les 
grandes agglomerations : Leopold ville, Stanleyville et meme chez les indi- ~-

- gimes a Nyangwe et pres de Niangara. . . _ . 
Le mal est deja grand; il faut que des mesures rapides soient prises pour 

enrayer son extension. 

Un decret conce~narit Ia declaration obligatoire de la maladie est al'etude • 
depuis deux ans je crois. · ' ' ' · . . . . . . · 

Que! que soit le texte qu'Qn adoptera, il faut qu'il comprenne =--· . . . 

r• La declar~tion dela maladie comme_contagieuse, epidemique; 

:~.• L'imp;ssibilite pour les Europ~en~ qe propager encoi:e.le.ur maJadie; 
_3• L'isolement des noirs m~lades dans des et~blissements ~pe~iaux .ana--

logues aux sanatoria europeens. · 
• 

' - -J e ne parlerai. pas dans cette note de Ia Syphilis com me cause de moria-
lite; je me hornerai a envisager plus loin, son r6le commefacteur emp~chant 
le repeuplement. . I . · · . · · 

Nons voyons ainsi que l'Europe!'n en delivrant les races cong~laises I du 
fleau de l'esclavage, en leur apportant le hienfait .i:le l11 liberte et le flambeau 
de Ia civilisation, a deverse sur le pays une serie de causes nouvelles de 
mort qui deciment Ia population. . 

. ' 

(') De puis mon retour a· Uop(lldville, j'en Iii observe trois cas et Ie docteur · 
Van Hoof, a Kinshasa, au moins autant. -"' · 



Causes de IIIDrtalit6 dues a des conditions de vie nouvelles. J, de 

Mais le tableau est plus sombre enccre. Ce b'e~t pas seulement par. 
diffusion de maladies existantes et !'introduction de fleaux nouveaux que'~.
mortalite des noirs en contact avf'!c les Europt!ens s'est accrue, Notre occu· 
P"tion et !'introduction du commerce ont modi fie dans beaucoup de regions 
les conditions de vie des indigenes et-ont di•ninue leur vitalite. 

Jadis Ies corvt!es de caoutchouc, les corvees de vivres divers, actuellement 
Ies transact~ons commerciales librement consenties pa1· l'appat du gain ont 
sou~is et soumettent encore les_indigenes a des conditions de vie qui sont 
un obstacle a1eur multiplication. 

· J'ai lu recemment des rapports·disant que dans le San kuru, les indigenes 
s'!ldonne~t d'une fa~on ir_:~tensive au commerce. des noix palmistes, negligeant 
leurs cultures vivrieres; que dans certains districts de l'Equateur, les noirs 
passaient c;le tongues periodes dans Ia for6t recoltant du copal, negligeant 
l'entretien de leurs· cases ·et de leurs cultures. · 
· De telles conditions, ·outre qu'el!Ps exposent ceux qui s'y soumettent a 
contracter, dans certaines contrees du moins, ·la trypanosomiase, diminue 
leur vltalitt! et les l·endent receptifs a toutes les maladies. . . 

L'organisation d'un pays de primitifs exige, surtout Qans les debuts, une 
occupation intensive qui doit assurer l'ordre e~ Ia ~ecuri"tt! publique. Son 

· developpement nece5site la creation de voies d'acces nouvelles et rapides, 
Il a fallu et il faut encore des sold "Its, .une police, une armee au Gouverne-
ment; ·aya.et il y ~imi encore des travaux publics. • 

Les grandes entrP.prises commerciales et industrielles qui se succcdent et 
se multiplient el!\igent eg~iement une main d'aiuvre noire abondante. 

Le recrutement ·-de l'armt!e, !'execution des travaux d'utilitt! publique, 
les entreprises commerciales et industrielles ont largement puise dans les 

yopulations indigenes. . . . · .· . . ' 
Parmi le.s soldats et les travailleurs depayses, Ia mortalite est Ires grande . 

. Rien qu'a Leopold ville d9nt la population maximum, passagers compris, 
n'excede certainement pas .oJ,ooo noirs, il en meurt depuis 1905 en moyenne 

. .z8o par ari etjl faut dire q11e les conditionsbygieniques s'y soot fortement 
ameliorees et qu'un service medical organise y fonctionne (') ... 

On a inhume A Leopold ville en quatorze ans, 3,9.21 noirs, ce qui veut 
.dire que si !'agglomeration n'avait pas re~u de constants apports, elle aurait 
disparu, carle nombre d'enfants·y est infime. · 

Mais en dehors de l'usure-direete qtie ces .recrutements ont exerc8e sur 
lei populations, il faut songer que Ia plupart des hommes enleves de leur 

- ,...- . 

(') Je D'ai pas les chiffres anterieurs-, qui soot au mains aussi eleves. 

' 
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"'d'origine pour_ de longues periodes. deviennent des elements irre-

. )t;f~h~z qe~~ .en. outre: disseminent _des· maladies meurtrieres lorsqu'ils _ 

·:Uellemenl, nous. constatons que de n~uveaux travailleurs d'utilite 
iblique soot demande~ . et que les. ~ntreprises privees prenrient un deve~ .. 
p(lmimt exlraordinaire: cette usure 'menace done d'aller en augmentant. 
A pres a voir 'passe rapidement en revue les multiples-caU§eS de mortalite . 

qui ont agi directement sur Ia d¢population ·des indigenes, nous devons 
envisager que!~ sont, en_ dehors de ces causes, les facteurs' qui con~tituent 
un obstacle au repeuplement. .-. · . · _ _ _ _ _ _ -

_Dans le rapport annuel de 1917 figtirent des chiflres qui soiit eloquents _ 
au point de v~e de !'augmentation possible de Ia pop!J.lati!)n; _ · . · 

Sur les vingt-deux districts du tercitoire, IiOUS" en. compton$ neuf -ou le 
- nombre d'enfants n'atteint ,pas Ia moitie du nombre desadultes, ce qui. 
signifie une regression de la population dti fait meme de Ia defaillance d~ · 

· Ia natalite. · - · · · · · - ' - - ' -
Stir !'ensemble de la popuiation reminsee qui. atteint 5,976,461 individus; 

!'on ne compte que l,982,577 enfants, moins d'un enfant par femme. -
Meme dans le Bas-Uele qui·est un district, oil les populations so_ntvigou~ · 

reuses et vivimt dans l'abondance, nous copst_atons qu'ily a moins d'im_fanfs
que Ia moitie · e~ adultes. · ·, · _ - · . _ . · _ · _ 

Nons avons_-vu que Ia maladie du · soinmeil es.t un puissant. f~cte_u1· 
d'avortement et qu'elle est Ires repandue: La syphilis, doni notrl' occupation
a certainement favorise grandeme~t Ia diffusion, est une autre cause dimi~ · 
nuant la natalite.et augmentant la mortalite infantiles~ ·- · ' - · 

De ~eme, il faut convenir que la vie anorri:lale a laquelle pousse Ia recolte 
intensive de cei·tains'produits constitue un obstacle a Ia natalite •. -- . _ 

. En gen~ral, meme en. dehors de ces influences pocives ou pert~~batrices, 
1~ nataliie n'est pas, considerable cht'z les Congolais et 1.;_ polygamie qui 
theoriquement devrait fa_voriser la mu~tiplication 'de .la race, aboutit · plutot 
a un resultat cont.(.aire. - . . - - . . - - -

Ce fait resul.te d'un ensemble de motifs dont·le principal reside d_ans la 
croyance tres ancree dans I' esprit de la plupart ties peuplades c~ngolais~s, 
qu'aussi longtemps que la mere allaite son enfa'nt, elle ne peut :r;eprendre les 
rapprochements sexuels. . . _ _ _ ~ . -_ 

A l'etat normal aussit la mortalite infantile est tres elevee dans les families · 
· indigenes. _. . · 

_ N ous nous trouvons done devant cette situation: que la population adulte · 
diminue pow' de nombreuses causes, que Ia n'atalile, jaible par' elle: me me, 
est abaissee par la trypanose, Ia syphilis, les conditions de Pie anormales 
et que Ia mortalite injaJitile,Jo_rte en temps normal, est accrued lafois, et . 
par les causes qui tuent les adulte~, et par.celles q'ui diminuent Ia n~talite. __ 
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D'autre part, i'reuvre d'usure directe par prtHevements de soldats, dt" 
travailleurs publics ou- prives continue_ et menace de s'etendre. 

·!' II ne peut resulter_ de_cet etat ~e chos~qu'une augmentation crois-
» sante de Ia depopulation indigene. __ 

, Ces considerations ne sont pas pessimistes, je pretends qu'elles corrt"S· 
, pondent A des faits reels; quelques indications d'augmentation de Ia 
>>· population limitees a CPrtaines regions peu peuplt!es ne peuvimt les 
» contredl.re. •> -

La Comuiission n'a retenu de la documentation qui lui a ete soumise pa'r 
ses ~embres que. des faits positivement etablis; ses conclusions reposent 
sur un ensemble de rense.ignements contreMs, telle cette statistique relative 
au vicarial apostolique du Rant-Congo qui appU:ie les conclusions generales 
de la note ci-dessus, inais jette une faible lueur qui permet de discerner Ia 
voie a suivre pour relever Ia natalite. , 

En i_9x6, I5,8n menages monogames possedaient 10,898 enlants en vie, 
soit moins de i enfants pour 3 menages. 

- En I<LI7, 16,8~2 menages monogames pos~edaien-t d 1229 enlants en vie, 
soit plus de 2 enfants pour 3 menages. 

' . - . 
En 19"18, -18,637 menages monogames possedaient I5, I5o enfants en vie, 

soit plus de 5 enfants pour 6 menages. . . 
• 

Dans les menages monogames, un faible mais continu relevement de ]a 
natalite s'indit[ue done. . · , _ . -
• II n'est- pa~ sans interet non plus de --r,elever que la natalite dans ct"s 

, menag~s monogames parait tres differente snivant qu'ils sont fixes dans un 
grand centre europeen ou d~ns un CPnti"e indigene. Les chiffres ci-dessous, 
a cet tigard, sont interessants; aucune conclusion formelle 'ne peut cependant 
s'en deduire : · 

RELBVE DES NAISSANCES SUBVEIIUBS DANS LES MENAGES CBBEXIENS, 

Centres europeens. 

Leopold ville 65I menages, 
Kinshasa . 900 id. 

46 naissances, soit environ 7 •f •. 
'73- .- il . . id. 8 ., •.. 

Coquilhatville. 8.29 id. 49 id. id. 6 ·r. 
Boma . 420 id. 5I . id. id. 1.2 "/ •. 
:Sasankusu. 387 id. .z3 --id, id. - 6 "/. (')-

\') Regions de maladie du sommeil. 



Kizu 

Bokoro . 
··Boyange 

Bokakata 

Milieux indigenes. 

725 menages, 2.2.0 riaissances, soit en~iron 3o ., •. ' 
1176 id. 224 .. 1d. . id. - I9 •j •. 

• --1383 id: .z64 id. . id. 19 ·; •. 
.zo.z id. 6 id. id. 3·/.(') 

Un membre de Ia Com"wi~sion a rappele diver~es causes natu"relles ·de Ia 
faible natalite dans les conditions riormales.: · 

t• Les difficultes qu'avaient les jeunes gens~ se p~ocurer une.~pous~ et Ia 
faible vaieur physiologique de celles qu'ils se trouvaient redui!S a epouser; 

.z• La tendance qu'auraient les femmes de s~ldats a se fair~ avortet· pour 
pouvoir suivre plus facilement leur mai:i d&ns les deplaqements' de service'; 

. 3• La coutume en vlgueur ·chez les Arabises se!OO: -l~quelie -i~- s~ule ·. 
" Bibi » pourrait ·a voir des enfants. . . . __ . . . 

'I . 1 _ • -
Un d~rnier trait a paracheve le tableau:· un membre a signale que 

_!'allure generale de Ia mise en exploitation du pays qui entraine_ un 
continue! accroissemenr de l'usure par priHevements· dhects d'abord, une 
insouciance a l'egard. des fleau'x devastateurs. anciens _et nouveaux,; une 
meconnaissance absolue .des• conditions de vie'normale des indivi,dus, une 
licence et une ,immoralite prejudiCiables au developpement de Ia race. 

· devaient ineluctablement determiner une depopul~tion toujoiH"s plus accen-~ 
tuee du Centre africain et laire depasser bient6t les possibilites de travail· 
normal des indigenes en epuisant complet~ment Ia race .. Rappelant le-but 
eminent de 'notre IICtion colonisatrice, il a adjure la' Commission .d'adt.esser 
au Gouvernement un llvertissement p~essant. La Commission a cru deson 
devoir d'y souscrire et de le reproduire ci~dessous :. · 

C~nsid~rant que ia population du. Congo, qui fut surestimee aux deux 
tiers de son total reel, est, depuis le debut de I' occupation europeenne, en 
recul continu par suite d'une forte mortalite causee principalementpar une 
foule de maladies et par un manque. de natalite normale due· a ces memes 
maladies et a d'autres causes, riotaminent a l'immoralite, a tel point qu'il
n'est pas exagere de dire que, dans son ensemble, elle a ete reduite de moitie; 

. . . I . 

Considei:ant. que ces causes persistantes de. diminution de la population 
son! renforcees par des maux nouveaux tels que Ia tuberculose; qu~ensemble 
elles operent de plus en plus sur le te~rain favorable que constituent Ia fai
blesse organique du noir, son manq?e de resistance, sa predisposition, ses 

(') Regions de maladie du sommeil. : 
{ (l 



. conditions inft!rieure;; d'hygiene generate; qu'il est done tres urgent que 
non seulenient ces maladies soient combattues, mais. encore qne l'on con
serve aiitant que possible a la population les conditions de sa vie normale; 

Considerant que Ia flagrante ·opp~sition existant entre la nP.cessite_ de pro
teger cette vie not•male et !'allure imprimee a l'exploitation du pays, 

· allure caracterisee par une production intense et immediate, par l'etendue_ 
~om me par Ia mulJiplicite des entreprises nouvelles; 

Considerant que· cet etat de choses est de nature a accentuer en de fortes 
proportions Ia decroissance de Ia population, soit en exigeant d'elle par une 
certaine contrainte des travaux.,penibles et malsains, soil en provoquant 
l'abimdon du milie~ · fam~Iial qu'est le village, de Ia part de travaiileu1·s 
sollidtes en nombre toujours croissant, ce qui, d'apres !'experience acquise,. 

: augmente Ia ·mortalite, occasionne Ia constitution de mariages steriles et 
faverise Ia propagation. des maladies; 
- c'..on.siderant P.nfin, qu'auss.lhien que ces dernieres, l'im~oralite est une 

cause proEonde du dP.faul de natalite; qu'elle regne partout et gagne de jour 
en jour du terrain parmi les noirs qui ont quille leur village pour s'installer 
dans les grands centres; ·. · _ . · . · . · · . · · · 

Considei·ant que. le Gouvernement1 fidele au· programme trace par Ia 
· Charte coloniale et solennellement rappele par Sa- Majesta dans le discours 

• _du T1·6ne du 22 octobre 19o8, est resolu a s'irripose1· les sacrifices neces
saires ·pour assm:er Ia protection et le bie•-1\tre moral et materiel des. indi
~enes et a .repousser les sollicitations de convoitises immoderees reclamant 
des recrutements excessifs en vue de seprocurer une main-d'reuvre disp1·o-
portionnee avec les capacites de Ia population;· · . _ _ -

La Commission estime de son devoir de signaler d'une fa~on toute -speciale 
a son att~ntion . .Ie peril gra!e et im{llinent _qui menace· les populations de 
Ia Colonie; · · · · 

_· Elle !'adjure : 

1• De prendre sans retard les mesures proposees ailleurs par elle pour 
enrayer les maladies ori en preserverles populations et d'assurer l'applica
tion elfeotiv_e des prescriptions du· service d'hygiene; .·· . 

2• De diriger davantage !'effort de Ia colonisation vers le developpement 
de !'agriculture et des industries indigenes entreprises pa1· les natifs aux 
environs de leurs foye-rs;- · . · · - - · · ·. · 

3• De ·prohiber severemen!. tout pro~ede. de nature a fausse1· dans les 
transactions commerciales et lerecrutement de Ia main-d'reuvre les principes 
de Ia liberte; . • . 

4° De faire presider un esp~it_ de moderation et de sage circonspection a 
- Ia mise _en valeur du do maine colonial et dans l'appui a donner aux grandes 

entrepnses. · 



-_5.- De veiller il ce' que Ia lutte contre l'immoralite reste ~n de ses grands 
soucis et d'assurer notamment. une efficace protection aux jeunes filles, en 
qui reside l'espoir de Ia regeneration de la race et du relevement de la 
natalite. · 

Serrant de pres l'angoissant probleme de Ia depopulation avec la ferme 
volonte de leresoudre et ·de renverser taus les obstacles qui s'y opposent, 
nou~ avon~ voulu apporter notre faible contribution a l'ceuvre magnifique 
qu'il reclame; nous avons done lormule dans les vreux ci-apres nos sugges
tions ~~ notre conception des ,modes d'agtion-a aligner contre le mena~ant. 
peril. · . . _ · · 

Nous avons une parfaite conscience des difficultes· que rencontre.ra: le 
Gouvernement a transformer nos vceux en realites, mais ·nous· avons' - ' 

con fiance en son haut ideal d'humanite qui, atteste en mille occasions, saura. 
faire surgir les hommes et cree1· les moyens que reclament ces '\lceux unani-' 
mement exp):"imes. · · 

'' 
12. - Maladie du 'sommeil, 

La Commission : 
' 

Considerant que Ia ·depopulation indigene continue dans de lJOmbreux 
territoires de la Colonie au point de menacer I' existence m~me de certaines 

. - I .. 

races congolaises; __ · · · '· . . · · · 
Considerant cp~e la ~ala die du sommeil qui est le principal facteur de 

cette depopulation n'a pas encore cesse de faire ses ravages, persistant dans 
les regions envahies depuis longtemps, progressant dans d'autres nouvel-
lement atteintes;. ' ' ' . 

Considerant que Ia trypanose de l'homme, en ·dehors de -son action 
destructive de 'vies humaines, est un obstacle direct au repeuplemimt, par Ia 
proportion considerable d'avortements qu'elle determine et Ia for'te marta
lite infantile qu'elle provoque; . . · ' . · · · . 

Considerant qu'il est demqntre dans Ia Colonie meme qti'on peut arr~ter 
Ia progression de la maladie par !'ensemble des -moyens prophylactiques 
que nous corinaissons actuellement contre Ia ~ethargie africaine; . · · 
· Considerant que parmi ces moyens prophylactiques, le traitemelit arseni

cal systematique des malades, outre qu'il a une action curative_ directe, 
Qetermine chez les traites une augmentation de Ia natalite :et une diiDinu
tion de Ia' mortalite infantiles, qu'il constitue ainsi un moyen pui~sant de· 
repeupl~ment ; . 

Considerant que ce mode de traitement prophylactique peut etre applique 
par des non-medecins eduques, mem~-par des infirmiers noirs bien diriges; 

Considerant que le personnel du ·s~):Vice d'hygiene est trop peu nom-
'· . i. 
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breux, que notamment le nombre des inHrmiers noirs microsc .. , 
tout a fait insuffisant et que son recrutement est defectueux; 

ne se Emet le vam : 
· . l 1- • . • . l C'est 

u 1•. que le Gouvernement reprenne a utte mtens1ve contre a me- •... 
• du sommeil, lutte que les crrconstances de la guerre l'a:vaient oblig~ de 
• suspendre' dans beaucoup de regions, et consente a tous les sacrifices 
, necessaires pour renlorl'er le service de l'hygiime insuffi;ant; . 

• 2• qu'U continue_ a ravoriser eta encourag~r l'muvre des missionnaires 
• dont certains s'occupent activement de l'assistance medicale indigene et 
• constituent de precieux auxiliaires dii se_rvice medical dans la lutte contre 
, Ia maladie du sommeil; qu'illeur accoide largement I' aide materielle 
)) necessalre et l'appui intt!gt·al de !'administration locale; 

» 3• _qu'il.developpe la form:~tion des infirmiers noirs, en m·eant une 
» ~cole d~ns chaque pr~vince et que dans ces ecoles, l'enseignement ait 
)) surtout pour but !'education d'infirmiers microscopistes et qu'il assure a 
" ceU:x-ci un salaire qui les encourage a perseverer dans leur carriere ... 

l . ·-

13. -. Tuberculose p~monaire. 

. La Commission : 

Considerant que Ia tub~rculose pulmonaire; maladie introduite par les 
Europeens dans le Centre de I' Afrique, cjuoique encore a !ies debuts, menace 

· d'y prendr~ une extension rapide, au point que deja en 1917, x55 foyers 
de phtisie' etaient reccinnus; . . . . . . . -

Conside1;ant que Ia race noire es_t particulierement sensible au virus 
tuberculeux et ne s'immunise cop. Ire -lui que dans un degre beaucoup 
moindre que la race blanche; 

Emet le vmu :" 

" Que _l'etude du pi·ojet· de de~ret declarant .la tuberculose, maladie 
, contagieuse epidemique1 soit reprise et poussee avec activite et que _les 
" textes adoptes permettent d'assurer que : 

». x'• Les Europeens_tuberculeux soient mis dans l'impossibilite de pro-
» pager enc'ore la mala die; · 

,, 2• Les noirs malades soient isolt!s et traites dans des. etablissements 
» speciaux, large~ent conqus, analogues aux sanatoria d'Europe et qn'il en 
, soit cree un par province. )) 

14. - Syphilis . 
• 

La Commission : 

Considerant l'etat de depopula~ion progressive reel du Congo; 
Consideran:t ue la -syphilis est un facteur important diminuant la nata- ' . . . -
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__ ~ __ •• mtant Ia ~ortalit~ infantile; qu'elle sevit avec intensite dans 
5• IS )es agglomerdtions etablies autour des stations europeennes et existe 

souci~. parfois tres repandue; chez les populations_ del'interieur; _ 
qui r(lsiderant notamment que dans certaines contrees de l'Equa.teur, telles 
LtKillemba et la Momboyo, une croyance saperstit~euse consiste a recher
cher Ia guerison'de cette affection par des rapports avec une vierge; · · · 

Considerant que l'inditlerence des races de co_uleur vis~a-vis de cette· 
maladie qui ne les tue pas immediatement, les pousse A n'attacher qu'une 
importance tres relative a sa propagation nefaste; . 

Considerant !'ignorance de la lt1gislation en cette 'matiere; 

Einet' le vreu : • 
« Que le Gouvernement prenne ~es di'spositions oJlligeant toute perscinne 

» reconnue syphilitique a se soumettre au traitemeut medical,, et permet- _ 
• taut aux: medecins, en cas de presomption de la maladie, a proceder aux 
» examens necessaires pour assurer le diagnostic;-, 

15. - Assistance me~icale . 

. La Commis~ion : 

Considerant Ia depo;ul~tion progressive indigene du, Congo q~i meria~e. 
d'epuiser les reserves meme de Ia main. d'reuvre necessaire au developpe
ment du pays; - : _ · - _ - · _ · · 

· Considerimtque c~tt~ .depopulatlon_resulte du fait m.e~e de l'oecupation 
europeenne qui a eutraine Ia diffusion de maladies contagieuses existantes, 
!'introduction d'epidemies nouvelles et a exige Ia consommation de tres· 
nombrt'Juses vies indigenes pour I' organisation du. pays et son. ~xploitation -

. eommerciale; . . . . . . . 

. _ Considerant que '!'assistance medicale indigen-e est actue_llement-insutli-
sante ou inexistante dans beaucoup de regions de ·~·colonie; . 

Emet le vreu pressant : ., 

" Que le Gon~ernement developpe_ !'assistance medicale indig~ne de 
, maniere a ~reer un dispensaire par terl,'itoire,. desservi par un in6.rmier 
, · ayant Ia pratique de la microseopie courante; et fourni des n;~edicaments 
" essentials necessaires pour combattre les maladies qui constituent les lac
)) teurs dominants de la morbidite et de la mortalite des noirs Con.golais : 
, maladie du sommeil, dyssenterie, p~eumoceucis, m~faria, _pian, syphilis 
" et helminthiases diverses; .· · - . · ' .. · . . . · : :. · · • · -

, Que toutes les missions qui possedent un dispensaire orgailise re~oivent 
)) gratuitement les' medicaments necessair~s pour ~;:ombattre les maladies 
" enumerees ci-dessus.· »- -'. 
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Tout ce qui a trait aux conditions materielles d'existence de l'indigene se 

rattache a cette question de Ia depopulation qui vient d'etre examinee. C'est 
en vue d'arriver a reduire, et la.morbidite, et -Ia mortalite que Ia Commission 
a adopte les vceux ci-a pres formulas· relatifs aux conditions de transport des 
noirs sur les rivieres. 

16. - La Commission : 

_ Considerant qu'une des consequences qu'entraine le developpement du 
commerce est l'accroissement des·necf:!ssites de deplacement par voie d'eau, 
notamment par vapeurs; · 
· Considerant que les voyages par voie d'eau-, a bord des vapeurs, s'effec-

- tuent pour le noir da.ns des conditions deplorables; que les vapeurs trans
porteurs ne possedent g~neralement ril installations hygienique~, ni eau 
potable, ni installations_ culinaires a Ia disposition des noirs passagers ou 
d'equipage; __ 

.' ·. • Exprime le vceu': 
- / . .. --- . 

" Q'rme_ reglementatiim intervienne a bref delai assujettissant Ies vapeurs 
» transporteurs a mettre a Ia _ disposition des passagers noirs les inst<~lla
" tions sanitair~s, l'eau potable et les installations culinaires strictement 

'» .indispensab~es. '' ~ 

· Et considerant que l'issue de Ja guerre doit marquer les debuts d'une 
· periode de c~ilstruction fluviale importante, que Ie_moment est done propice 
pour attirer sur ·cette question l'atten.tion des transporteurs et leur dieter les 
regles a observer; . . . -

:Jl;met le v ceu : 

_ «_Que des Co~missionsde navigation f).uviale soient' instituees dans -les · 
-_ ""ports . d'at_taehe_ pour determiner Ia eapaeite des traD,Sports de ehaque 

i'' vapeur en passagers noirs, pour etudil;r, les regles d'hygiene a edieter, 
» pour veiller a leur application .• - ' 

' Et eonsiderant enfin que les escales· n_e soot guere organisees, que les 
passagers noirs sont sou vent debarques Ia nuit sur un bane de sable ou dans 

. un i!Ot mareeageux, qu'en de nombreux: poin_ts .d'escale regulien meme, ils 
doivent loger a la rive, sans couvert, soumis aux i.ntemperies souvent 
inopinees : .-- · 

Emet Ie vceu.: 

<< Que Ia- question du logement des no.iFs en eours de deplaeement et aux 
)) escale~ soit mis a l'etude par le qouvernement: " . - • 
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• • • 
Son attention. s'est ensuite porh!e sur la condition des noirs. qui ant engage 

leurs services; elle a estime qu'une reforme de certaines dispositions du 
~Iecret sur le contrai de louage de service s'imposait et que ces refo~mes 
sel:aient vraisemblablement de narure a aider a la solution du problema, ici 
pendant, de la main-d'reuvre. · . · · 

Elle s'r_iralliee a l'avis d'un de ses membres qui est c_onvaincu que pour 
faire -pfoduire a la main-d'reuvre noire un rendement safisfaisant, il faut 
pouvoir operer une selection et se refuser a engager des paresseux,_.des fai
bles, des inaptes. Mais pour sele~tionner, il faut au prealable disposer d'une 
main-d'reuvre abondanle. · . , 

Celle-ci sera obtenue si l'employeur nourrit.sain~ment et abondatitment 
ses travailleurs; s'illeur assure dans les chan tiers, usines, plantations, etc., 
Un SOrtau mains equivalent en bien-etre a pel1J.i dont ils beneficient dans 
leur milieu d'origine. · -

Nombre ·d'employeurs se desinteressent du sort ·de leurs ouvriers; ils 
croient pouvoir s'assurer la main-d'reuvre necessaire en majora'nt' les 
salaires. Or il ne faut pas plus; il'faut mieux. .· _ · _;.,qz3. · · 

· D'autre part, la discipline du travail et le respect des engage~~9t,~- ~on
.tractes librement et en pleine connaissances' des clauses, doivenl litre la 
regie : seuls des contrats reguliers assureront un !ravail regulier. L'Etat 
doit facililer la formation_ de ces contrats;·il doit en assur~r !'execution: 

La Commission a done adopte A l'unanimite, mains une abstention, le 
\ reu suivant : 

17. -La Commission : 

Considerant que les progres de !'occupation econ_omique ·enlhent un 
nombre chaqde jour plus. considel,'able d'indigenes a leur milieu nature!, 

·pour les placet• comme-salaries dans les entreprises europeennes; que le 
sort de ces indige~es, prives.de l'entr'aide et de Ia protection dont ils bene
ficient dans les collecti_vites indigenes, doit litre l'objet de la sollicit_ude, 
gouvernementale; que !'action proteq(rice devalue auxchefs indigenes dans 

.les communautes doit .done etre assumee avec un soin speciar par 1' Admi 
· nistration'· · · ,, . .. 

Considerant que cette protection ne doit pas s'exercer seulement 
lorsque !'indigene la reclame, mais qu'elle doit notamment s'affirmer par 
une connaissance parfaite des conditions de travail, de logement, de remu
neration faites par l'employeur a son employe : toutes conditions enoncees 
dans le contrat legalE'ment prevu; que la communication du contrat accepte 
pal" les parties doit done etre une regie; qu'en outre, il importe que !'admi
nistration soit informee dans les plus breis delais .de sa conclusion com me 



de sa resiliation, ainsi que des circonstances specialesqdr ... u'raient determine 
cette derniere ; 

Considerant que !'obligation imposee au maitre de pourvoir l'engage d'un 
livret mentionnant les enonc::tions essentielle~ de !'engagement, ainsi que 
certaines eventualites se raj>portant aux ob1igations mutuelles des parties 
-n,~t pas toujours observee dans la forme et avec les precisions desirables; 
que ces omissions et imprecisionS; de nat.ure a 'prejudicier aux droits de 
l'~ngage, resultent sou vent de !'ignorance du maitre des prescriptions legales 
sur.ces differents points comine. de Ia difficulte de se procurer des liv1·ets 

, . \ . 
d'engagement; . . , . _ ' 

Considerant que la, taxe imposee pour tout visa de contra! dissuade 
souyent 1~ patron de·recourh· _a. cette formalite, a raison de Ia charge cue
reuse qu'elle constitue, que d;autre part, !'impuissance quasi-totale de 
l~dminilttration a assurer, en cas de rupture de la part des engages, !'exe
cution de !'engagement enleve a cette .taxe, a leurs yeux, sa j~stification et 
sa raison d'etre ;· qu'au 'surplus, celle~ci_est de.peu de rapport pour le fisc; 

. . . 
Emet le vmu : · '· . 

/ . 

« 1• Que l' Administration pourvoie chaque centre territorial de livrets 
)) d'engagement d'un modele uniforme comportant toutes les enonciations 
» Iegalement requises et que ces livrets soient, delivi1!s, contre paiement, a 
» ·tout employeur qui en fera Ia demande. 

» ,.z• Ue \roir obligatoirement et sans't-estriction aucune soumettre au visa 
» gratuit les contrats de tou·s lEis indigenes qui engageD.! leurs services et de 
)) voir imposer a tout employeur l'obligat,ion'd'annoncer a l'administ£dtion 
)) la conclusion et Ia resiliation de tout contra!. D 

. ' 

. La Com~ission a ensuite vote a l'unanimite Ie·vmu ci-apres : 

18. -. Considerant Ia pratique en <:ours de- remunerer les services par une 
ration alioientaire s'ajoutant au salaire prop1·ement dit, soit par une indem
nite represen!ative de celle-d a payer au moins hebdomadairement, pratique 

.enregistree tant dans le decret sur le contra! de louage de services que dans 
Certaines conventions approuv~es par,~ecret, enJait pr~tique courante; 

Considerant que Ia ration alimentaire est done un des elements de la 
remuneration des services- ~e seul qu'il_soit permis de payer en nature; -
qu'il importe done de le determiner avec precision en nature comme en 
valeur;- ' . · · 

Considerant qu'il est de grand interet pour les tra vailleurs de recevoir Ia 
ration en nature, qu'un moyen. de determiner le maitre a adopter cette 
pratique est 'd'elever quelque peu le taux de !la somme equivalente a cetle 
ration lorsqu'il estinie devoir s'exonere! de cette obligation par un paiement 
en especes; 
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- Emet le vreu ! 
« Que le Commissaire de district, Ia sons-commission de la'main-d'reuvie 

, entendue, soit appele a etablir Ia composition de Ia ration alimentaire ef a 
, fixer periodiquement en Ia majorant quelque peu, sa contre-valeur locale; 
, que les textes Iegaux prescrivent que, lorsque Ia ration alimentaire n'est 
» pas fournie quotidiennement en nature, elle doit ~Ire payee imticipativ~
" ment, par semaine, au taux ~xe pour Ia region au se trouve l'emplQye.J> 

A propos du logement et de l'habillement des indigenes, Ia Commission 
a eu Ia satisfaction de pouvoir acter les declarations_ unammes de ses mem" 
bres ~econnaissant qu'en celt~ matier~, de~ progres avaient ete _realises. -

Dans. de · nombreuses exploitations com~erciales; agricoles ou indus-: 
trielles, dans .certain.& pastes de Ia Colonie, le logement des· noirs donne· 
tonte satisfac_tion. E!le espin·e que cette situation se -generalisera. _ · 

II serait hautement desirable de voir !'indigene s'habiller avec discermi
ment et de voir l'usage des vetements se gem!raliser, mais en cette matiere, 
elle estime qu.'il est impossible d'intervenir autrement q~e par de copstantes 
recommandations; le jeu normal des facteurs economiques devant agir e.n 

· ordre principal. · · · 
Le besoin de s'habiller ,est. d'ailleurs general dans les -grands centres et 

dans nombre de centres europeens, il est ,pour. les noirs quiy residtmt un 
puissant stimulant au travail. A leur propos, Ia Commission- s'est demandee 
s'il ne convenait pas, dans ces conditions, de les exonerer de l'hnp6t Cle. 

-capitation qui a ete institue nolamnient pour determinerJe nair a sortir de . 
son inaction. Mais !'indigene de l'interieur. qui fait reguliereinent· des 
apports de produits se trouverait alors egalement dans le ca·s d'~tre e:X:empte 
de l'imp6t. · · · ~ _ . 

La Commission a done estime que l'imp6t indigene, qui constitue en. 
premier lieu un mode de participation .de la population. noire aux frais 
resultant _des charges d'administration generate, devait etre maintenti; mais 
elle a ete unanime a reconnaitre que dans certains centres, aux taux. actuels, 
i_l etait une trap lourde charge pour la plupart des tra.vailleurs. . ~ 

En consequence, elle attire !'attention du Gouvernement sur la situation 
difficile faite aux salaries par suite du rencherissenieri.t du emit de ia vie 
dans les centres europeens et elle ... 

Emet le -vceu : 
. . 

19. - " De voir' cette categotie de contribu.ables degreves de l'imp6t de 
, capitation en proportion inv.erse de !'importance des salaires les plus bas 
» et en proportion directe du emit ~e !'existence.» • · 

. . 

La Commission s'est demandee aussi ce· que deviendraient dans l'avenir1 
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etant donmle l'actuelle incapacite du noir a epargner, les vieux ;ravaille~rs 
devenus impi-opres A continuer leurs· sel'Vices, incapables de gagner leur 
vie, sans plus d'attaches avec le milieu tradi.tionnel abandonne depuis de 

· longues annees. Un ·membre a demande que les maitres et les patl·ons 
fussent, dans ce cas, tenus de leur servir une modique pen&ion. II a ete 
estime que Ia question etait pre~aturee, mai_s nous avons .retenu une 
requete emanant des agents noirs au service de la Colonie demandant que 
leur statui prevoie d~s dispositions relatives A Ia pension. 

Le -v~u ci-apres a done t!'te vote a l'unanimite : · . 

La Commission : _ 

2o. -· Considerant' la r~qulite lui adressee par certains agents de couleur 
au service de la Colonie; requlite par laquelle ils sollicitent son intervention 
aupres du Gouvernement pour qu'une pension viagere proportionnee au 

· nombre d'annees de service leur so it attribuee pa'!: leur statui; . 

Emei I~ v~u : · - . 
'· 

''Que leGouvernement prenne cette demaode en consideration. » 

. La <;:ommission ·n'a pas pe-rdu de· vue Ia necessite de faire .assurer de 
Ja~on effective -des ·dispositions du decret sur. le contrat de. louage· de 
service en tant qu'elles traitent des soins medicaux dus par l'einployeur A 
son personnel-nair;· ._ · 

Elle s'est affirmee unanime sur ie texte suivant : 

-
La Commission : 

_ 21. --. Considerant !'extension de l'emploi de Ia main-d'reuvre indigene par 
des org~ismes commercjaux et industrials importants ;.qu'il s'impose de voir 
assuret· a cette main .d'reuvre les soins medicaux necessaires prevus par Ia 
Iegislatiop sur le louage de services; que ceuJt-ci, a l'heure ac'tuelle, laissent 
sou vent a desirer' a raison. de l'indillerence professee_ par ces organismes a 
l'P.gard de cette obligation, p·ollr l'observa}ion de Jaquelle ils se reposent 
sur I' administration ou les etablissements hospitaliers; 

. Emet ie-~reu :-

, « Que. to~te ent~eprise employ ant une main-d'reuvre plus ou moins 
» importante soit ·a~treiote a assurer, soit . par elle-meme, soit par des 
, _accords speciau~, les_ soins medicaux _qu'elle doit A son personnel. , .. 

* • 
La Commission est ensuite 'passee a i·~xamen de Ia question des chefferies 

indigenes et des mesures propres a remedier A certains inconvenients 
signales parses membres. 
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Elle a examine avec un~ atte~tion ~articuliere les point~ ctapres : 

Emigration illegale de la che!Ierie; 

Groupements extra-coutumiers; 

Deplacement des villages; 

Reduction du nombre de journees a effectuer aux travaux d'ordre 
economique, sortes de corvees locllles j 

Rachat de cette corvee. 

En ce qui concerne le premier point, elle s'est ralliee aux considerations 
et aux conclusions presentees par un de ses membres. ... · · -
. . . -. .- I 

II importe -· et- il n'est pas de demonstration necessait·e - de garder 
dans toute Ia mesure du possible l'indigene dans son -habitat 'traditionnel 
au point de vue social et moral. Economiquement, il faut y tendre. 

Tout le lnonde d'ailleurs est convaincu de l'utilite de.maintenir l'indi
gime dans sa cheflerie pour autant qu'il n'y ait pa"s. a soil . emigration-une 
raison serieuse et qu'il ne soit assure de trouver dans .son nouveau milieu-
do travail et des moyens hon.nctes d'existence.. - · ·. · 

C'est avec raison que le legislateur a subordonne le depart de Ia chef-. 
ferie, pour tout jndigene, a une autorisation administrative_ et qu'll a 
sanctionne par des p"'nalites !:emigration il!egale. 

La reglementation en vigueur parait cependant insuffisante. 
L'indigime abandonne trop facilemerit son village. 
De nombreuses emigrations illegales se pro.duisent" a-l'instigafion de 

l'europeen ou de son peuonnel qui negligent_de rappeler aux noirs. Ia 
demande d'autorisation qu'ils ont a formul~r. D'autre part, les noirs_ amenes 
par un Europeen se croient a couvert, et .dispen~es de ·!'obligation de 
demal!der une autorisation de mutation. . ~ · · : · . 

Nous 'voyoqs ainsi arriver dans nos stations et y sejouriler sims passe-port 
regulier, des.hommes employes de fa~on precaire par- des Europeens, des 
gamins, abandonn~ls: du jour au lendemaiq, sans tuteur, · sans. appui, des 
femmeS'·t>n rupture d'union, etc.· . . - . · . · 

Tous soot arrives grace A l'appuiiourni soit par aes Etirop~ens, soit par 
des noirs, traitants ou hommes d'equipage, qui se ,sont naturellement fort
pen inquietes de savoiJ: si les indigenes qu'ils enlevaient a la ch!lfierie -regu
lariseraient leur situation et s'ils trouveraient dans leut• nouveau milieu les 

' moyens de vivre, _ . . 
Si les responsabilites de clmx qui provoquent or.i facilitent Ies emigrations · 

illegales etaient engagees, s'ils etait'nt impliques dans les poursuites que les 
necessites de police reclament, le nombre des emigrations illegales se 
reduirait notablement; ' . 



22. - La C'ommission a ete unanime a voter le vam suivant : 

u Qu'en vue de wevenir les emigrations inconsiderees et illegale~ d'indi~ 
» gimes, les textes sur la matiere scient completes par des sanctions appli: 
)) cables a ceux qui aident ou favorisent Clis emigrations, soil en trans-

.» portant, ~-oit en employa_nt leurs auteurs;· ., · 

Le deere! du z mai I 9' 0 SU!' les chelleries indigenes laisse en dehors des 
groupements qu'il regit un nombre. chaque jour plus considerable d'indi
genes agg!p~eres, ~cit dans de vastes « cites indigenes ,, , telles celles de 
Kinshasa etfle Cocruilhalville, soil dans des bourgades de moindre impor
tance' qui se _for~ent auteur. des posies. de l'Etat, des missions ou des 
centres commerciaux. · · · 

Ces u cites, a certainsegards c~nstitue,nt unreel progres. sur les "camps • 
de travailleurs que nous avons tous connus et qui existent encore en de 
nombreux endroits. L'i.ndigene. perit se constituer un interieur, vivre a 
l'abl'i de !'intolerable promiscuite qui' etait la regie- dans les camps de 
jadis. . . -

Mais si on considere que ces agglomerations n'ont aucune organisation 
propre; que leurs elem~nts.n'ont entre eu~ aucun lien intime; que !'unique 

· atitorite dent ils relevent est l'autorit~ europeenne, en general inditlerente 
sau£ en m·at-iere d'ordre public et. d'imposition, qui ne possede d'ailleu1·s 
aticun pouvoh· particulier sur eux; on mesure l'artificiel de ces groupements 
ou !'indigene est reellement abandonne a lui-mr!me, soustrait ala contrainte 
coutumiere, it est vrai, mais aussi prive de l'appui de !a communaute. Des 

· foules a ce point inorganisees ne peuvenJ devenir des societes, des cites, au 
. sens vi·ai du mot. Elles ne peuvent se developper que par !'addition d 'ele
. ments nouveaux, tout en restant toujburs des foules. _ · 

Et cependant, il est. bien certain que des cites de l'espece-vont en suite du 
developpement economique du pays se constituer en mille points du ierri
toire de la Colonie, que· certaines d'entre elles vent presenter une SQ.!Dme 
arithmetique considerable .d'individus . 

. Faut-il continuer ales ignorer, a ne considther leurs elements que com me 
des recenses • hers chefferie », des deracines? ' 

La Commission ne le. croit pas. Elle estime au contraire qu'il faut leur 
donner un statui, une organisation et regler leurs rapports internes et 
externes, . .. 

Malheureusement, le sou.venir des "chefleries conventionnelles de fins de 
terme ., se prtlsente de suite A notre esprit et nous met en defiance, avec 
raison, mais a condition de reconnaitre que la triste experience des " chef

. feries convendonnelles de fins de terme " ne preuve qu'une chose, la lege
rete a, vee laquelle elle fut entreprise. 

II ne s'agit pas de recommence~ cette experience. 
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L'echec §Ubi avec les villages de fins de te1·me ·ne constitut(d'ailleurs pas 
un argument contre le village extra-coutumier; par contre, )il fournit de 
-precieux enseignements qui pourront trouver leur application dans une 
tent~tive de creation de ces derniers.- - . 

La cite indigene, le village extra-~outumier, doit ~tre compose excltisive
ment de moaogames et il convient 'd'en proscrire le polygame comme de 
placer le foyer monogamique dans des conditions de vie qui facilitent son 
developpement, qui protegent ses- acquisitions morales .. 

L'individu doit etre protege dans son foyer, )'enfant doi-t ~tre le· plus 
completement possible soustrait A. !'influence indigene et astreint a la 
frequentation scolairP., Ia femme doit etre graduellement degagee de !'em-
prise des idees qu'elle subit quant a son role e~ a son etat. ; -

Le foyer doit etre protege dans la cite etla cite elle meiii.~ doit jouii: Cl'une 
protection speciale dans la Colonie. ll ne faut pas tolerer qu\•lle devienne 
un groupement indiscipline, indifferent au. bonheur de ses membres ou 
encore un centre d'imnioralite. - -. · 

Car il ne faut pas se faire d'illusions sur Ia valeur m\)rale_ intnnseque 
des individus qui peuplent le village extra-coutumier; si quelques-unssont 
monogames par conviction, les' autres, de beaucoup pl,us nombreux, ne le 
soot que par necessite. _ - . · · _ -· - _ 

Enfin, parmi ceux qui viennent. a nous, · combien -i:Je le font_ que pour 
~' . ' --

echapper a Ja discipline familiale ou a- Ia contrai~te coutumiere, combien 
n'ont pas ete rejetes de le~ milieu originel i' ; ' . . _- . 

Tous ces elements doivent_trouver dans le village .extra-coutumie'r, :dans. 
Ia cite, une direction morale effective, une protection ,biellvei!lant~; 'du 
contort physique, mais aussi une discipline serieuse .. -. -. ' - -

·La premi~re conditio~ du succes de notre-action sur ces't~ansplanies, c'est 
de fixer, de stabiliser leur etat;: . . . . - - . 
. Pour stabili~r les elements de cette societe., sui:tout· ceux- orga~ises en 

·royer, il faut les auacher au sol, ~eur attJ:ibuer' ~ne ter~e. qui porte ·leur· 
maison et aider dans une certaine mesure a leur subsistancc. ~1 faut intro
duire dans la cite la propriet~ fon9iere individuelle et la cite doit, de son cote, 
titre do tee d'un patrimoin~ foncier;. il faut donner a tous" ces elements 
disparates, etrangers, indillerents les uns aux autres, des ·h!terets ~ommuns, 
des biens communs. . · · 

Si une attribution de terre est de nature a creer un premier lien entre les _ 
elements du village extra:coutumier, elle n'est pas suffisante pour donner au 
groupement une vie propre; il r~ste en_ efiet, A organiser Ia vie commune, a 
instituer une autorite inter.ne, ·a definir ses pouvoirs, etc. . -

La Commission ne croit pas qu'il convienne d'abandonner completement . 
aux indigenes' !'organisation interieure de_ leur groupement; en, dehoi·s .des·c 

\ . - . - - . 



cas d'application normale ·des rcgles haditi'onnelles, l'i~d~•- d . . ''l 
I d' d · · . . . 'ie_n ra1t qu 1 

Pab e a mm1strer. - ·· · ·t . lUte I 
Mais elle verrait avec confiance le groupement dote d'une orgaQI'-~:·-

mixte : l'autorite serait en fait exercee par l'administrateur qu'assistera1en• 
des personnes de race europeenne chargees de l'eclairer sur lcs besoins et 
lcs tendances des membres du groupement. -
. Le rlile de ces · personnes' serait bt!nevole; elles seraient les :interpreles 

eclairees de !'indigene, leur porte-parole. L' Admiaistt·ateur deleguerait a 
des habitants du groupement exll·a~coutumier remurteres par· -Ia Colonie 
l'ex~rcice de certains pouvoirs ~ .police,. hygiene, travaux publics, etc. La 
cite aurait son· budget pt·opre alim~nte par exemple par le produit du 

·:J'achat des corvees. . '- . .-· . . -
. _Le comite · protecteur de la cite etablit·ait annuellement un rapport 
adresse a l'Administrateut; et qui resumerait et apprecierait les_ VIEUX de~ 
indigenes, ainsi que leurs-doleances. _ ' . ' 

La' Commission a d~nc adopte a· l'unanimit,e, mOlD§ une abstention, le 
vreu suivant : 

· 2J.' -- Consid~~ant que le dec~·et_d~ 2 mai 1910 sur les chefferies 
indigenes ig.nore les groupements extra-coutumiers, toujours plus nom
breux, toujours plus importants que n~tre occupation a fait. surgit·; 

· Considerant qu'il importe que ces groupements rectoivent une consecra
tion legale et une pP.rSol).nalite jut·idique; qu'ils soient organises et admi
nistres selon des regle,s qui favorisent leur 'developpement; 

'. . .Emef le vreu: ' - . 

" que fe Gou.;,ernement mette a !'etude-un decret portant organisation des 
» 'groupements extra-coutilmiers; que le texte ~ intt>rvenit· pre nne en con
» sideration la necessit~ de donner a. ces groupements indigenes une exis
" tence legale et'nota~ment; de leur cOitstituer un patrimoine fancier; , 

- A pres· avoir examine les mesures propres a compieter l'o1·ganisatiun des 
circonscriptions indigenes et it l'adapte~ aux conditions du moment, Ia 
_Commis~on a passe en revue.'les· applications diverses des dispositions 
actuellement en vigueur. . - . 

Nulle organisation serieuse, nul developpement de la vfe sociale ne soot 
possibles si !'indigene n'est assure de:. trpuver dans leurs cadres la stabilite 

·de son jnstallation. - · . 
A cet egard, elle a entendu les doleances de certains membres qui ont 

mis en reliefla Iegerete avec laquelle des deplacements de villages ont, t>n 
certains cas, ete ordonnes; elle en a -mesure taus les, inconvenients et to us 
les dangers. 



)nsiderations irilperieuses d'hygiene d~ivent avoi{la force. de 
~r...-.. n _deplacement impose ~e villages. . · 
· s'est done· trouvee unamme a voter le vreu su1vant :-

24· - La Commission : 

Considerant que des abus ont ete co.nstates dans·le deplacement de villages 
indi~enes, · 

Emet le vreu : 

« Que l' Administration .ne pr~nne jamais ·cette mesure qu'e dans les ca,s 
, limitativement prevus par la legislation sur la 'matiere., ·. . · . · · 

La Commission s'est egalement emue de la situation faite a l'indigerie par. 
l'ordonnance-loi du io fevrier 1917 relative auil: travaux d'ordre econo-
mique a executer par les chefferies.. . ' . 
. Elle a constate que le travail. effectue par les chefferies, depourv~es de 
tout outillage approprie, constituait un gaspillage de main-d'reuvre; ·qu'en 
certains cas, les indigeneSjOnt ete tenus pendant plusieurs mois eloignes de 
leur ~illage, qu'ils ont dti m!cess!lirement delaisser les occupations regu
lieres, negliger l'entretien de leurs cultures et leurs hab~ations. . . . 

Cette perturbation dans la vie coutumiere indigene peut en compromettre 
gravement l't!conomie et prejudicier les int~rets materiels les plus dignes de 
notre sollicitude. . . 

La Commission_estime exagere qu'un cinquieme du temps ou~rable 'soit 
employe a des travaux extraordinaires qui rie peuvent s'eflectuer' qu'au 
detriment de la normale execution des travaux ordinaires qui visent a la . 
subsistance et a la conservation de l'indi~u, de lafauillle; du village •.. 

Elle estime le mode et les conditions du travail impose, anti-economiques • 
·et abusils. · . , · 
~ corvee ne donne qu';,n rendement insignifiant,"u~ travail de qualite 

plus que mediocre ;.la faculte du- rachat 'doit done pouvoir s'exerc_er, le 
produit pouva~t lltre utilement affecte a l'l!cquisition d'un materiel, d'un . 
outillage indispensables ou )I la remuneration d'U.I,le main-d'reu.,.re volon
taire et specialisee. · 

Elle a done a.l'unanimite de ses membres vote le vreu sui.Yant :-
/ . 

25· - La Commission, 
. ' - . . I . . • ' ! ' 

Considerant que le terme .de soixante jours pendant lequel les noirs pen
vent lltre astreints a coope).'er aux travaux d'ordre economique des chefleries 
parait exagere parce que susceptible de troubler profond~ment la vie econo

. mique indigene j que d'autre part, il est necessaire 'que les inembres _9.es' .. 



chefleries qui p~~edent unel 
cetle obligation nioyennant u 

Emel le ''am ! 

. «' Qu.e_:_le terme .de soixante jours prevu par l'ordonnance-loi du 
• 20 fevrier 1917· soit reduit de moitie et que tout indigene soit autorise a se 
,; racheter de cette cor_vee moyennant pai~ment de Ia contre:valeur en ar11ent 
, ·ae Ia main-d'reovre exigee, evaluee suivant le taux des salaires lor.aux.,' 

. La Commission: estime egalement que les travaux d'ordre economique 
. doivent etre juclicieusement determines, qu'ils doivent, pou:r se justifier, Mre 
de nature a procurer aux indigenes qui les ellectuent une' aml!lioration· des 
conditions materielle~ de vie. . - , · 

Elle signaie a ce proposla ne~essitl! de doter Ia Qolonie, et specialement 
les regions o\1. un portage intensit. s'effectu.e encore, de voies de com mum-
cation praticables •. · · . . . · " · · 

Ell~ observe que le portage constitue un travail penible qui repugne aux 
indigenes et qu'en _allenda_nt sa suppression, i1 convient de prendre certaines 

. dispositiOJlS qui le rende supportab'e, telles l'etablissement de hangars-
eta pes, l'oi;ganisation d;uil ·service de ravitaillement,, etC'. . 

Elle a done emis a l'unanimite le vreu suivant :. -· ~ ' . 

.. 26. -:La Commission : 
~ 0 ..... 

Consider~nt Ia ne~essit~ ~rgecte q~1il y a de creer dell' routes praticables; 
Considl!rant que le. portage tel qu'il ~evit notamment dans Ia Province 

brientale, est une charge tres lourde_ pi>ur les in:ligenes, charge qui, pesant . 
sur eux depuis les dl!buts de notre occupation, a ete intolerable pendant Ia_ 

. guerre et doni ils desirent, a bon droit, etre delivrl!s; 
Signale.la nt!~essite pressante_de construire des routes; 

E~et ·en o~tre ie vreu : _'-

« De voir prentlre de.s .mesures ~ri vue d'aboutir, sinon a Ia suppression 
, absolue, du moins a Ia diminution· du portage et a l'aml!lioration de Ia 
» condition des porteurs. " .. · . • . · 

"-/-

Des memhres de notre Commission nous ont signale des a bus determines 
par les marches de prod.uits d't>xportation. tels qu'its fu•·ent institues au 

·district de Ia Lulonga, en 1913, e~ tels qu'ils y fonctiol)nP_nt. 
H semblerait que la libe1·te de !'indigene _de produire ce qui lui· plait et 

de vendre ses produits oU. et com me ilJui plait sera it annihitee, sinon par des 
ordres administrdtif\ tout ·ao moins par l'arbitraire · du chef indigene qui, 
inn!resse a une grande. production par les primes qu'il obtient sur fps 



~··~~ •ub~.Onsiderations ~mperieuses ~'hygien~e son auta';~e·pour accroitr~ 
. 'uf <-'--'n ~leplacement Im:P~~e de VIllages. . . . . · . _ 
~,jest_ dQ.nri tlj)JJ5~'1! que: Ia'b~ie-~reJ !'indigene d'()htem_perer aux 

ordres de 'produire, determinait son abse~que permanente du village : 
hommes, femmes, eniants residant plus longteinps en foret qu'au village. 
Ce fait c~nstituait notamment un serieux obstacle a !'instruction eta l'evan-, 
gelisation des populations. · . . 

Mais d'un echange de vues <fui _s'est produit entre ncius, il semble qu'eil 
principe, ·le mode d'echange que com porte le marche est en fait plus avan
tageux pour !'indigene que celul auc1uel il s'est substitue et. qui ~e pratique 
tncore parto•.1t ciu des marches ne fonctionnenf pas. · . . · · . 

D'S~utre part, il est avere que si !'indigene reste de longues semaines en 
foret- darts de miserables conditions d'hygiene d'ailleurs, ~ ce n'est pas. 
exclusivement en· vue du inarche ou ses apports sont attendus, mais aussi 
pout• J chasset', pour J pechet et pour en ·boucaner \es produits. I -

Ces exodes sont en fait multiplies par.les marches, . 
La Commission a ralli{l'adhesion unanime de ses. me~b~es ·sur-le texte 

~ -
suivant : 

27. - Considerant que !'institution des marches de produits "d'exporta
tion, _qut'lque excellente qu'elle soit dans son prineipe, est ~ependarit_la · 
source de certains .abus; 

« Emet le vreu :_ 

,. Que le Gouvei·nement ·la reglemente ·en vtie d'assurer ~ i'indig~ne 
» toute liberte dans Ia productioa' et la libre disposition "du. fruh de son. 
» travail et d'emp~cher notamrnent les chefs de contraindre leurs admi-
" nistres ~ frequt'nter ces tnarches. " · 

,• .. 
• •• 

La Commission a .pris·conn~issance d'un~ conimU:nicafion signalant· a · 
son attention les inconvenients qui. peuv.t>nt resulter de)'octroi qe vastes 

-concessions dans les limires desquelles le Gou_vernement omet de se reserver. 
· des rerres en vue de \'installation des Mission's reii'gieuses. • . 

Pour l'accomplissement de leurs' reunes, les Missions doivent pouvoir' 
s'in&taller c\ demeure,. a prox.imlte des groupements indigenes et l'autorisa
tion de s'installer, com me !'octroi des tel'l·es -indispensables ace faire, ne 
doi vent,en <1ucun cas, dependre uniqueme~t de Ia volonte du concessionnaire. 

Assurement, les indigenes pourront toujours appeler· chez· eux les ·, 
Missionnaires et.avec l'autorisation gouvernementale; ceder a~x Mi!sions 
IPs terres qui leur sont necessaires,· mais il s'est revele qu'en certains cas, les. 
indigenes eux-memes ne disposaient plu-s des terresindispensables. - . 

:Nous savons que le Gouvernemt>nt t·emedie actuellement a cette situation 
c , r 



., [..41- '· .. · y- ~nt: 1et le vre•: vo1_r . 

en revisant le~· '·.imitatio~s;. ~ar Ia m&me occasion, it conviendrait qu'il 
Iter . • . I d' . . d I . 'l obtienne dP.s ( ~~ss10nna1res a Isposltlon es terres que, par a suite, 1 

serait appele a~oir affecter aux besoins des Missions en vue de l'instruo
. tion et l'evangelisation des populations, 

Nous avons d.onc ete unanimes a ·voter le texte suivant : 

28. - La Commission emet le vrea : .. 

• Que Ie Gouvernement se reserve daJCIS les concessions, des terres dont 
, il puisse disposer ulterieurement, al'avantage des·interets moraux supe
• rieurs des indigenes .et notamment pour l'installat'ion d'reuvres philan-
,; tropiques ou religieuses; . . · · 
..•. Qu'il recherche les. moyens propre~ a reparer le mal deja fait en s'en

» tendant ·avec les concessionnaires pour reprendre I.a disposition des terres 
• "qui seraient reconnues necessaires a de sembl~bles etablissements "· 

- . ,..- . . . - . . 

* • • 
La questio~ de l'epargne indigene a fait I' objet de divers echanges de vue 

entre les membres qui se soot rallies aux conclusions, que I indigene est" en 
gemh·al e~core trop pauvt·e q'L\e pour ·po.tivoir economiser sur le produit de 
son travail, do~c dans.fimpossibilite d'accroitre par l'epargne son capital ou 
les moyens de mise en valeuf de celuf-ci •. 

La Commission a· estime q~e· ies Caisses d'eparg~e actuellement en 
'vigueur dans la Colonie,· ne constituent en fait que de simples caisses de 
dep6t, inl!ccessibles d'ailleurs' aux minimes apports: . 

Avant de pouvoir esperer c~eer u~ mouvement d'epargne, il faut mettre 
les populations 'en. etat d'accroitre leur production, !IUjourd'hui enco~e 
noioirement insuffisante. ·· 

Pour accroit.re cett~ pro.duction, il J~ut notamment l'outiller et, pour 
l'outiller~ lui faire credit. . 

_La Commi~sio~ s~est done ralliee a l'unanimite a Ia suggestion : 
. ·. . . -

« Que le Gouvernement facilite Ia constitution de caisses de credit et 
" d'epargne a !'indigene, sortes de saving banks; 

» Qu'il appuie, protege et subsidi&_ toute initiative privee qui les 
, realisera. , -

/ 

Et des.a present, retenant l'impori.ante question de l'equipement econo
mique des chefferies et des indigenes, Ia Commission a vote le \·reu suivant : 

- . 
::zg.- Considerant que les populations de l'interieur, surtout celles s'adon-

nant a l'agriculture,ne pos5edent encoregeneralement en guise d'instrument de 
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traveil que les outils r~dimentaires .et de fabrlc~tion lcica 'tn usage avant · 
notre occupation; . . . /. 
. Que cet outillage primitif les astreint dans leurs travaux us els de culture 
etdeconstruction, com me dans ceux plus specialises auxquels. e livrent, non 
sans ingeniosite,, certains indigenes, a un labeur lent et pe ble pour des 
resultats dont l'ifnperfection n'est due·qu'a Ia defectuosite·, es outils ral·es 
et peu varies en leur possession. Qu'il do it ~tre con state d''}ulre part, queie 
commerce europeen se borne par interet a importer a Ia disposition ·des 
indigenes des objets de pacotille d'usure ra pi de et sa~{ utirite r~ene;· a 
l'~xclusion de veri tables instruments aratoires et d'outils' d'usage connu ou ~ 
de vulgarisation aisee; . · · . · . · , · . 

Considerant qu'il est cependa:nt d'interet indiscutable de m~ttre a la _ 
disposition des· natifs, pour les tra:vauil: de culture et autres · auxquels ils 
s'adonnent coui:amment~ les moyens plus perfectionnes d'action. que peut · 
d'autant plus aisement leur fbul'Ilir l'i,ndustrie metropolitaine qu'en connais:' 
sant !'usage et les a vantages, ils sont sou vent desireux de les acquerir; . 

Emet le vceu : ' . . ' . . , 
" Que 1' Administration, se substitua~t dans un but hautement utililaire et 

)) humanitaire a .!'initiative privee, imprevoyante ou indifferente; procure 
, aux populations, par l'intermediait'e de ses preposes et contre remune, 
)) ration de leur prix de revient, les instruments aratoh·es .et outils manuels 
» d'usage courant dans les travaux auxquels elles se livrent;·tels que heches, 
, houes, pioches, hAches, scies, cl?us; marteaux, tenailles, 'etc. , • . ' 

* • *' 
La Commission s'est enfin attach~e a l'examen du sort fait aux indigenes 

qui soot appeles a venh· deposer en justice. · _ 
Ces indige11es sont frequeniment retenus en raison. de. la penurie de nos 

moyens de transports, pendant de !ungues semaine.s, de longs mois meme, .. · 
loin de leur village; il con.v;ient, au moins, que, prives ,du conlort dent ils 
jouissent chez eux, ils soient .nourris convenablement · depuis leu'r depart· 
jusqu'a leur retOUl; au village; que durant leur sejoUr dans lespostes, ils 
soient loges avec confort et hygiene. · · · · · · · 

JO. - La Commission exprime done a l'unanimite le vceu suivaQ!_: .· 

·Considerant ·que le-·taux ·de Ia ration en argent attrib~e aux indige~es 
appelt!s a venir temoignei· eh justice ne leur per~et pas, en· general, c;le 
pourvoir a leur subsistance; ' ' 

Considerant l'avantage qu'il y a a les rationner .en nature plutot qu'en. 
>' argent ; ,. .. 



« Emet le vreu de voir le Gouvernement : 

» 1" Augmenter Ia ration accordee aux dits temoins, de maniere a Ia mettre 
» effectivement en rapport avec le coil.t de Ia vie pour des passagers, dabs 
)I leS StatiOnS OU ils doivent Sejourner; : , ', 
-,·-z.. Prescrire que cette ration sera delivree en nature et qu'au cas ou 

,· celtli delivrance en nature ne pourrait ~tre ellectuee, elle soit remplaoee 
» par le paiement d'une somme d'argent Iegere,ment superieure a Ia cootre· 
, valeur en especes de Ia ration en nature; . • 
· » 3• Assurer aux dits temoins un logement convenable. » 

·SIRE . 

Arriv{s au terme de ·nos travaux que resume ce rapport, nous exprimons 
a V<>tre Majeste notre espoir d'avoir, dans toute la m~sure de notre expe· 
rience, · rempli en toute conscience le mandat qu'ii a plu au Roi de nous 
confier. 1 -. . - -

_ Nous affirm-ons notre volonte de rester atte~tifs a to~s les phenomimes 
qui, dans Ia complexite de l'CEuvre Coloniale, interessent la conservation et 
le developpement m~teriel et moral des populations autochtoDEis. 

Nous prions Votre _ Maj~ste de daigner- agreer l'hommage de notre 
prcifond respect. -

Leopoldv:ille, le 18 decembre 1919~ · -
- . . . . . 

Le President,· 
, V. VAN DEN BaoECB'. 

_ - -Les Membres : 
ENGELS; 

Gabriel GRISON 1 

V1cair~ apostolique de Stanley Falls; 

HENSEY; 
RooHA.IN.; . 

H. Ros5 PHILLIPS ; 
• VAN R~Nsui, 

· Eveque, Yicaire apostolique. 
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COliGO LAiOUR PBOBUl!S. 
The ~u=aTJ' of U>e repori of 

\he L·.c.:ui:.4.--::.ei ... n GD tbe Lab-our 
Fr.:.(;.c.z-.:.1 w \he Bt.~i!):.lll LUOGV 
w !1.~ ....- •: F-'t.. .. :.b tv-J. .. y ~thowe 
\b ~' :!.ere a. ·e u.a.ny ru.l..l.ll in com
m t~ (·d-,rr,t."cll \..Lut. ,o~,.;r.try b.! j 

h,., L'• ._., .J ~h~ l'iut.:-~i,_,U~ ;.h.~~ ~-·;(' 

w 1.:-'d .-··:·. ·- J •liJ the f'"J.JI.!:t:s i;,;.J 

dJ,u. !'•r ~be ~.._ ... u• ... wi.:l ci.:velop
n:;.t.I .. r oi b .~u CoJUUt:le~. Tbt] full 
de:~:~ uf. :U.:i Luuan:~s;GD 's rc
p;J:-1. Lu\·c U•Jt ~~L t fl•,_n.:~cj u~ and 
we ~e nut tlH.::.·dv.-c in a pvs1lil•U 

to u~ ~c ;.,s di.rcL"t a compar~bOD as 

mi~ht. o'...hcrv.-it>oO '-'e l:)()t;S.ble bct
'91-cen the condiLions desc.-ibed nnd 

lh""" that .-xi,\ in Kenya, for it :s 
upon the cvlJcnce givi.!.Il before t..be 

Cl•tntui~!-ion that their report hns 
bceo bru,cd and oondit:i.,ns mus\ 
differ greatly in points of detail. 
Thu Congo authorities have been 
making searching enquiries with o 
view to clisco\o·er:.ng how the rc-

~::~~i~;:t~~~~~~ :::::~; tho ~:pp~ ::: w lb& -.::I 
ling their forces in an attempt to llcs for April iBHued bJ: U>e ChMf 1 

obtain the grc~t..ast poosible deve- Registrar of Nal.i~ea wu aea.tlJ 
lopment with the least ponnanen~ lW,OOO, Tbt! ~~Jll.l!llcc uppn wu~t~u 
disloc-ation of tribal life and they the I.Jougo Cuuilllls,;io~er• camu •u 
propose to assume definite control this conclusion ls, of oourt:<tl, vi tknJ 

of the pracrtical st<'ps necessary to greatest imporLiillce in c<.>u•iJurin~ 
achieve this objoct. The Govern· the roconuneudatious put {nrwar~. 
ment officers are not only going to It is clear, for instanoo, u.,.t tl.w 

exercise a firm control over eco- Uoruruiss.loners aceoptoJ tho ht·.t· 

nom;c development so as to ensure that ~ru waB u. coutinuo.ua oc
thot the. demands for Jahour »t 

1 
L~Oaoe in the population of the 

any time do not exceed the limits j C<>Hgu 'wd that I.lw dcm<md" of a. 
necessary for the preservation •>f wostt-rn <'JVlllsatiOn when tfHp<~<'d 
the normal life of the native o.:>m· npon tho life of p.ruuitive '"'t:• 
muoity, hut they ore also going w hi to a. fu.IJ m the bll-.h rat<,. 11icoo 
control tJe recruitment o! Jabvu ''"swnptions IlJigh' ro,udily load to 
to ~~ermine the extent to wl!i<-h rL\COLfi.Wl~dntion~ •for keeping a 

• one provtnce may oa.!1 u~on· art•r portion of tho zna.lo ;~urt 
other for nssishmoo and to obTain l'V)Hlht:on• in tl\)~er ~.:-;socia.tivu. 
oomp}eto statistics of the Umouni "ith trilnJ.l.lif(·, u.uJ ~tcrcngth i~ 
of lal>our available for t.ho diffor- t;in•n' to t~is euppOErition hy tho 
ent kinds of work. They are also' •'> 1i11"''" madu of a Jargor av .. ilabld 
g<>ing \o coutrol 'he lubQ~III'ollbx· I supply of hbourt>rs in tvu yoors· 
.ch~es which will. bo .rrivnt~'ly ~n<'- If the pop~ati011 is in f11ct 
orgBDl.OO'tc Groo\ Blmilant~ ex'"'i ~•'L·reab"'-ft rapidly Tn the Cooao, ,, 
between Jhe reoommenda.tions of ts to be presumed tll/>~ the ()om. 
tho Congo Comm.iBBion and those mis•ioners have taken spooial pa.ln, 
o{ the Eoonomio and Financial to provide in the first insta••lO fo~; 
Committee in this country in re· a tendency to inoreasu tho birth 
gurd to the wastage af labour. The rat<~. The evidence at ow· olisp<.selo! 
elimination of portornge, the intra- in li:enya is nob similar to wllat 
duction of machinery, the enoour- appears to be the evidonoo given in 
agemcnt of pieoo work, and tho tho Congo. The birth r"to in 
abandonment of was\eful forms or Kenya is Vl'I"J high, but ·"" iH tho 
labour are obvious expedients in infant mortality and if tho native• 
the development of any country population is dt,crea><ing at nU tho f 
whore doubts are entertained "" to tl<>eruaso •• due to this infan~ mor· I 
tho adequncy of the labour guppl~ tality and not to ll low or " fnlliug ~ 
and this Wll-"Ding from the west of lJirth rate. This is a matter which I 
ccntrn.l Africa emphasises the i1n. ~~ I"t-''-'•-'iving more at.t.entiou aud 
parlance of conserving humrm thl' education given to natives Loth 
energy in this =try. The mo•t. by :\ILdicul Officers in tho reserve'S 
serious aspoot of the report is thot, anol by the Europeun rooidcnts in 
dealing with native vital statisti~ the funu area.. wiU do much to 
and in this matter there is oon.<i· ch•·<"k tho tend,•ncy. The r0nwdy in 
df'T:\b1o disO!"epancy botwec.n Congo K•_·uy:..~. dOt·s not Jie in helping tr) 
and. Kenya figures. The Conf!O P<l!'Pd-'<lte the present hapha'":,J 
Cornmi,;sion has assumed th&t •ystom of infant nurture observed 
twenty-five per oont of tha wh"le uy tho w.educuted native but In 
populu.tion may be regarded ,.. bringing the knowlt<lge acquired 
adult moles in good health. This I by centuries of experience in civi· 
estimato is five por cent. higher ti•ed countries more directly to the 
than that adopwd in statistics in I notwo of native women, by lm. 
this couutry. Tho Conunrsl!ion sug-1 pres•ing upon them tho need lor 
;:e"ts that the absolute m:u:imum 1 oloa~Jin~>SS and proper feeding, oy 
number of natives that ean be I mnkmg them realise the respon
safely l'alled upon for extra-tribal! sibilities of motherhood, by rais:t>g 
"Wk w:thout dest:-oying the equili., them above a system which looks. 
brium of tribal life is twenty-five upon them o.s little more than 
j)<?r cent. of the adult healthy males be~ets of burden, and by prevent. ' 
and that this maximum cannot be 'n; in this way the oppalling wnsL- · 
reached except 11!1 a. result Qf a ng,;, of life and effort thnt h••s beon 
oontinuous policy of education, permitted among notive commu
the adoption of labour-saving nities when left to thrrnselvo·•· 
devices and the growth of effi. rbis is one of the most import'"'t 
!liency among nati.,es. !his per- ii"ections in which civilisntion c.an 
eentage of the population m Keny 1 be of real assistance to the n .. tive•. [ 
is represented by apprcromatalv f"mw will be required in ti1e l<'>'r·•· · 
180,000 men on the basis of the 'ng of new habits but tl11, bene'''" 
C-ongo statistics. The present dcm- that are derived from the elc·~er 
<md in Kenya, a.s given by the association with Europeans in .. n 
Economio . and Finane •nl Com- matters afieetiog native he· '• h 
mittee, amaunt-od to 146,()11{1 and cannot be over-estimawd. 
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lura! and HotUcultural Socloty't 
Show which Is to be held on luiJ 
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Rev. Father•Rogor. Kaka
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' Carter for Yorkshire. 
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A.N&rlrP:'Jt ROtrrH ArtTCAN TO 
TURN' PROF'Ef'BIQNAL. . 

not later than June 22nd. Pore· 
casta must be enclosed ID u 
envelope clearly marked at the 
TOP LEI'T·HAND COlUrEB 

' "l'orecast No. 1." 

In the event of more than one 
• CORRECT forecas~ being made 
. tho prize wiU be divided. 

The WINNING FORECAST ~ 
gather with tha ACTUAL number 
of entries made will be publiahed. 

n the second day of 4>o j>ow . 
'One individual can, mAe ¥ 

·~·forecasts aa deeired provid, •. 

ed that each forecast is made on a 
__ separate coupon •. 

• • • • The decision of the Secretary of 

.. -. ,·--·-· 
• • 

A. B. HaU, tile South African '""-'- · 1 · 
cricket International ha~ •ca.- gncu tural and · IIorlioul~ural 
ot>llod his ·en~~en~ <r'i"!ng to ol:ihow is final. -' • 

ITn • . ' • 
, ill-health, tll,e Lowerbo11so ,~n ----· -·---1--· __ 
cnehire Le8<!Ue) dub have co.ble<t 
l·~ C. P. Carter, the left-hand 
ml'diufn·PI\('8 bowler of Natal, to 
oct as profM&ional. . . 

A native of Yo,Jo.hire, Carter 
head<'d tf'le Rnuth African bowlin~ 

1 o.ve111~ during the l11st tour with 

1

115 wiokot& at 19.86 each and he 
also waa a member of the team 

r wb~ ~~~:~dL::12. 
• 

FAVOURrl'E HUNTEH 
DESTROYED. 

Tbe Prince of Wales's mas~> 
valued lounter, Little ~·avourite. 
h811 bad to be daatroyed. The 
bonoe ....,. operated on at !.felton 
Mowbray, recently, and on re
covering from the anoeatbetio wa1 
u!lab le to rise. It was, therefore, 
deoidod to talro what under the 
c:ll'CUID&tances W88 tho only po&
Rible actioa. 
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l'UUAL SOCIETY OF KENYA, 
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18 ................ .. 
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· faintl7 lila. &be •.;..,bar me,r Le ~l CJf labour must be elf~ 1

1
wely iDereued &o 10 per~. ot etaU"Olled b7 Gonrumeut &Del 
tbe edula healthy malea. h tlat machiDeq miiBt be aet ap for 
t;Errices like porterage aad the t.lis purpose.. Tbo final eantnll 
picking of crops, "hieh do not • aould lie with the Goftl'DOI'
terfere with tribal life and re- O..neral of Native Afl'airs, one of 

. The report. haa n«atly ~ &poosibilities, the figure may k •bose principal duties will be to 
,..,u~ uf a <:ommittioo of Eoqutry as high as 15 per cent. Any deal with nati\"e problems, to cle
""

1
tt.e Labour l'roble?J iD. ~e community in which the loeal de- rermine the extent to wbieh one 

Bt- .,:;no <:~· Th1s CommiSIIIOD mands reach the above figure proviuce may eall upon another 
•u •l'r""'nled last December by ought to be exempt from any levy lllr assistance, and to apportion 
'"" .\lmlfller f•Jf' th., Colon•ca. lta for work at a greater distance. to c~h province ita proper eon-rr:•dent •a• lf Coo1 emJWJ h 1 ·bl t• · · f 1 . •-- of "' ,_ :.. ., . 1 ded T e on y poss1 e execp ton IS m tribution o abour for worka of 1•~ <>ta~. an•' h me u f bli ks f · ill h b 
,....,..,."' rr.c-ml¥·ra nf thP Colonial the ease o pu c wor . o ex- pubhe ut ty t at cuc.lit • the 
Council, four provincial Oovemora, treme urgency. For this every •hole colony. In e._ach ~~vmce 
•n<l ..,prr•culati•·ca of the Colonial effort should be mode to seen~ there shonl;d be a lJommts~JOner, 
f)ffioc, o( medicine. of a.,"licnlture, l?bour from areas where there !I' with functions eo.IT('sponding to 
of Jnw, and of the l~•<l'n" ,.,.ilwft), lit~le or no !ocal ~em and, but if those of the DtrL•dor-Ocncral. , 
m!nio;r, nod othl'l' industrial aocr thJS proves unpo!ISlble employers Labour exchanges should be en-
oMnmBreial un~. mu~"t be asked, in the public iD- 1eouraged and tbi'Se should be 1 

Th., conclu""" rc .. c,..,,, hy the teres!, to accept the temporary 'privately organised. but Rubjeet 
Comm!.,.ioo is tha~ the labour inconvenience of a reduced BtlJ>- to Government ~outrot Eaeh 
problem is at bottom that of l'stab- ply of labour. !Commissioner of Native Mairs ' 
liohing on e<JUilibrimn between \ue A continuous policy of edma- most have at his disposal tho nee- · 
dcm~nds made by • policy of eC?' tion, the adoption by the natives 'Clf!llry 11t.aff to enable him, with 
oom1e developmen\ and \he avad· of Jabour-saviDg methods, and thr assistance of adminiRt.rative 
nhJ., ~up~ly of labour, ~d \hal .1te their growth iD efficiency, would olficcm, to obtain complete iD
IIOI~tJOn 1

• to .be fotn;J<~ ~ a pohcy make it possible to draw progres. •formation regarding the labour 
haYtlljl the tnple obreetlve

0 
of the sively on larger numbera without resourees of the area under his 

"""trolt tlof recryt 
1
tbml en,t,J>n~bu'~ll of. dostroying the . eqnih"brium of charge. He must have the know

men 1e equ1 n " '"D" ....., . if 1 b 'bl I h • bi h will lie incidence. and the judicious. tnbal I e. t may ~ po961 e, ledge, t. at m to. say, w e 
emp)Qymcnt of the reeourceg aR the r:-mJt of education, grad. enable him to deetde what amount 
availabiD ually to 1ncrease toe number that of labour may be called upon 

I'OPlll ATION lean be safely called npon to 25 ;without injuring tri.bn! lifo for 
' per cent. of the .sdult healthy the separate and distinct pur-

The obv1ous sto.rt.iog point of •ne males or a little over 6 per cent. lpoees of employment at a die
inquiry is the question of pup~a- of th~ entire population. This 1tanoo, employment in the vicinity 
t.io!'·. Jo'or some ye~., Bcl~r~an r~presenta the absolute. maximum. of the labourers' vill~oe, and the 
opm10n has been 1!111'101181y COil· These percentages fix the limits llel'Vice of Europeans which does 
cemed .abou~ the danger of de· of the Btlpply of labour available not inYolve any break with family 
populn~10!' 10 tho Congo.. The for different purposes. life. The Conunission are hope-
Commission for the l'rote<lt1on of LABOUR ful that their recommendations 
tho !'lativ~•. which is a perman. THE DEMAND FOR th · will provide a solution· of the 
on\ bOdy in the Congo established In regard to the demand, e . 
tUider the roloniol Charter, in a Commission drew on two sources labour problem. · . . ', · 
report iR•ue•l five yean! ago. atated of information. They invited nil '!'hr. above 8llmmary of the re· 
that there "'"" no doubt in the tile leading European enterpnses 
mind of nny of its membei'B that to furnish an estimate of their 
th11 population· of the Congo WBS present and prospective reqnire
dee.rell8mg nod thnt. the deporuln- menta. To meet the. demands of 
tion;,wn• .. l'l'nl. !"P'd, and alo•m- private employera the 10 per 
•tog. '11!te ~nhJect was subs~>· cent limit must be taken and on 
quontly inve~tiv:nted by the P~r- this ·basis the rcsulta shdw a de
";'nnnut C'?mm1t!M!. of tbe C:,olomal maud atnountiDg to 190,000, ris-
1 <'ID'ffl!ss m Bd'_'•um, whtch re. ing in 1930 to 290,000, while the 
·port.ed thnt., while exact data I . . ted at t t 
nr~ossnrv for " final judJ!lllent supp Y l8 cstJ_IDD presen a 
woro Jncikin!:!, it appeared extre- 236,000 an~ ~ 1930 at 267,000. 
'""~l' llrobnhle that depopulation The. ComDllSSlOD reached the con
wao tnking pine" cluston that qp. these figures pru-
CAUSI~fi u'F•~EPOP~Uf!ON de!'ce will hdc '.o be exercised in 

• the encouJBgemen,of new enter-
'l'hu B.el_gtnn ~uf' Cosmis- prises. • . 

llton be!Jove • d'~at the fi~ of The other source of informa
populntiOn Jurwshed . by the Pro- tion drawn on by the Commission 
VIDCIIl) Governments 10 thlL Congo WIIS _.eatimatea · supplied by t t 

""'&f -be- tftlf.,n "'AR appro,.,.M<>Iy · ·'a) Go t Th 
~te BDol furnish a trus4worthy provmct vernmen a. 011' 

buis for estimatiug ~e available mcl~ded the present and pres I 
supply of labour. TaiRDg -QIH peettve dema~:ula for la.bour for 
figuroa a• a •tnrti~ poK!t the lirst all purp'!"fS m the prormce con
"l<•~o •. ,in ~~~ .. v~PjV•of the C<wnmis- cc~ncd-1.~.. for. 4f>ublie works, 
lion, is to deWmine Mrelt. pmpar- prtvato. •.eDJJIIoy~ porte~age, 
Llo'l of workers can at 110y given Government scrvtce of Jill kinds, 
time be safoly withdrawn from domi.>St:io 11ervants, casual Jabour 
their tribal environment without for 1>iokin'g, eto. ··!l'o .meet. these 
too violent a disturbance uf the demands the CommissiOn accept 
eoonomic, politicnl, and social the percentage of 25, and the re
equilibr!um of the native com- sulta ·are an estimated :demand of 
munity. There appears to be 416,000, tising in 1930 to 500,000, 
J!enoral ngreement tbat the causea and an estimated 8llpply of 
?f .deerellllcs .in t~e population, if 590,000, rising in 1930 to 668,000. 
1t tR deereii~Ing, aro. firBt. ~be While this resnlt is on the whole 
sp~ad of disease. to oope wttb reiiSSUiirig there is need for the 
wh1oh enet'Riltlc mellllurea have ' nd • d 
been taken by the Belgian autbo. .llbnost. economy a. a.vot ance of 
ritiea in rooent "'""'· and. eecondJ.y waste 1D the use of labour. · 
tlle impnot of W estwn omlisation A VOIDING W' ASTE. 
~nd its· ex!"'~i~g demands on tb~> Tbe Commission insist, aee.ord-
h!e of pnmJtlve moee. Theo;e ingly, that all employers of Iab
!ead in a. vanety of ways to a fall our, State and private employers 
1n the birth. rnte nnd a le!lllened alike, must be prepared to effect 
power of ~1stnnce to .dt&eal!e. and a adical transformation in their 
mterfel'Q w1th the ~m>wth of heal- r h · 
thv fBmily life. Nat;,.e BOCieties methods. Unhealt y, exhaustmg, 
brought into oonl.llet with oiviliza. and wasteful forms of labour 
!.ion • 'o:dtibit an erlreme frsg!lity," must be ab~d.oned; porterage 
and the report accordingly lays must be elimiDated wherever 
down 118 & bMnl prinoiple tba\ ex- other means of transport are 
....,.siva demands for laboU? at a available; substit..lm must be 
distance from borne <'ut at the roo\ found ·for wood 88 fuel: llteps 
of the supply bv affedin~ adver- must he taken .tO deal with vag
sely the birth rat .. and nmst there- ·rancy; enel'getie measures must 
fore be avoided at all oosta. . be adopted to introduce mac biD-

• AVAILABLE WORKERS. err whereve~ .it will be tbe m~ns 
Any estimate of the numMr of of eeononusmg labour; pteee 

workers thnt can be taken away work must be encouraged; an~ 
from the tribe without inrur:y , 0 employera must accept respoDSJ
tribal life oan only be a general !>Uity for ~viDg technical train
iudicaHon, varying in ita opplica- mg to ,thetr employee~. _ • At the 
lion ncoording to circumatan.,.,.,, same time, each pro~CJal Oov
It is possible, the CommiaBton emment must exerctse a firm 
hold, to st.&rt with a ~re which eontrol over economic dPvelop. 
can be regard<><) ns oafe m all elr- ment. so as to ensure that the de
cwnshmc.es. 'This they fix at 6 mands for labour at. any time do 
per cent. of the adult males in not exceed the .. limit8 necessary 
good health, or If per cent. of the for the p~rvation of the nor
whole population. If the work mal iife of the native I'OTDriiUnity. 
require<L does not invOlve . .a jour- GOVERNllENT OONTROL 
ney of more than two days from • • . • 
home and thus does not neoes- The mom conclusion of ·the 1 
sitate a prolo11ged . break wltb Commission is that the reer.uit-

I "'' ' • 

ceiliiiieh&itio'iiti bf tit~ 'doj,;U.iiiolon,. 
is ~en :fl'om " Tht~. Tiptee" o.f 
May 1.2.. · l~ Will! to an. enquiq on,· 
these lines that. The Bishop of 
:U:ombasa referred in the letters 
to the Press recently mentioned 
by our London Corrcspondent.-
Ed "E.A.S "] I .• . . 



- • 
POULTRY NOTES. , ~pia moYed; Ule _. cfa• ODe ....,,. ...,_ ~ .. ,._ .,,.,...,. bH~ 

i .... killed and all "8aiD. m·on.1, ""*'-- .... - .1.,....,_.,..,t in an 
T:~U -...:.L o,t. Bi:...L ' and &tlep that DO more deatha tl.,m'l<bt• ...,.,.,. ""' 10 .;... ... 

· rwael 'I!WI Ule II~ • ~llr,red. The Merifiee of a "" ,.~,.. f1on1t ~11 """'t"'" 
uonpa, or 110 binlll •nd tbe ftSt 

- . ..( lht ftoek. .. ~ .......... •"···· .. •• ... ?M\1" 
I lllaYe had lWO le«Ma this lair· Thia b . . • ""'""" "" t¥ c."m~ ft"""'"'" .,...,.,.,. 
eek from poultry farmera be: mnort im llnllnlf of the bodJes u a •"- .,.......... ,.,.. !"'""""""1 

ooacinlf their lot. In both ~'fwhieb . porant m~tte~ and o'!e ,..,1.,.,.., _ • ..;.,ft. ,_., ~-·•"'•' i~ 
bey han imporred .toek aD<· no IS o te~ neg eel . It IS .. ~1nti'1T n..-~~ .... 
.an hatched out a namber odh R')Od throwmg the bocly away, .\.,f.R 
·hiPk-.ns, of which most hav•·lh:wev.~~ 1?r you m~y s~nd tbc I . _ -- .. 
lird In both eases they say tbry ,1 

1 ".~<h It: He wJll probably ltl'R'LEO~ ll'P'.C. 
••e "f~-..1 up" with p~ultry an•: rop Jt behmd. the n~ar~st b•~•h, __ , 
think lae <vuntry is ooi7 liL tc. ~n~ the dog will probably brmg l" """'~""•;~,. ,..,.,, ·•"" """"" 
:ePping abenzi birdll. 1 

ack. • "t. tl. .. T .,.,.:,. ~·'' ".,......,: •• ~ "" tl>e 
1 aru vcr oorr the are dis- As lonv; as the bod,,•s are not n-~1.,...,:ft. 'It 'P' r ·• ~"''·" t-... 

heartened, ~Ill 1 ~ope ~bey wn; "?rnt, the diS<'n.~e will k~ep crop. '" .... \..n~ , .... "' 'fT ·~ Q :·~-;,... .. 
not dt.,..,rt the puultry busines; pmtt UP .. Al·~· if tbe same bouse ....;n onnn> .... .,. ........ • ••• ~n-

h h h .1 IS tn he nse<l, 1t will be n~f"~nrv n""n"~ '""• "~.., ......... "'·" ,,,.,r• 
yet t ~tY ~ay ave lost ~-8~1 1: lo disin!t:'et ev ... ry time a bird tli~s """'~"• ,...,. "•"••• ;• '-•• '-••n rlp. 
pro 8 Y 0 a gr_eat ex en, nnd to move it to a freo<h pin~... .:.t .. -'1 •l.•t •ltPft.>•M• •"'·'1 "" hv 
thrvugb faults _of theJr 0":n. · 1 When the dil!<'ase appears to bave invit•tl""· ""' ~l·i•" •'·h.., m~v 
do not &ay entl.rely _by tbell' own been conquered, move the bird<~ be oht.U,.l'd frnm any mrmhor of 
faults, beeaUBe lD thiS eo~ntry we to entirely new groond. if poS!Ii· the rnmmitlro "' tir rlub. have some very deadly du;eliBea to ~-..~;;.;.;;;::....:;.:.~~.::.::=:...:::...!::=:::.;.;;,;:,:;..:.;;;;,;~~;._..:_;__ _____ _,.. 
tackle in all branches of stock 
farming. Where would stoek
farmin~~t be in this country ir 
everybody who bad lost stock by 
any of the many diseiUlea decided J 
to abandon the attempt f The. 
I hin~t to do is to make up onc'g 
mind to try and llt..t the better of 

OVERSEAS . MAILS· 
TbiB notice iw balled 1Jl'OII tbe lateat atlvioe frnnl the Shillpioc 1 

Agenta. n ie possible, bowe•er, that eireum~tsn~"~ ma~ require ! 
allemtioo o! the steamer pf011r•mme and the •e,..els mny lEave 
earlier or Inter than anticipated, and the infonoatiou given below 
ia published aubj~d to thia rraervatioD. 

!.laila will be closed at the Nairobi Post Office as noted below : I (he trouble&; try and determinP. 

the source of the !ailure,·and -·--------------------------
make a certainty that if trouble 
does oeeur again it i11 certainly 
from a different source. · 
I Hnl£ the los.'!P.a one gets with 
poultry arc duP. to over-crowding. 
Oot here, we can go on hatching 
tho year through, if we wiRh. 
The result is instr.ad of preparing 
housing in advance of. the flocks, 

STEAMER. 

' 
ABRIV ALe. 

I'BOll 

' 

Due I •• Jlombaaa. · 

Maila 
arri•e io 
Nairobi. 

the floeka are nearly always in 
!advance qf the aceommodatioq . ·· 
~a~~=-~!:d!~l. not thriv 
would lie ef gt'OIIt belle& oa. 11 

~ \h'='' ltad formed~- 1 

IliA' fuht-e l'llilwa,- erlenaiOIJIJ I 

• 

1 
• lib. Simpaou ooncluded by· _,..I 
1ag •ba& 'hese proposala were pull 
fonr~~M with & due 1enae of ..,.. 
pooaibility aod il the raflWily 
uutboritiea could not get these 
Lhio~ done then the Uganua 

llarapara 
Dumbea 
A. R. o
•Roma 
.Karagola 
Swazi. 
Ueambara 
Kbrmd.U. 

Madura 

I 

BombaJ 
Madagascar 
Mar~eillea 
Europe. 
Soutla 
Europe 

South 
Kumb&J 

Bulqle 

J>EPABTUBB\ • 

Juoo 28 
,. 30 
.. 80 
July 2 
. ,, I 
" II 
.. 4 
h. • 

JU.Ile 20 
.. 29 
Jul;y l 
" I 
'' .a .. 3 

'' II 

., 1.11 

• 
, • • .,., J.J: J 0 

Date of 
...... abe ai • . d•pMob. 

FOB· · Nairobi froul 
G.P.O. Vombas& 

STJ:UCBB r ·. s, 
~- " ~.---- - . .-.-

_, • • ... ._. • -• • • • •• • Nijkerll! • Europe ' .. JUDe 20 
' Karap~ South '. ·to 

; 'AS Dumhea ManJentee lillie 28 
A. R, 0-· MadngucU' .. 28 .. 89 
Karagol& 
Khandalla 

llomhay luly :l July I! 
South .. 8 .. II 

UI&IDb- Europe ., 6 .. 6 

'186 mail and 400 pereel bags • 

. · 

Sale of Thika Farm! 
__. ... ... .....-.. • . j 

\ ... ...--.~.-,. ............... .. 
Under instructions received 

C.DENOVAN 
Will sell by Public A'\lction at his Om~. 

City House, Nairobi.· · • 

ON MONDAY, 6th JULY, 1925, 
11 a.m., 

at 
• 

Farm Land Office No. 280~ Ndarugu River · in 
Uka.mba Province, comprising 5000 acres or thero 
a.bouts .. 

The farm is situated about 5 miles from Thika 
St.a.tion and is a splendid proposition for Si~al or Maizo 
and is watsred by the Ndarugu River. The lease is ~9 
years from August 1st, 1907 {which could. be converted 
to 999 years). 

Annual RentaJ 312/00'Shs. 
Further particulars on. application from the 

·Auctioneer.· · . · · 

I 

' 


